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Je suis très heureux de constater que mon très cher ami le Rav 
Yonathan Salem chlita, enseignant et directeur du groupe Diaspora à 
la Yechivat Ets ‘Haïm (département des anglophones), va de succès en 
succès à travers ses brochures d’exception. Ces brochures ont, jusqu'à 
présent, été publiées à l'occasion des différentes fêtes juives : Roch 
Hachana, Yom Kippour, Souccot, Hanoucca, Pourim, Pessah, le 'Omer, 
Chavouot, Ticha Beav et Tou Beav. Elles visent à aider et à encourager 
ceux qui n'ont pas encore eu le mérite de “contempler la splendeur de 
l’Éternel” à travers l’étude du Talmud. Ce travail remarquable leur donne 
un avant-goût très agréable d’une sougya particulière, relative aux lois 
principales de la fête concernée. La brochure est constituée d'une série 
de questions et réponses, venant éclaircir chaque détail de la sougya.

Il s’agit là d’une excellente et juste manière d’introduire les étudiants 
novices au monde de la Guemara, qui est la lumière brisant l’obscurité 
du monde. Cela permet ainsi de rapprocher nos frères s’étant quelque 
peu éloignés du droit chemin et de leur donner la possibilité de se 
rattacher à la raison d’être de leur existence, qui n’est autre que de vivre 
une vie de Torah et de mitsvot.

Ces précieuses publications, en plus des pages de Guemara et des 
questions/réponses qui y figurent, présentent également les Dinim et 
Halakhot des fêtes, des commentaires, ainsi que des paroles de morale 
et de pensée juive, se rapportant aux différentes fêtes. Ceux qui s’en 
délecteront attireront sur eux une grande lumière.

Il ne me reste plus qu’à bénir le Rav Yonathan Salem, afin qu’il mérite 
encore et toujours d’étudier, d'enseigner, de garder et d’accomplir les 
mitsvot, de répandre et de diffuser la Torah et de connaître pleine 
satisfaction de tous ses descendants. Amen, qu’ainsi soit Sa Volonté.

Rav Yaacov Hillel

מכתב ברכה
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Introduction

Nous avons l’honneur et le privilège de présenter à nos chers lecteurs 
francophones un nouveau projet réalisé dans le cadre du groupe 
Diaspora de la Yechivat Ets Ha’Haï�m de Shalom La'am.

L’organisation Shalom La'am, qui compte près de 180 centres à 
travers le pays d’Israël, a pour but de diffuser les valeurs de la Torah 
auprès de la jeunesse. Elle est présidée par les Rabbanim Yossef 
et Haï�m Hillel, tous deux fils du Gaon et Mekoubal, le grand Rabbin 
Yaakov Hillel. 

Les jeunes souhaitant approfondir leurs connaissances en Torah 
sont invités à venir investir de leur temps au sein de notre Yechiva, 
Ets Ha’haim. En plus des jeunes israéliens, de nombreux immigrants 
originaires de France, d’Angleterre, de Turquie, d’Italie, d’Amérique 
et même d’Ouzbékistan, ont trouvé le chemin vers notre Yechiva. Ils 
se réjouissent de pouvoir enrichir leur vie grâce à l’étude sacrée de la 
Torah, de ses conseils, de sa morale et de ses principes, le tout dans 
une atmosphère chaleureuse, agréable, joviale et motivante. La Yechiva 
bénéficie de l’impulsion et de l'influence directe du Rav Yaakov Hillel, 
donnant aux étudiants le privilège d'établir un contact personnel avec 
lui, ainsi qu’avec d'autres formidables enseignants et personnalités de 
la Torah. Si vous en avez l’occasion prochainement, passez nous voir et 
venez vous rendre compte par vous-mêmes de ce halo de lumière et de 
chaleur qui rayonne au sein de nos bâtiments et quartiers historiques, 
situés en plein cœur de Jérusalem.

Dans ce présent ouvrage, nous allons vous présenter quelques pages 
tirées de différentes Guemarot relatives à Pourim. Chaque question 
d'importance concernant les usages de cette fête y est exposée, afin 
de nous permettre d’apprendre et de nous inspirer de Pourim et d’en 
retirer la crainte et l'amour du Ciel, s’appliquant à chacun et à chaque 
génération. Plus on s’immerge dans les profondeurs des saintes 
paroles de nos sages, plus on parvient à atteindre la crainte de D. et 
à découvrir Sa Connaissance Divine. Cela nous donne le pouvoir et 
la force d’évoluer avec détermination, de grandir et de combattre les 
influences néfastes qui nous entourent.

Je suis très reconnaissant envers tous ceux qui ont investi de leur 
propre personne et en particulier envers ma dévouée mère pour tous 
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ses travaux de retranscription. Je tiens à remercier tout spécialement 
l’un des rabbanim de la Yéchiva, Rav Yossef Frohwein, pour son 
laborieux travail d’édition et pour avoir revu et révisé chaque détail 
de cet ouvrage. J’ai également une dette de reconnaissance envers les 
publications "Oz Vehadar", qui nous ont, une fois de plus, offert de bon 
cœur les droits de publication de leur texte de Guemara. C’est un grand 
privilège pour moi que d’avoir mérité la participation active du Gaon 
Rav Yaakov Hillel à ce projet, qui nous a notamment honorés par ses 
paroles d’approbation. Enfin, un grand merci au Roch HaYechiva, Rav 
Yossef Hillel, ainsi qu’au directeur de Shalom La'am, Rav ‘Haï�m Hillel, 
pour leurs encouragements et leur soutien. Je leur suis sincèrement 
reconnaissant de me permettre de participer à la transmission et la 
diffusion de la Torah au sein de notre Yéchiva.

Puisse le mérite de l’étude et de l’application des leçons rapportées 
dans cet ouvrage, leçons tirées des enseignements sacrés de nos Sages, 
nous faire mériter une fête de Pourim joyeuse, festive, joviale et pleine 
de sens, au service de Hachem. Amen.

Yehonatan Salem

Directeur du Programme Diaspora à Ets Ha’haïm

Mode d’emploi
1. Cet ouvrage est basé sur les Guemarot directement liées à Pourim. Pour votre 

aise, nous avons inséré les Guemarot du côté droit du Sefer. Il est fortement 
recommandé d'étudier de façon approfondie à l’appui des Guemarot. Tout 
au long de votre étude, vous pourrez consulter les sens et significations et 
vérifier que vous avez parfaitement compris.

2. Chaque section de Guemara est scindée en deux parties. L'une contient des 
questions fondamentales conçues pour stimuler la réflexion sur des points 
qui ont pu être manqués. La deuxième partie est constituée de réponses 
à ces questions basées sur les grands commentaires, hérités à travers les 
siècles.

3. Chaque réponse contient de nombreux points de Halakha, de pensée Juive 
et de morale. Afin d’en tirer parti le mieux possible, une fois que vous aurez 
compris la réponse, reportez-vous à la note figurant à la fin de la section en 
cours. Cette note récapitule les différentes réponses en une courte phrase. 
Toutefois, ces notes ne couvrent pas nécessairement toutes les idées 
présentes dans les réponses. Il est ainsi conseillé de discuter de ces notions 
avec votre Rav afin d’obtenir une compréhension claire et complète.



Du jeûne au festin |3

Yehonatan Salem 

L’histoire de Pourim

Qu’est-ce que Pourim ?

En réalité, l’histoire de Pourim ne présente rien de nouveau. 
Il s’agit plutôt de la poursuite des tentatives de destruction du 
Peuple Juif par notre pire ennemi, Amalek.   

Amalek avait commencé en attaquant vicieusement le Peuple 
Juif, à sa sortie du pays d’Égypte. Amalek va voir sa funeste volonté 
atteindre son point culminant lorsque Haman, son descendant, 
réussit à convaincre A’hacheveroch d’exterminer tous les juifs 
de son empire. Le livre d’Esther relate la chute spirituelle du 
Peuple Juif qui fut déclenchée par leur participation au festin 
d’A’hacheveroch, un événement dont le but était de cultiver et 
d’éveiller leurs désirs physiques. Suite à cela, Hachem permit à 
Haman de conquérir le pouvoir et, dans sa quête d’honneurs, 
d’effectuer un tirage au sort afin de fixer une date pour la 
destruction finale du Peuple Juif. 

Morde’haï Hayéoudi, grâce à sa fine compréhension des 
évènements et avec la précieuse aide de la Reine Esther, incita les 
juifs à revenir vers D. à travers la prière et le jeûne. C’est alors que 
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le sort se retourna miraculeusement contre Haman, qui fut pendu 
sur la potence qu’il avait initialement prévue pour Morde’haï. 

Morde’haï et Esther instituèrent des jours de festivité et de joie 
en commémoration de ce miracle, les 14 Adar et 15 Adar (dans les 
villes entourées de murailles du temps de Yehochoua Bin Noun).  

À quelle époque se déroula l’histoire de Pourim ?

L’histoire de Pourim, contrairement aux évènements qui ont 
entourés les fêtes de Pessa’h, Chavouot et Souccot, se déroula 
bien plus tard dans l’Histoire.

Après l’ère des Rois d’Israël (années 2881 - 3338) qui s’étendit 
jusqu’à la destruction du premier Beth Hamikdach, vint l’âge d’or 
des Sofrim - les Scribes et des Anchei Knesset Haguedolah - les 
120 anciens de la Grande Assemblée (qui ont rédigé les prières 
figurant dans nos Siddourim). Cette période se poursuivit jusqu’à 
la fin de la prophétie, quarante ans après le début du second Beth 
Hamikdach  (année 3448).

C’est durant la période des Scribes que l’histoire de Pourim se 
déroula et qu’elle fut consignée dans le livre d’Esther. Puisque ce 
livre a été écrit durant la période de la prophétie, il fut inséré dans 
les écrits de la “Loi écrite’’. En revanche, l’histoire de ‘Hanoucca, 
qui se déroula après la fin de l’ère de la prophétie, ne fut pas 
écrite sous inspiration Divine (Ben Yehoyada Yoma 29a) et ne fut 
donc pas incluse dans la ‘’Loi écrite’’. L’avantage d’un texte ayant 
été rédigé sous inspiration Divine est qu’il est possible de déduire 
des enseignements à partir de ses versets et que, dès lors, ses 
phrases peuvent avoir un spectre de compréhension élevé.
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Voyons tout d’abord où apparaît l’histoire de Pourim dans le 
contexte des événements majeurs ayant marqué l’Histoire Juive :

Événement  Année

Création du monde  0

Naissance d’Avraham Avinou  1948 

Sortie d’Égypte  2448 

Matan (don de la) Torah  2448 

Entrée en Terre d’Israël  2488 

Construction du premier Beth Hamikdach  2928 

Destruction du premier Beth Hamikdach  3338 

A’hacheveroch devient roi  3392 

Esther devient reine  3399 

Pendaison de Haman  3404 

Écriture de la Meguilat Esther  3406 

Construction du second Beth Hamikdach  3408 

Construction des murailles de Jérusalem  3426 

Début des décrets grecs  3570 

Le miracle de Hanoucca  3622 

Destruction du second Beth Hamikdach  3828 

Achèvement du Talmud babylonien  4260 

Naissance du Rambam  4895 

Naissance de Rav Yossef Karo (Auteur du Choul’han Aroukh)  5248 

Holocauste  5700 
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Afin de comprendre le cadre de l’histoire de Pourim, nous allons 
décrire les événements qui se sont déroulés à la fin de la période 
du premier Beth Hamikdach et au cours des soixante-dix ans d’exil 
à Bavel jusqu’à la reconstruction du deuxième Beth Hamikdach.

1. En l’an 3327, Morde’haï est exilé de Jérusalem en même temps 
que Ye’honya Roi de Judah, par Nevou’hadnetzar, roi de Bavel 
(Esther 2:7).

2. En l’an 3390, Morde’haï, Daniel et les membres de la Grande 
Assemblée ainsi que le roi Korech quittent Bavel pour s’installer 
à Chouchan Habirah (Targoum Cheni Esther 2:6).

3. En l’an 3392, A’hachveroch devient roi à la place de Korech; et 
commence son règne qui durera quatorze ans.

4. Au cours de la troisième année du règne d’A’hachveroch 
(3395), le projet de reconstruction du Beth Hamikdach est 
annulé (Ezra 4:6) à la demande de la reine Vachti (Targoum 
Meguilat Esther 1:1). A’hachveroch  donne ensuite un festin de 
cent quatre-vingt jours pour tous ses fonctionnaires, employés 
du gouvernement et membres de l’armée (Esther 1:3-4). Ensuite, 
il organisa une nouvelle fête pendant sept jours pour tous les 
habitants de Chouchan Habirah (ibid. 1:5). Lors du septième jour 
de cette fête, Vachti reçoit l’ordre de comparaître devant le roi 
et suite à son refus de venir, elle est exécutée. 

5. Lors de la septième année du règne d’A’hachveroch (3399), 
Esther est choisie comme nouvelle reine pour remplacer Vachti. 
Esther avait alors 40, 75 ou 80 ans (en fonction des différents 
avis).
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6. Durant la douzième année du règne d’A’hachveroch (3404), 
le treizième jour de Nissan, un tirage au sort est organisé en 
présence de Haman afin de planifier une date “propice” à 
l’extermination du Peuple Juif (Esther 3:7). La date s’avère 
être le treize Adar de cette même année. (Il est intéressant de 
noter qu’Esther est parvenue à dissimuler son identité juive au 
roi A’hachveroch depuis le moment où elle a été nommée reine 
(année 3399) jusqu’à la fin de l’histoire de Pourim, soit cinq à six 
ans plus tard).

7. Après le tirage au sort, tous les Juifs de Chouchan, y compris 
Morde’haï et la reine Esther, jeûnent trois jours de suite; les 
quatorzième, quinzième et seizième jours du mois de Nissan 
(Rachi sur Esther 4:17).

8. Le quinzième jour de Nissan, troisième jour de la publication 
par les émissaires du roi de la date fixée pour l’annihilation des 
Juifs, la reine Esther entre dans le palais du roi pour l’inviter à un 
festin privé en compagnie de Haman (Rachi Meguila 16a).

9. Durant la nuit du seizième jour de Nissan, le sommeil du 
roi A’hacheveroch est perturbé. Le lendemain, Morde’haï est 
honoré de se faire conduire dans les rues de Chouchan sur le 
cheval du roi, par Haman (Esther 6). Ce jour-là, lors du deuxième 
festin qu’elle organise, Esther révèle la situation critique de son 
peuple et provoque la chute du méchant Haman et sa pendaison.

10. Le 23 Sivan, Morde’haï écrit des missives pour contrer le cruel 
décret de Haman.

11. Le treizième jour du mois d’Adar (année 3405), date destinée 
à l’annihilation des Juifs, la roue tourne en faveur de ces derniers 
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qui, au lieu d’être tués, renversent leurs ennemis. En Perse, les 
Juifs tuent 75 000 adversaires et 500 dans la ville de Chouchan. 
Les dix fils de Haman sont pendus le même jour.

12. Le 14 Adar, les Juifs de Chouchan sont autorisés à poursuivre 
les représailles contre leurs ennemis, ce qui entraîne la mort de 
300 autres de leurs adversaires (Esther 9:13-15).

13. Un an plus tard (3406) à la même date - le 14 Adar, la Meguilat 
Esther est écrite (Esther 9:20).

14. Un an plus tard (3407), des missives sont envoyées dans tout 
le royaume pour ordonner aux Juifs de célébrer Pourim (Esther 
9:29).

15. Le vingt et un Adar (3407), Darius (le Second), fils 
d’A’hacheveroch, est nommé roi de Perse et de Médie, avec 
toujours pour reine Esther. Il a sept ans lors de son couronnement 
et il régnera durant trente-deux ans.

16. En l’an 3408, le vingt-quatre Elloul, soixante-dix ans après la 
destruction du Premier Temple (3338), les préparatifs en vue de 
la construction du Second Temple commencent (Ezra 6).

17. La construction effective débute le 24 Kislev 3409 (‘Haggaï 
1:15).

18. Le 3 Adar 3412, le deuxième Beth Hamikdach est terminé 
(Ezra 6:15).

19. Le 1er Nissan 3413, Ezra HaSofer commence son ascension de 
Bavel vers Israël et arrive le premier jour d’Av (Ezra 7:9).
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20. En l’an 3426, Ne’hémia ben ‘Ha’hlia quitte Chouchan Habirah  
pour Jérusalem afin de reconstruire les murailles de Jérusalem 
(Ne’hémia 3).

Pourim – Hanoucca

Le Levouch (Siman 670) souligne la différence entre les deux 
fêtes instituées par nos Sages : Hanoucca et Pourim.

À l’époque de Hanoucca, le roi grec Antiochus n’avait pas pour 
intention de nous exterminer physiquement ; ce qu’il voulait 
en réalité c’était que les Juifs s’assimilent en adhérant à la 
culture et à la philosophie grecques. De son point de vue, nous 
pouvions tout aussi bien étudier la Torah de manière purement 
intellectuelle, à la condition que nous n’acceptions pas la Torah 
comme étant d’origine divine. Son objectif était d’annuler la 
sainteté de notre Torah et de la reléguer au rang de toute autre 
sagesse intellectuelle. Si les Juifs avaient consenti à accepter les 
idéologies grecques (‘Hass vechalom), Antiochus aurait été très 
heureux et n’aurait rien demandé de plus. 

Lorsqu’un petit groupe de Cohanim livra la guerre à l’armée 
grecque afin de mettre fin au génocide spirituel du Peuple Juif, 
D., dans Son infinie miséricorde, sauva Son peuple élu et lui 
permit de combattre et de vaincre les Grecs. Par conséquent, la 
voie pour exprimer notre joie au sujet de cette victoire consiste à 
louer et à remercier Hachem de nous avoir sauvés de l’annihilation 
spirituelle et de nous permettre encore aujourd’hui de Le servir 
et d’étudier Sa sainte Torah.
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En ce qui concerne l’histoire de Pourim, Haman voulait nous 
anéantir physiquement, que nous ayons ou non accepté de nous 
assimiler (‘Hass ve’chalom). Par conséquent, le moyen approprié 
d’exprimer nos louanges et nos actions de grâces envers Hachem 
consiste à se régaler et à festoyer, ce qui constitue une activité 
physique.

Le Ba’h (Siman 670) va plus loin pour expliquer la différence 
entre la façon dont nous célébrons Hanoucca et celle dont nous 
célébrons Pourim. Les difficultés auxquelles les Juifs furent 
confrontés à l’époque de Hanoucca étaient dues à leur manque 
de diligence dans leur service au Beth Hamikdach. Le décret grec 
visait donc à faire cesser complètement le service du temple. 
Leur repentance consistait ainsi à renforcer leur engagement 
dans le service de D’. Par conséquent, la façon de célébrer leur 
victoire était d’adresser à Hachem des éloges sincères et de Lui 
rendre grâce pour leur avoir permis de continuer à Le servir et à 
accomplir Ses mitsvot.

Les problèmes rencontrés par les Juifs à l’époque de Pourim 
survinrent du fait de leur participation et de leur réjouissance 
au festin donné par le roi A’hacheveroch, alors qu’ils avaient 
été mis en garde de ne pas s’y rendre. Puisqu’ils avaient péché 
physiquement, le décret émis à leur encontre était également 
physique – l’extermination. Leur forme de repentance consistait 
donc à jeûner, c'est-à-dire à se priver physiquement de nourriture. 
Par conséquent, la célébration de leur rédemption devait aussi 
s’exprimer de façon physique, par le festin et la boisson. 
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Pourquoi les tactiques de guerre de Pourim  étaient-
elles différentes de celles de Hanoucca ?

Comme nous l’avons expliqué précédemment, la menace qui 
pesait à l’époque de Hanoucca concernait l’existence spirituelle 
du Peuple Juif. Ainsi, lorsque l’essence même du Peuple Juif est en 
danger, la tactique de défense consiste à se battre physiquement. 
Lorsque notre spiritualité est mise en jeu, nous devons défendre 
notre identité et notre foi et ne jamais renoncer, ni compromettre 
notre degré d’observance des Mitsvot. Par conséquent, les 
‘Hashmonayim sont entrés en guerre (accompagnés par le pouvoir 
de la prière) et étaient prêts à mourir pour l’amour de la Torah. 

Cependant, à Pourim, lorsque notre existence physique était 
mise en péril, la tactique de défense était de plaider auprès de D. 
afin qu’Il ait pitié de nous et qu’Il nous sauve. Esther ordonna à 
Morde’haï de dire à tous les Juifs de jeûner pendant trois jours et 
trois nuits et de prier et d’implorer la miséricorde Divine. Armée 
de ce mérite, Esther supplia le roi A’hacheveroch de contrecarrer 
le terrible décret d’Haman. L’idée de se battre contre Haman ne 
leur était même pas venue à l’esprit. 

Les Mitsvot de Pourim

Bien que le jour de Pourim ait été défini comme un jour de fête, 
il n’a pas été institué comme un véritable Yom Tov (Meguila 5b). 
Par conséquent,  on peut faire des Melakhot et même travailler 
durant Pourim, ce qui est interdit durant les autres Yamim 
Tovim (Choul’han Arou’h Siman 696:1), à moins que la coutume 
de l’endroit soit de ne pas travailler. (Dans de tels endroits, si 
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on travaillait, on n’en retirerait aucun bénéfice (ibid. Maguen 
Avraham) et on risquerait même de perdre notre investissement 
initial (ibid. Beth Yossef).

Nos Sages ont institué six Mitsvot à Pourim afin de commémorer 
les miracles que D. a réalisés pour nous :

1. Keriyat Meguila - la lecture de la Meguilat Esther la nuit de 
Pourim et le lendemain dans la journée.

2. Keriyat Hatorah - la lecture de la partie de la Torah relative à 
la guerre menée contre Amalek (Chemot 17:8-16) dans Cha’harit 
de Pourim.

3. Al Hanissim - l’insertion de la description des miracles dans les 
prières du Chemona Essrei et du Birkat Hamazon à Pourim.

4. Matanot La’evyonim – cadeaux faits aux nécessiteux, en 
donnant un minimum de la valeur d’une peroutah (une petite 
pièce de monnaie) à au moins deux pauvres, le jour de Pourim.

5. Michloa’h Manot - L’envoi d’au moins deux mets prêts à 
consommer à l’une de ses connaissances le jour de Pourim.

6. Seoudat Pourim – la consommation d’un repas de fête le jour 
de Pourim. Le repas de fête comprend l’obligation de boire 
du vin et de se sentir en état d’ébriété au point de ne plus 
savoir faire la différence entre la malédiction de Haman et la 
bénédiction de Morde’haï.

La Sim’ha de Pourim

Nous pouvons constater que le jour de Pourim, il nous est 
ordonné de faire la fête et de nous réjouir. La Méguila raconte 
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« LaYehoudim Hayeta Orah VeSim’hah VeSasson ViKar » - « les Juifs 
étaient comblés de lumière et de bonheur, de joie et de gloire ». 
Pourim est probablement le jour le plus joyeux de l’année, que ce 
soit grâce à la lecture de la Méguila, qui équivaut à la récitation du 
Hallel - remerciements envers Hachem pour tous les miracles qu’Il 
a accomplis pour nous, à la consommation de vin lors de notre 
repas de fête ou encore grâce à la joie apportée aux pauvres et 
aux nécessiteux par l’envoi de cadeaux.

Nous devons toutefois comprendre quelle est la différence 
essentielle entre le sim’ha – la réjouissance de Pourim par rapport 
à celle des autres ‘Haguim. En ce qui concerne Pessa’h, Chavouot 
et Souccot, la Torah nous ordonne (Dévarim 16:14) « VeSama’hta 
Be’hague’ha » - « Tu te réjouiras pendant ta fête ». De là, nos Sages 
déduisent que l’on doit, durant ces jours de fête, manger de la 
viande et boire du vin. De plus, on ne peut pas se marier durant le 
‘Hag (‘Hol Hamoed), car la joie de se marier amoindrirait la joie de 
Yom tov (Choul’han Arou’h Siman 546:1). De même, les lois liées au 
deuil ne s’appliquent pas lors de Yom tov car il est recommandé 
de se réjouir (Choul’han Arou’h Siman 548:1). Inversement, nous 
constatons qu’en ce qui concerne Pourim, le Choul’han Arou’h 
(Siman 696:8) permet de se marier et qu’il n’y a aucune interdiction 
de célébrer simultanément ces deux événements joyeux.

De même, le Choul’han Arou’h (ibid. Seïf 4) écrit que les lois du 
deuil s’appliquent toujours à Pourim, contrairement aux autres 
‘Haguim durant lesquels on ne peut montrer publiquement aucun 
signe de deuil.



Du jeûne au festin |15

Tentons de définir pour quelle raison on se réjouit à Pourim et 
comprenons ainsi la différence entre cette mitsva de sim’ha et 
celle imposée durant les autres fêtes de la Torah.

Il existe deux types de miracles par lesquels Hachem manifeste 
Sa présence dans ce monde: 

Il existe ce que l’on appelle communément la “nature”, c’est-
à-dire l’enchaînement “normal” d’événements créés par D. afin 
que le monde puisse fonctionner sans heurts. Cela est qualifié 
de “naturel” dans la mesure où l’homme peut savoir à quoi 
s’attendre, compte tenu de la manière dont les évènements se 
sont déroulés dans le passé, par exemple, le fait que le soleil 
se lève et brille chaque jour, que la végétation pousse et que 
le corps humain fonctionne, etc.. De toute évidence, il s’agit là 
d’un fonctionnement totalement miraculeux, mais puisqu’il s’agit 
d’une partition continue de miracles mise en œuvre par D., nous 
appelons cela la “nature”.

Une autre forme de miracle émerge lorsque nous voyons D. 
faire quelque chose qui défie la “nature”, c’est-à-dire qui ne suit 
pas la séquence naturelle des événements. Cela ne se produit pas 
souvent, car D. ne veut pas que le monde perde son cycle “naturel” 
ainsi que l’équilibre qu’Il y a instauré. Il existe cependant des cas 
qui nécessitent de tels miracles. L’un d’entre eux est l’Exode 
d’Égypte, pour lequel des miracles dévoilés ont eu lieu, tels que 
les dix plaies, l’ouverture de la mer Rouge et la révélation de D. 
lors de Matan Torah. Le but de ces révélations, lors lesquelles D. 
changea Son plan naturel du monde, était de nous permettre 
d’intégrer le message qu’en réalité tout est miraculeux et que la 
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main de D. agit méticuleusement et directement envers chaque 
Juif, tout en restant dans le cadre de la “nature”.

En lisant l’histoire de Pourim, nous ne percevons aucun 
événement miraculeux- c’est-à-dire aucun bouleversement de la 
nature. Hachem avait fait en sorte de préparer toutes les étapes 
nécessaires à la délivrance d’une manière “naturelle”, afin que, 
dans le puzzle de l’histoire, tout se déroule pour le bien du Peuple 
Juif. Même lorsque les Juifs avaient fauté en profitant du festin 
donné par A’hacheveroch, D. mit en place un plan pour permettre 
notre sauvetage, en faisant désobéir la reine Vachti aux ordres 
du roi, ce qui entraîna sa mise à mort, permettant ainsi son 
remplacement par Esther.

Cependant, plus nous approfondissons la séquence de ces 
événements “naturels”, plus nous pouvons voir l’implication 
constante d’Hachem dans l’histoire de Pourim. Cela peut affecter 
notre conscience et notre compréhension de l’intervention 
constante d’Hachem – Hachga’ha Pratit - dans notre vie de tous 
les jours. Le message véhiculé par Pourim est que, même durant 
les jours les plus sombres tels que ceux de l’exil babylonien, grâce 
à l’intervention directe d’Hachem dans nos vies quotidiennes, 
nous pouvons créer en nous-mêmes un sentiment de sécurité et 
de tranquillité, parce que le monde dans lequel nous vivons est 
dirigé par Lui.

Nos Sages nous enseignent: « Mi’cheni’hnass Adar Marbim 
Besim’ha » -

« Dès le début du mois d’Adar, on augmente la joie » (Ta’anit 
29a). L’essence de cette joie provient de la révélation que D. 
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s’occupe de Son peuple élu de manière miraculeuse, tout en 
respectant les lois de la nature. Cette prise de conscience génère, 
à elle seule, un bonheur élevé. La sécurité que nous ressentons 
lorsque nous réalisons que nous vivons constamment sous la 
Main paternelle d’Hachem, nous permet de comprendre que 
tout est véritablement fait pour notre bien personnel et pour le 
bien du Peuple Juif. C’est cela la sim’ha de Pourim. Contrairement 
à la halakha de sim’ha que l’on doit observer durant les autres 
‘Haguim qui permet d’optimiser le potentiel du ‘Hag concerné, 
à Pourim, la sim’ha est une fin en soi. En effet, il s’agit de 
l’acquisition de la sérénité et du bonheur intérieur qu’apporte la 
prise de conscience que Hachem dirige directement nos vies ainsi 
que le monde entier. (Le mot besim’ha contient les mêmes lettres 
que le mot ma’hchava – la pensée.) À Pourim, ce ne sont pas les 
conditions de Yom Tov qui créent de la sim’ha, mais c’est plutôt 
cette prise de conscience que Hachem nous protège au travers 
des lois de la nature, qui nous procure ce sentiment de joie.

Dès le début du mois d’Adar, nous travaillons à l’augmentation 
de cette joie jusqu’à la fin du mois qui clos le cycle de l’année. 
(Nous commençons ensuite une nouvelle année en Nissan, en 
renforçant notre foi, par la célébration des miracles dévoilés dont 
nous avons été témoins en Égypte et durant l’Exode. Ensuite, 
encore une fois, lorsque nous atteignons le mois d’Adar, nous 
pouvons utiliser cette prise de conscience que la nature est 
également miraculeuse et atteindre ainsi l’apogée de la sim’ha en 
Adar.)

Par conséquent, puisque la sim’ha de Pourim n’est pas liée 
à une halakha indépendante, mais qu’il s’agit effectivement 
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du sentiment de bonheur lié à cette conviction que Hachem 
contrôle constamment la nature pour nos besoins, on peut donc 
sans problème célébrer un mariage à Pourim, car la réjouissance 
ainsi procurée n’empiètera nullement sur l’objet de la fête de 
Pourim. De même, les lois du deuil n’interfèrent pas avec la 
sim’ha de Pourim, puisque même en état de deuil, un Juif devrait 
constamment vivre avec la conscience de la réalité d’Hachem.

Amalek

Au sujet d’Amalek, notre ennemi juré, qui est venu nous 
combattre lorsque nous étions vulnérables, durant notre voyage 
dans le désert, le verset (Devarim 25:17-19) indique qu’il était 
«Kare’ha Badere’h». Rachi explique les trois significations du mot 
«Kare’ha» :

1. «Refroidissement». On utilise l’analogie du bain brûlant dans 
lequel personne n’ose entrer de peur d’être brûlé, jusqu’à ce 
qu’une personne téméraire surgisse et plonge dans ce bain, se 
brûlant certes, mais le refroidissant pour les autres. De façon 
similaire, lorsque le Peuple Juif quitta l’Égypte, toutes les nations 
étaient effrayées à l’idée même de se battre contre eux, après 
avoir entendu tous les miracles dont ils avaient bénéficié lors de 
l’ouverture de la mer Rouge. En dépit de cela, Amalek survint et 
osa tout de même les attaquer, dissipant ainsi quelque peu la peur 
que les autres nations entretenaient vis-à-vis du peuple de D’.

2. Une expression d’impureté.
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3. "Par hasard", c’est-à-dire l’idée (entièrement fausse) que rien 
n’est prédestiné ni contrôlé par le Ciel et que tout n’est en fait 
qu’une série de simples coïncidences.

En réalité, ces trois explications peuvent toutes être réunies 
en une seule. Le plan d’attaque d’Amalek consistait à refroidir 
notre aspiration à la  crainte de D’. La façon d’instiller en nous 
cette impureté – ce défaut de crainte du Ciel - consistait à affirmer 
que tout s’était produit par pure coïncidence. En affirmant que 
«tout est pure coïncidence», Amalek et son peuple ont tenté de 
nous faire perdre notre appréciation et notre compréhension de 
l’inspiration Divine et de la Hachga’ha présentes dans nos vies. 
Alors que nous avions vu la Main d’Hachem et que nous en avions 
tous été inspirés, Amalek fit apparition et tenta de semer le doute 
sur ce qui s’était réellement passé. Son aptitude à nous faire 
douter avait porté atteinte à notre clairvoyance, ainsi qu’à notre 
sentiment de bonheur dans le service d’Hachem. En effet, Amalek 
a la même valeur numérique (240) que le mot “safek” - le doute. 
Sa devise était: « Hayech Hachem Bekirbénou Im Ayin » - « Dieu est-
il vraiment parmi nous ou non ? » - suscitant ainsi le doute.

La Guemara (Bera’hot 31a) rapporte que Rav Hamnouna chantait 
lors des mariages « Vay Lan DeMitnin » - «Malheur à nous, car 
nous allons mourir». Même si, lors d’un évènement joyeux, il 
ne convient pas de se réjouir excessivement, de telles paroles 
« outrepassent l’objectif » de limiter le rire et atténueraient la 
bonne atmosphère ? Le Saba de Kelm (voir Darkei Moussar, page 
149) explique qu’en intériorisant les paroles d’une telle chanson, 
une personne peut augmenter la qualité de son bonheur. Dans la 
vie, une personne est libre de choisir et a souvent une abondance 
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d’opportunités qui s’offrent à elle. Soit elle choisit le bon chemin 
qui lui donnera la vie dans ce monde et dans le monde à venir, 
soit ‘Hass Vechalom, elle choisit de tomber dans le piège du 
mauvais penchant qui l’amènera à douter de la vérité absolue. 
Un manque de conviction et de clarté de direction conduit 
inévitablement vers le mal. Inversement, plus on intériorise la 
vérité relative à notre destination ultime, c’est-à-dire l’idée que 
l’on n’est que de passage dans ce monde matériel et que la 
destination de chacun est clairement établie, plus notre bonheur 
s’en trouvera augmenté. En effet, la joie provient du fait qu’on 
n’est plus incertain face aux décisions concernant la direction 
à prendre, nous permettant ainsi de nous maintenir sur le droit 
chemin dans la vie. En chantant cette chanson lors des mariages, 
Rav Hamnouna incitait ainsi les invités à éliminer tous les doutes 
relatifs à leurs choix dans la vie, ce qui leur permettait de replacer 
les évènements dans leur juste perspective et d’atteindre la joie 
véritable. Nos Sages nous enseignent « Eyn Sim’ha Cahatarat 
Hasfekot » - « Il n’y a pas de joie comparable à celle obtenue par 
l’élimination des doutes. »

Nos Sages nous ont enseigné qu’à l’approche de Pourim, nous 
devons remplir notre obligation (De’orayta) de lire la partie de la 
Torah relative à notre devoir d’éradiquer le souvenir d’Amalek. 
Outre la raison fondamentale que Haman était un descendant 
direct d’Amalek et qu’il faut sans cesse nous rappeler notre devoir 
de les éradiquer, nous pouvons maintenant comprendre plus 
profondément cette injonction de la Torah. Bien qu’aujourd’hui 
nous ne soyons pas en mesure d’identifier les descendants 
d’Amalek pour pouvoir les tuer et qu’apparemment, tout ce que 
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nous pouvons faire, c’est de nous rappeler de leurs atrocités et de 
leur comportement à notre égard lors de notre sortie d’Égypte, 
nous sommes cependant en mesure d’éradiquer leurs idéologies 
et leurs valeurs. Afin d’obtenir le véritable bonheur à Pourim, nous 
devons d’abord éliminer les idéologies d’Amalek, qui ont tenté 
de nous faire tomber dans le doute, entrainant ainsi l’atténuation 
de notre spiritualité. Cette injection de Toumah – d’impureté – a 
provoqué un manque de sensibilité, nous empêchant d’atteindre 
la clairvoyance spirituelle et de nous diriger dans la bonne 
direction. En nous débarrassant de ces idéologies, nous nous 
donnons la possibilité d’atteindre le summum du bonheur à 
Pourim, jour lors duquel il nous est donné de percevoir de façon 
limpide la présence d’Hachem dans nos vies, l’occasion pour 
nous de témoigner notre amour pour Lui et pour Son orientation 
Divine, Son interaction dans nos vies et Sa protection constante.

Cette joie correspond donc au thème central de l’histoire 
de Pourim. L’avenir de notre peuple était bien sombre. Le 
roi A’hacheveroch, persuadé de la sagesse de son conseiller 
Haman, autorisa à ce que les mesures nécessaires soient prises 
afin d’anéantir tous les Juifs. La reine Vachti avait, quant à elle, 
dégradé l’image de la femme juive et les avait fait travailler le 
Chabbat. Mais, contre toute attente, tout se retourna en notre 
faveur - «Ve’Nahafo’h Hou», le «Hou» fut inversé. Le mot «Hou» 
symbolise la troisième personne cachée, tandis que le mot «Zéh» 
symbolise la troisième personne révélée. A’hacheveroch pensait 
que Haman était son ami jusqu’à ce qu’Esther révèle la vérité lors 
de son festin. A’hacheveroch avait alors demandé : « Mi Hou Zéh, 
Ve’Ey Zéh Hou », ce qui représentait un basculement entre ce qui 
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était révélé et ce qui était caché. Jusque-là Haman était à ses yeux 
celui qui représentait la clarté. Il réalisa alors que Morde’haï était 
en fait celui qui défendait la véritable clarté et vérité, et Haman 
l’inverse. Morde’haï était devenu le nouveau «Zéh» et Haman le 
nouveau «Hou». Notre travail à Pourim consiste à atteindre ce 
niveau de réalisation en modifiant le «Hou» en «Zéh». La révélation 
d’Hachem lors de la traversée de la mer Rouge était la clarté 
du «Zéh», comme les Bnei Israël l’ont dit dans la Chira : «Zéh Eyli 
Ve’anvéhou». Dans l’histoire de Pourim, tout était sombre jusqu’à 
révélation d’Hachem Qui sauva alors Son peuple par des moyens 
“naturels”. Ainsi, nous avons révélé le «Hou» comme étant le 
même «Zéh» que nous avions vu lors de la traversée de la mer 
Rouge. (En reprenant les Vav et Aleph de la fin du mot Hou et en 
les transformant en Zayin avant le Héh, on obtient Zéh.)

La Torah (Chémot 17:16) nous enseigne que la guerre contre 
Amalek est décrite comme « Ki Yad al Kess Kah » - « la main d’Amalek 
attaque le trône d’Hachem ». Cela signifie que le trône d’Hachem 
- Kess, ne peut pas devenir complet - Kissé et Son nom - Kah n’est 
pas complet, tant qu’Amalek n’a pas été définitivement anéanti. 
Il manque un Aleph à “Kess’’ et un Vav et un Héh à “Kah’’ ; réunies, 
ces lettres manquantes forment le mot “Hou”.

La Guemara (‘Houlin 139b) enseigne que l’on fait référence à 
Esther dans la Torah (Devarim 31:18) dans le verset « Ve’Ano’hi Hastir 
Astir Panay » - « et Moi (D.) Je cacherai ma face ». Cela dépeint nos 
différents exils et le manque de clarté qui nous entoure. Ainsi, à 
Pourim, notre travail consiste à lire la Meguilat Esther et à dévoiler 
la présence d’Hachem dans la nature. (Le Gaon de Vilna écrit 
que Meguilat Esther signifie en fait «Mégaléh HaHester» - «révèle 
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ce qui est caché». Pour la même raison, le nom d’Hachem n’est 
pas mentionné dans la Meguila puisque notre travail consiste à 
«VeNahafo’h Hou», à inverser toutes ces circonstances naturelles 
afin de révéler Hachem.)

Le Rambam (fin de Hilkhot Pourim) déclare que Pourim 
ne sera jamais annulée, bien que tous les autres ‘Haguim le 
seront finalement. En effet, Pourim symbolise notre véritable 
appréciation d’Hachem et notre lien avec Lui, et cela ne pourra 
jamais nous être enlevé.

Lorsque le mois d’Adar débute et que nous commençons 
à contempler la Main directrice de D. dans la nature, notre 
niveau de sim’ha augmente en même temps que ce surplus de 
clarté d’orientation (acquis par notre prise de conscience de la 
vérité). Lorsque nous arrivons à Pourim, nous révélons tout ce 
qui est caché dans notre réalité physique. Nous nous élevons au-
dessus du niveau des anges et atteignons, par le bonheur et la 
joie, le niveau de compréhension de “Zéh Eyli Ve’anvéhou’’. Nous 
sommes alors à même de “pointer’’ D. du doigt et de chanter 
des chants en l’honneur d’Hachem, grâce à la Présence Divine 
planant sur nous.





Masse'het Meguila 

Les Mitsvot de Pourim
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Pourim pour tous

 Et Rabbi Yehochoua Ben Levy ואריב"ל
dit : 

מגילה במקרא  חייבות   Les femmes נשים 
ont l’obligation de lire la Méguila, 
הנס באותו  היו  הן   car elles ont שאף 
aussi profité du miracle (et ont été 
sauvées comme les hommes).

La lecture de la Meguila la 
nuit et le jour

 ואריב"ל חייב אדם לקרות את המגילה בלילה
 Et Rabbi Yehochoua Ben ולשנותה ביום
Levy dit : un homme a l’obligation 
de lire la Méguila durant la nuit 
(de Pourim) et de ‘’lichnotah’’ (qui 
peut se comprendre l’étudier ou 
la relire) le lendemain durant la 
journée, תהילים כב( אלהי אקרא(  שנאמר 
 comme יומם ולא תענה ולילה ולא דומיה לי
il est dit (Tehilim 22, 3) Mon D., 
j’appelle de jour et Tu ne réponds 
pas, de nuit et il n’est pas de trêve 
pour moi.  סבור מינה ils comprirrent 
d’ici (du mot ‘’lichnotah’’ qui vient 
du mot ‘’michna’’):  למקרייה בליליא la 
lire durant la nuit ולמיתנא מתניתין דידה 
 et étudier ses Michnayot (ses ביממא
enseignements) durant le jour. אמר 

ירמיה רבי   Rabbi Yirmiya leurs a להו 
dit: 

אבא בר  חייא  דרבי  מיניה  לי  מיפרשא  לדידי 
j’ai reçu l’explication (des paroles 
de Rabbi Yehochoua Ben Levy) de la 
part de Rabbi Hiya Bar Abba (selon 
laquelle, il faut relire et non étudier, 
la Méguila durant le jour). כגון דאמרי 
 : Comme le disent les gens אינשי
 je terminerais אעבור פרשתא דא ואתנייה
ce chapitre et je l’apprendrais 
de nouveau. נמי  איתמר    Il est dit 
également : עולא אמר  חלבו  רבי   אמר 
 Rabbi ‘Helbo dit au nom de ביראה
Oula de (la ville de ) Biri : 

 חייב אדם לקרות את המגילה בלילה ולשנותה
 un homme a l’obligation ביום
de lire la Méguila durant la nuit 
(de Pourim) et de la relire (le 
lendemain) durant la journée

 שנאמר )תהילים ל( למען יזמרך כבוד ולא ידום
אודך לעולם  אלהי   comme il est dit ה' 
(Tehilim 30,13) « De la sorte, mon 
âme Te chantera sans relâche. 
Éternel, mon D., à tout jamais je 
Te célèbrerai. » (C’est-à-dire que 
nous devons proclamer le miracle 
et louer Hachem une fois, et ne pas 
s’empêcher de Le louer à nouveau 
une seconde fois.)  

Daf 4a
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רפסבהרותהנשמבבותכשהמןורכז

אל]טהליגמבלבא,םיאיבנבבותכשהמ
הפלעהסרוגלאלאבתכילהנתינ
רבדיורמאנרבכאלהו:התורקלו
אלדןויכו,]יהרמאנרבכתלהקו.'וכ
חורבתכשהמשתדמלןלוכתאבתכ
.וירבדלעףסותלא:היהשדוקה
יעביאד:ילשמרפסבאוהארקמ
המםלועלו.בתכאליעביאובתכ
יפמאלווהנינאמלעבתולשמבתכש
לעףסותלאעמשאת:ה"בקה
עמשןהילעףיסוהלרסאקדמ.וירבד
רמאיו:ורמאנשדוקהחורבהנימ
הליגמהיבתוכועדיאנמ.ובלבןמה
שדוקהחוראלא,ובלברמאךכש
.יכדרמלרבדהעדויו:םהילעהלגנ
:וילעהרששדקהחור]כ,ולהלגימ
ועדיךאיה.םדיתאוחלשאלהזבבו
רמאושיפמ:םיקוחרהושעהמ
אתעדא:]לתוכלמשובלואיבי.אבוט
התיהתאזהנימעמש.רמאקהישפנד
ויהו.ותמואכולהתמדנ:ובלב
:איהונלשמוזםהיפבםירמוא
:ןיקריפבןמקל.אבארבאייחיברד
םהלוחלשםיחולש.רודשיקתסירפ
אלש,הזיבבונעגנאלשרתסאויכדרמל
תא]מעדיאנמ.ורבעיאל:ךלמלערי
יתש:םינדעמינימ.תונמ:דיתעה
חולשמוביתכד.דחאםדאלתונמ
םדאלתונמיתשוהערלשיאתונמ
תונתמיתשםינויבאלתונתמו:דחא
דחאודחאלכליד.םדאינבינשל
יתרתימנםינויבאאהד,תחאהנתמ
:ןטבלישילש.אתלתאלגע:עמשמ

ג"ה

התורקלרתומדרבסדעמשמ.בותכלאלותורקלהרמאנ
ףד(ב"פדןמקלדהנשמםתסלעגילפיכיהדהשקופ"ע

).טיףד(ןמקלרמאדאוהימנברואציאלהפלעהארקינתד)ב().זי
הארקםאד):םש(]רמא[ימנןנחוי'רוןידיגב'רפותלוהבתוכלךירצש

'רפל'רנךכלאציאלםיבותכהןיב)ג(
חורבבתכילהנתינאלרמאקדאהד
בתכילהנתינןנברדמלבא]נשדוקה
ןנירמאאהדאישקיתכאותורקלו
ףד(אמויתכסמבהנוממה)ד('פב
רחשהתליאלרתסאהלשמנ).טכ
ףוסרתסאףאהלילהףוסרחשהמ
הכונחאכיאאהוךירפוםיסנה
אחינהךירפורמאקבתכילןתינינשמו
ןאמלאלאבתכילןתינרמאדןאמל
אכיאיאמבתכילןתינאלרמאד
בתכילןתינדאהדרמולןיאו)ה(רמימל
ארדהןכםאדהביתכירקןנברדמ
הכונחאכיאאהדאתכודלןיישוק
תליגמבןנברדמבותכלהנתינש
הביתכדןנחלאר"רהץריתותינעת
הכירצאהדיפטאינהמהליגמד
אלדםירבדהמכו)טטוטרשוןידיג

:תינעתתליגמביכירצ

רבאכריפאכיא)ו(והלוכל
השקו.לאומשדמ

אבראהדאכריפאכילימלאומשלד
אביקעיברקרפרמאדאוההיפוג
אעדומןאכמ()םשו.חפףדתבש(
ימיבתינשולבקש)אתיירואלהבר
ארקךירטציאדאמלאשורושחא
בישחאלדרמולשיואנירחאאשרדל
הנימןניעמשריפשאהדאכריפיאה
ראשלאכריפיאהימדאלויתרת
:]סירמגלםתרבסרתסדךניאדתוכריפ

אלםרכזואכהמרמאןמחנברו
ארקדאשירבד.םערזמףוסי

:רודהותואבשםידוהיהאלאןניזחאל
אלד

טפשמןיע
הוצמרנ

'להמט"פ'יימבאהמ
תואמוטהתובאראש

:והכלה
תוכלהמב"פ'יימגומ

גמסוטהכלההליגמ
ןמיסח"אע"שוטדןישע

:דףיעסהצרת
זטהכלהםש'יימדזמ

ח"אע"שוטםשגמס
:אףיעסדצרת'יס

=
םינושארתנשמ
,'יפ.אתפירחאתלפלפ
ןטקוארומאהיהש
לפלפהשומכ,םלוכמ
ןילבתינימלכמןטק
הזךכ,םלכמףירחו
לכמףירחארומאה
.וילעוגילפהשןיאנתה

]ךורעה[

,'יפ.אתליתאלגע
אוהשןטבלישילש
תודלולכמרחבומ
שוחכןושארהיכ,הרפבש
רחבומינשהו,הברה
בטומישילשהו,ונממ
]ךורעה[.ןלוכמ

ימל.םינויבאלתונתמו
םינויבאלו,רישעאוהש
ךכלכןיליגרןניאש
הנתמבםהלידלכואל
תבשחנאיהו,תחא
.לודגרבדכםהיניעב

]ן"רהישודיח[

םינויצותוהגה=
אסריגהי"עבוי"תכב]א
ה"כו(רפסבינובתכ
רשיה"כו,)ש"וקליב
ל"צ]ב:)ס"קד(דאמ
ה"כו,)ש"שר(הל
גיןמקל[]ג:י"תכב
יבראתיאםשוב"ע
:)ןוילג(]ןנחוי
י"שרבוי"תכב]ד
החלשףסוני"עבש
:'וכורתסאםהל
תוביתףיסוהלשי]ה
יברןיפילחמשי
ה"כו,)ש"שר(ןנחוי
יפולח"תוביתו(י"עב
רובדתליחתאוה"ח"ויר
ל"צ]ו:)שדח
,)ש"שר(יתשלישש
י"עבשי"שרבה"כו
:ךליתשלישש
,)ןוילג(תריזגמוא"נ]ז
י"שרלולהמדהשקךא
הארנאלא,הזריכזהל
אוהוונינפלכל"צש
יאקושדחרובדתליחת
'מגבןנירמאדאהלע
םירישהרישבתקולחמו
,)ש"שר,המלשקשח(
.תקולחמוי"תכבה"כו
תביתו(ה"בוש"בד
:)אתיל"איה"
לאומשףסוני"תכב]ח
אמטמוניארמאד
'רכרמאםידיהתא
:רמאדעשוהי
הליגמל"צדנ]ט
תובית'ג]י:)מ"האב(
י"שרבוי"תכבאתילולא
שידהארנןכו,י"עבש
:)ש"ייעש"שר(םקחומל
חסונהי"עבשי"שרב]כ
הלגנק"הורבאלאול
ףיסוהלשי]ל:וילא
ה"כו,)ח"פש('וגו
אנמל"צ]מ:י"תכב
:י"עי"שרבה"כיעדי
ןמש"ארה'סותב]נ
'סות'יעו[]ס:הרותה
רמאה"דא"עחפתבש
ץוריתדועובתכאבר
תועובש'סותע"עוינש
]ומייקה"דא"עטל

:)ןוילג(

ס"שהתרוסמ
תופסוהםע

,:דנתבש:דהכוס)א
םידי)ג,].טכאמוי[)ב
תוידעה"מגקרפ
יונישש"ע[ג"מהקרפ
,]ט"יותבןייעותואחסונ
ב"פםידיאתפסות)ד
,:גכףדתוכמ)ה,ו"מ
,]נ"שו.יףדהגיגח[)ו
אמוי)ח,.גיףדןמקל)ז
ןמקל)ט,.יהגיגח:הפ

.א"עטי:זט

ח"בהתוהגה=
ונייהאבררמא'מג)א(
'סות)ב(:ישניאירמאד
ב"פד'וכוהרמאנה"ד
:'וכוהארקןנתד
הארקםאדד"אב)ג(
ןיבהבותכההליגמב
םש)ד(:'וכוםיבותכה
:הנוממהל"אקרפ
אכיאיאמםש)ה(
יברכהלםיקומרמימל
ןיאותפירבןימינב
והלוכלה"ד)ו(:רמול
הגיגחדק"פןייעב"נ
'רכאמלדה"ד'סותב

:א"ע'יףדבהדוהי

י"שריטוקיל=
]תכסמהףוסבספדנ[

=
םלשהרואהרות

EלְיzִבְתַכָאGהֲ)א
LִָילLִםיaְמBֵתצֹע
]כ,בכילשמ[:תעַדָוָ
הLֶמלאֶיָיְרמֶאiֹוַ)ב
kְֹזִתאזֹבתkָרBןaַqֵֶרפ
יkִעBLַֻהיְינֵזְאaְָםישִֹוְ
רכֶזֵתאֶהחֶמְאֶהחֹמָ
:םיִמMָָהַתחzַַמִקלֵמָעֲ

]די,זיתומש[

םיפִלָאֲתLֶלLְרaֵדַיְוַ)ג
הMָמִחBֲריLִיהִיְוַלLָמָ
]בי,ה'אםיכלמ[:ףלֶאָוָ
וירָבcְָלעַףְסzBְלאַ)ד
tֶיןBִחַיכaְEְבְזָכְנִוzָ:

]ו,לילשמ[

BלרמֶאiֹוַןמָהָאBבiָוַ)ה
תBשֹעֲלַהמCַלnֶֶהַ
aִָיאLֲאLֶהַרnֶֶלCָץפֵח
aִרקָיBַוiֹןמָהָרמֶאaְִלaB
Cלnֶֶהַץtֹחְיַימִלְ
:יnֶpִמִרתBֵירקָיְתBשֹעֲלַ

]ו,ורתסא[

רzֵסְאֶרzֹעַיbִהַבeְ)ו
aַליִחַיבִאֲתcֹרְמָדcֳַיכ
תבַלBְלחקַלָרLֶאֲ
אCGלnֶֶהַלאֶאBבלָ
תאֶםאִיkִרבcָָהLָקְבִ
סירִסְיגַהֵרמַאיֹרLֶאֲ
םיpָLִהַרמCLֵֹלnֶֶהַ
ןחֵתאשֵֹנֹרzֵסְאֶיהzְִוַ

aְֵינֵיעkָהָיאֶרֹל:
]וט,ברתסא[

יכcֳַרְמָלְרבcָָהַעדiִeַָוַ)ז
הkָלnְַהַרzֵסְאֶלְדiַbֵוַ
Cלnֶֶלַרzֵסְאֶרמֶאzֹוַ

aְLֵרְמָםcֳָיכ:
]בכ,ברתסא[

ןaֶןמָהָינaְֵתרֶשֶֹעֲ)ח
םידeִהiְהַררֵצֹאתָדnְָהַ
eחלLְָאGהaִfָבeeַגרָהָ
]י,טרתסא[:םדָיָתאֶ
םידeִהiְהeַלaְקִוeְמiְקִ)ט
לעַוְםעָרְזַלעַוְםהֶילֵעֲ
kָהַלpְִוְםהֶילֵעֲםיוִלGא
תאֵםישִֹעֹתBיהְלִרBבעֲיַ
LְֵהַינiִָאֵהָםימlֶהkְִמַזְכִוְםבָתָכpָםaְָלכLָָוְהנLָָהַוְ)י]זכ,טרתסא[:הנiִָאֵהָםימlֶזְנִהkִָםישִֹעֲנַוְםירaְָלכcBדוָרBמִרLְtָָהחeִמLְtָָהנָידִמְהחeְהַימֵיוִריעִוָריעִוְהנָידִמteִאֵהָםירlֶהGרבְעַיַאeִמzBCַהiְהeִםרָכְזִוְםידGסיָאeף
]בכ,טרתסא[:םינBִיבְאֶלָתBנzָמeeַהעֵרֵלLְיאִתBנמָחBַלLְמeִהחָמְשִֹוְהLְzֶמִימֵיְםתBָאתBשֹעֲלַבBטםBילְלבֶאֵמeֵהחָמְשִֹלְןBגiָמִםהֶלtַCָהְנֶרLֶאLֲדֶחֹהַוְםהֶיבֵיBְאמֵםידeִהiְהַםהֶבeָחנָרLֶאֲםימkַiִָ)כ]חכ,טרתסא[:םעָרfְַמִ



Du jeûne au festin |29

L’établissement et 
l’écriture de la Meguila

 Rav Chemouel אמר רב שמואל בר יהודה
bar Yehouda dit : 

לחכמים אסתר  להם   Esther a שלחה 
envoyé aux Sages (l’année qui fit 
suite à la victoire contre l’ennemi) 
 instituez moi pour les’‘ קבעוני לדורות
générations’’ (un jour de Yom Tov 
et de lecture de Méguila). לה  שלחו 
Ils lui ont répondu : קנאה את מעוררת 
האומות לבין   Vous réveillez" עלינו 
sur nous la haine des nations" 
(car elles diront, que nous nous 
réjouissons de leurs chutes).  שלחה 
 כבר כתובה : Elle leurs a répondu להם 
 je suis אני על דברי הימים למלכי מדי ופרס
déjà mentionné dans la chronique 
des Rois de Perse et de Médée (et 
ils peuvent voir là-bas ce qu’Israel 
leurs a infligé). 

 ,Rav רב ורב חנינא ורבי יוחנן ורב חביבא מתנו
Rabbi ‘Hanina, Rabbi Yo’hanan et 
Rabbi ‘Haviva enseignent : 

חלופי זוגא  האי  כי  כל  מועד  סדר   בכוליה 
יונתן רבי  ומעייל  יוחנן   dans tous les רבי 
enseignements relatifs aux fêtes, 
à chaque fois que ce groupe 
d’amoraïm (est mentionné), il faut 
remplacer Rabbi Yo’hanan par 
Rabbi Yonathan. 

לחכמים אסתר  להם   Esther a שלחה 
envoyé aux Sages : 

לדורות  inscrivez-moi pour“ כתבוני 
les générations” (instituez ma 
Méguila parmi les Écrits Saints). 
לה  הלא :Ils lui ont répondu שלחו 
כב( )משלי  שלישים  לך   Michlé) כתבתי 
22) : voilà je t’ai écrit trois (fois) (il 
faut mentionner la guerre contre 
Amalek trois fois dans les Écrits 
Saints) שלישים ולא רבעים trois fois et 
pas quatre (et comme cette guerre 
est mentionnée deux fois dans la 
Torah, et une fois dans le Na’h, on 
ne peut pas intégrer la Méguila 
dans le Na’h, car elle fait référence 
à la guerre contre Amalek). עד שמצאו 
 jusqu’à ce qu’ils lui trouvèrent ,לו
בתורה כתוב   un verset dans la מקרא 
Torah (au sujet du souvenir de la 
guerre contre Amalek) 

בספר זכרון  זאת  כתב  יז(   Chemot) )שמות 
17,14) “écrit ceci en souvenir dans 
le Livre”. כתב “écrit”, כאן שכתוב   מה 
תורה  ce qui est mentionné ובמשנה 
ici (dans Chemot) et dans Michné 
Torah (livre Devarim), זכרון “en 
souvenir” בנביאים -c’est-à) מה שכתוב 
dire) ce qui est écrit dans le Na’h 
(dans Chmouel, au sujet de la guerre 
du Roi Chaoul contre Amalek) בספר 
“dans le Livre (c’est-à-dire) מה 
 ce qui est écrit dans la שכתוב במגילה
Méguila. 



.זהליגמןושארקרפתארקנהליגמ

הנשוהנשלכבבתכימלךירטציאותינשה
ןישוקיכאנימאהוההנשוהנשלכבמיאד
תינשהןניעומשאיאותינשהןלעמשמאק
ל"מקינשבוןושארבהליחתבאנימאהוה
יאהיסוי'רברזעילאיברוהנשוהנשלכב
ברדכלהיליעבימהילדיבעיאמתינשה
רבלאומשבררמאדהדוהירבלאומש
לכבףוסבלוןשושבהועבקהליחתבהדוהי
הדוהירבלאומשבררמא.ולוכםלועה
תורודלינועבקםימכחלרתסאםהלהחלש
ןיבלונילעתררועמתאהאנקהלוחלש
ינאהבותכרבכםהלהחלשתומואה
בר)א.סרפוידמיכלמלםימיהירבדלע
ונתמאביבחברוןנחוייברואנינחברו
יבריפולחאגוזיאהיכלכדעומרדסהילוכב
רתסאםהלהחלשןתנוייברלייעמוןנחוי
אלה)אהלוחלש]אתורודלינובתכםימכחל
דעםיעבראלוםישילשםישילשךליתבתכ
תאזבתכ)בהרותבבותכארקמ]בולואצמש
ןאכבותכשהמתאזבתכרפסבןורכז
םיאיבנבבותכשהמןורכזהרותהנשמבו
המתאזבתכיאנתכהלגמבבותכשהמרפסב
הרותהנשמבבותכשהמןורכזןאכבותכש
עשוהייברירבדםיאיבנבבותכשהמרפסב
בותכשהמתאזבתכרמואיעדומהרזעלא'ר
םיאיבנבבותכשהמןורכזהרותהנשמבוןאכ
הדוהיבררמא.הליגמבבותכשהמרפסב
םידיהתאהאמטמהניארתסאלאומשרמא
חורבואלרתסאלאומשרבסדארמימל
תורקrהרמאנהרמאנשדוקהחורברתסאלאומשרמאהוהרמאנשדוקה

םידיהתאאמטמוניאתלהקרמואריאמיבר)גיביתימבותכילהרמאנאלו)ב
םידיהתאאמטמםירישהרישרמואיסוי'רםירישהרישבתקולחמו
לבאה"בירמוחמוש"בילוקמתלהקרמואןועמש'רתלהקבתקולחמו
עשוהי'רכרמאדאוהםידיהתאןיאמטמרתסאוםירישהרישותורא
ותמכחשינפמםידיהתאאמטמוניאתלהקברמואאיסנמןבןועמש'ראינת)ד
תשלשרבדיו)גרמאנרבכאלהורמאדבלבוזיכוולורמאאיההמלשלש
אבוטרמימאמיתיכורמואויאמוירבדלעףסותלא)דרמואולשמםיפלא
.וירבדלעףסותלאעמשאתביתכיאאליעביאדוביתכיאיעביאדרמא
ןמהרמאיו)הרמאנשהרמאנשדוקהחורברתסארמוארזעילא'ראינת
רתסאיהתו)ורמאנשהרמאנשדוקהחורברתסארמואאביקע'רובלב
רמאנשהרמאנשדוקהחורברתסארמואמ"רהיאורלכיניעבןחתאשנ
הרמאנשדוקהחורברתסארמואתיקסמרודןביסוייבריכדרמלרבדהעדויו)ז
אנימאהוהםתהיאוהיאלאומשרמאםדיתאוחלשאלהזבבו)חרמאנש
ולביקשהמהלעמלומיק)הולבקוומיק)טרמאנשוהלוכמאפידעדאתלמ
אכריפהילתילדלאומשדמרבלאכריפוהלתיאוהלוכל)ואבררמאהטמל
יכיאהוהיתווכאכלמלבישחדשיניאהוהאלדאוהארבסרזעילאיברד

דחאודחאלכשדמלמרמאדרזעלא'רכ)זאמלדע"רדרמאקהישפנדהיתעדארמאואבוטשיפמאק
ויהםיישרטינששרתוןתגברמאד]גאבארבאייחיברכאמלדריאמיברדאהוותמואכולהתמדנ
ונייה)חאניבר)א(רמאאכריפהילתיליאדולאומשדרודשיקתסירפאמלדתיקסמרודןביסוייברדאהו
אלהלאהםירופהימיו)יאכהמרמאףסויברירקינצילממאתפירחאתלפלפאדחאבטישניאירמאד
ברינת:םינויבאלתונתמו:םערזמףוסיאלםרכזו)יאכהמרמואקחצירבןמחנברםידוהיהךותמורבעי
ינבינשלתונתמיתשדםינויבאלתונתמו)כדחאשיאלתונמיתשגוהערלשיאתונמחולשמו)כףסוי
הילחלשארמחדאברגואתלתאלגיעדאמטאאיעשואיברלהילרדשהאישנהדוהייברםדא

העבוקלהיינשהנשב.םהלהחלש:תינשהוהזו.'וכהועבקףוסבל
האנק:םשלילתויהל,היירקלובוטםויל.ינועבק:הבוחםהילע
ריכזהלםיחמשונאשתומואהורמאיש.ונילעתררועמתא
ידילעםהלעריאשהמןיאורוהיםשו.הבותכינארבכ:ןתלפמ
ןנחוייברואנינחברובר:לארשי
ןנירמאדאה.ונתמאביבחברו
הרכזוהש.דעומרדסהילוכב:]דןמקל
,וללהםימכחעבראלשהזגוזםש
:ןתנוייברןיסינכמו]הןנחוייבריפולח
ונלשיתומוקמהשלשב.םישילש
הלאורפסב,קלמעתמחלמריכזהל
רפסבו)הכ(הרותהנשמבו)זי(תומש
רבדבהמלשרמאשוהזו,)וטא(לאומש
תאז:ועברליאשרהתאיא]וותשלישש
לכד.הרותהנשמבוןאכבותכשהמ
:דחאבתכארוקהרותבבותכשהמ
ראשכ.םידיהתאהאמטמהניא
ףד(תבשהתואיציברמאדםירפס

םידיהתאאמטלןהילעורזגש).די
יאמשתיב]זתקולחמו,המורתל
.עשוהייברכרמאדאוה:איהה"בו
הרותבבותכשהמתאזליעלרמאד]ח
רפסבהרותהנשמבבותכשהמןורכז

אל]טהליגמבלבא,םיאיבנבבותכשהמ
הפלעהסרוגלאלאבתכילהנתינ
רבדיורמאנרבכאלהו:התורקלו
אלדןויכו,]יהרמאנרבכתלהקו.'וכ
חורבתכשהמשתדמלןלוכתאבתכ
.וירבדלעףסותלא:היהשדוקה
יעביאד:ילשמרפסבאוהארקמ
המםלועלו.בתכאליעביאובתכ
יפמאלווהנינאמלעבתולשמבתכש
לעףסותלאעמשאת:ה"בקה
עמשןהילעףיסוהלרסאקדמ.וירבד
רמאיו:ורמאנשדוקהחורבהנימ
הליגמהיבתוכועדיאנמ.ובלבןמה
שדוקהחוראלא,ובלברמאךכש
.יכדרמלרבדהעדויו:םהילעהלגנ
:וילעהרששדקהחור]כ,ולהלגימ
ועדיךאיה.םדיתאוחלשאלהזבבו
רמאושיפמ:םיקוחרהושעהמ
אתעדא:]לתוכלמשובלואיבי.אבוט
התיהתאזהנימעמש.רמאקהישפנד
ויהו.ותמואכולהתמדנ:ובלב
:איהונלשמוזםהיפבםירמוא
:ןיקריפבןמקל.אבארבאייחיברד
םהלוחלשםיחולש.רודשיקתסירפ
אלש,הזיבבונעגנאלשרתסאויכדרמל
תא]מעדיאנמ.ורבעיאל:ךלמלערי
יתש:םינדעמינימ.תונמ:דיתעה
חולשמוביתכד.דחאםדאלתונמ
םדאלתונמיתשוהערלשיאתונמ
תונתמיתשםינויבאלתונתמו:דחא
דחאודחאלכליד.םדאינבינשל
יתרתימנםינויבאאהד,תחאהנתמ
:ןטבלישילש.אתלתאלגע:עמשמ

ג"ה

התורקלרתומדרבסדעמשמ.בותכלאלותורקלהרמאנ
ףד(ב"פדןמקלדהנשמםתסלעגילפיכיהדהשקופ"ע

).טיףד(ןמקלרמאדאוהימנברואציאלהפלעהארקינתד)ב().זי
הארקםאד):םש(]רמא[ימנןנחוי'רוןידיגב'רפותלוהבתוכלךירצש

'רפל'רנךכלאציאלםיבותכהןיב)ג(
חורבבתכילהנתינאלרמאקדאהד
בתכילהנתינןנברדמלבא]נשדוקה
ןנירמאאהדאישקיתכאותורקלו
ףד(אמויתכסמבהנוממה)ד('פב
רחשהתליאלרתסאהלשמנ).טכ
ףוסרתסאףאהלילהףוסרחשהמ
הכונחאכיאאהוךירפוםיסנה
אחינהךירפורמאקבתכילןתינינשמו
ןאמלאלאבתכילןתינרמאדןאמל
אכיאיאמבתכילןתינאלרמאד
בתכילןתינדאהדרמולןיאו)ה(רמימל
ארדהןכםאדהביתכירקןנברדמ
הכונחאכיאאהדאתכודלןיישוק
תליגמבןנברדמבותכלהנתינש
הביתכדןנחלאר"רהץריתותינעת
הכירצאהדיפטאינהמהליגמד
אלדםירבדהמכו)טטוטרשוןידיג

:תינעתתליגמביכירצ

רבאכריפאכיא)ו(והלוכל
השקו.לאומשדמ

אבראהדאכריפאכילימלאומשלד
אביקעיברקרפרמאדאוההיפוג
אעדומןאכמ()םשו.חפףדתבש(
ימיבתינשולבקש)אתיירואלהבר
ארקךירטציאדאמלאשורושחא
בישחאלדרמולשיואנירחאאשרדל
הנימןניעמשריפשאהדאכריפיאה
ראשלאכריפיאהימדאלויתרת
:]סירמגלםתרבסרתסדךניאדתוכריפ

אלםרכזואכהמרמאןמחנברו
ארקדאשירבד.םערזמףוסי

:רודהותואבשםידוהיהאלאןניזחאל
אלד

טפשמןיע
הוצמרנ

'להמט"פ'יימבאהמ
תואמוטהתובאראש

:והכלה
תוכלהמב"פ'יימגומ

גמסוטהכלההליגמ
ןמיסח"אע"שוטדןישע

:דףיעסהצרת
זטהכלהםש'יימדזמ

ח"אע"שוטםשגמס
:אףיעסדצרת'יס

=
םינושארתנשמ
,'יפ.אתפירחאתלפלפ
ןטקוארומאהיהש
לפלפהשומכ,םלוכמ
ןילבתינימלכמןטק
הזךכ,םלכמףירחו
לכמףירחארומאה
.וילעוגילפהשןיאנתה

]ךורעה[

,'יפ.אתליתאלגע
אוהשןטבלישילש
תודלולכמרחבומ
שוחכןושארהיכ,הרפבש
רחבומינשהו,הברה
בטומישילשהו,ונממ
]ךורעה[.ןלוכמ

ימל.םינויבאלתונתמו
םינויבאלו,רישעאוהש
ךכלכןיליגרןניאש
הנתמבםהלידלכואל
תבשחנאיהו,תחא
.לודגרבדכםהיניעב

]ן"רהישודיח[

םינויצותוהגה=
אסריגהי"עבוי"תכב]א
ה"כו(רפסבינובתכ
רשיה"כו,)ש"וקליב
ל"צ]ב:)ס"קד(דאמ
ה"כו,)ש"שר(הל
גיןמקל[]ג:י"תכב
יבראתיאםשוב"ע
:)ןוילג(]ןנחוי
י"שרבוי"תכב]ד
החלשףסוני"עבש
:'וכורתסאםהל
תוביתףיסוהלשי]ה
יברןיפילחמשי
ה"כו,)ש"שר(ןנחוי
יפולח"תוביתו(י"עב
רובדתליחתאוה"ח"ויר
ל"צ]ו:)שדח
,)ש"שר(יתשלישש
י"עבשי"שרבה"כו
:ךליתשלישש
,)ןוילג(תריזגמוא"נ]ז
י"שרלולהמדהשקךא
הארנאלא,הזריכזהל
אוהוונינפלכל"צש
יאקושדחרובדתליחת
'מגבןנירמאדאהלע
םירישהרישבתקולחמו
,)ש"שר,המלשקשח(
.תקולחמוי"תכבה"כו
תביתו(ה"בוש"בד
:)אתיל"איה"
לאומשףסוני"תכב]ח
אמטמוניארמאד
'רכרמאםידיהתא
:רמאדעשוהי
הליגמל"צדנ]ט
תובית'ג]י:)מ"האב(
י"שרבוי"תכבאתילולא
שידהארנןכו,י"עבש
:)ש"ייעש"שר(םקחומל
חסונהי"עבשי"שרב]כ
הלגנק"הורבאלאול
ףיסוהלשי]ל:וילא
ה"כו,)ח"פש('וגו
אנמל"צ]מ:י"תכב
:י"עי"שרבה"כיעדי
ןמש"ארה'סותב]נ
'סות'יעו[]ס:הרותה
רמאה"דא"עחפתבש
ץוריתדועובתכאבר
תועובש'סותע"עוינש
]ומייקה"דא"עטל

:)ןוילג(

ס"שהתרוסמ
תופסוהםע

,:דנתבש:דהכוס)א
םידי)ג,].טכאמוי[)ב
תוידעה"מגקרפ
יונישש"ע[ג"מהקרפ
,]ט"יותבןייעותואחסונ
ב"פםידיאתפסות)ד
,:גכףדתוכמ)ה,ו"מ
,]נ"שו.יףדהגיגח[)ו
אמוי)ח,.גיףדןמקל)ז
ןמקל)ט,.יהגיגח:הפ

.א"עטי:זט

ח"בהתוהגה=
ונייהאבררמא'מג)א(
'סות)ב(:ישניאירמאד
ב"פד'וכוהרמאנה"ד
:'וכוהארקןנתד
הארקםאדד"אב)ג(
ןיבהבותכההליגמב
םש)ד(:'וכוםיבותכה
:הנוממהל"אקרפ
אכיאיאמםש)ה(
יברכהלםיקומרמימל
ןיאותפירבןימינב
והלוכלה"ד)ו(:רמול
הגיגחדק"פןייעב"נ
'רכאמלדה"ד'סותב

:א"ע'יףדבהדוהי

י"שריטוקיל=
]תכסמהףוסבספדנ[

=
םלשהרואהרות

EלְיzִבְתַכָאGהֲ)א
LִָילLִםיaְמBֵתצֹע
]כ,בכילשמ[:תעַדָוָ
הLֶמלאֶיָיְרמֶאiֹוַ)ב
kְֹזִתאזֹבתkָרBןaַqֵֶרפ
יkִעBLַֻהיְינֵזְאaְָםישִֹוְ
רכֶזֵתאֶהחֶמְאֶהחֹמָ
:םיִמMָָהַתחzַַמִקלֵמָעֲ

]די,זיתומש[

םיפִלָאֲתLֶלLְרaֵדַיְוַ)ג
הMָמִחBֲריLִיהִיְוַלLָמָ
]בי,ה'אםיכלמ[:ףלֶאָוָ
וירָבcְָלעַףְסzBְלאַ)ד
tֶיןBִחַיכaְEְבְזָכְנִוzָ:

]ו,לילשמ[

BלרמֶאiֹוַןמָהָאBבiָוַ)ה
תBשֹעֲלַהמCַלnֶֶהַ
aִָיאLֲאLֶהַרnֶֶלCָץפֵח
aִרקָיBַוiֹןמָהָרמֶאaְִלaB
Cלnֶֶהַץtֹחְיַימִלְ
:יnֶpִמִרתBֵירקָיְתBשֹעֲלַ

]ו,ורתסא[

רzֵסְאֶרzֹעַיbִהַבeְ)ו
aַליִחַיבִאֲתcֹרְמָדcֳַיכ
תבַלBְלחקַלָרLֶאֲ
אCGלnֶֶהַלאֶאBבלָ
תאֶםאִיkִרבcָָהLָקְבִ
סירִסְיגַהֵרמַאיֹרLֶאֲ
םיpָLִהַרמCLֵֹלnֶֶהַ
ןחֵתאשֵֹנֹרzֵסְאֶיהzְִוַ

aְֵינֵיעkָהָיאֶרֹל:
]וט,ברתסא[

יכcֳַרְמָלְרבcָָהַעדiִeַָוַ)ז
הkָלnְַהַרzֵסְאֶלְדiַbֵוַ
Cלnֶֶלַרzֵסְאֶרמֶאzֹוַ

aְLֵרְמָםcֳָיכ:
]בכ,ברתסא[

ןaֶןמָהָינaְֵתרֶשֶֹעֲ)ח
םידeִהiְהַררֵצֹאתָדnְָהַ
eחלLְָאGהaִfָבeeַגרָהָ
]י,טרתסא[:םדָיָתאֶ
םידeִהiְהeַלaְקִוeְמiְקִ)ט
לעַוְםעָרְזַלעַוְםהֶילֵעֲ
kָהַלpְִוְםהֶילֵעֲםיוִלGא
תאֵםישִֹעֹתBיהְלִרBבעֲיַ
LְֵהַינiִָאֵהָםימlֶהkְִמַזְכִוְםבָתָכpָםaְָלכLָָוְהנLָָהַוְ)י]זכ,טרתסא[:הנiִָאֵהָםימlֶזְנִהkִָםישִֹעֲנַוְםירaְָלכcBדוָרBמִרLְtָָהחeִמLְtָָהנָידִמְהחeְהַימֵיוִריעִוָריעִוְהנָידִמteִאֵהָםירlֶהGרבְעַיַאeִמzBCַהiְהeִםרָכְזִוְםידGסיָאeף
]בכ,טרתסא[:םינBִיבְאֶלָתBנzָמeeַהעֵרֵלLְיאִתBנמָחBַלLְמeִהחָמְשִֹוְהLְzֶמִימֵיְםתBָאתBשֹעֲלַבBטםBילְלבֶאֵמeֵהחָמְשִֹלְןBגiָמִםהֶלtַCָהְנֶרLֶאLֲדֶחֹהַוְםהֶיבֵיBְאמֵםידeִהiְהַםהֶבeָחנָרLֶאֲםימkַiִָ)כ]חכ,טרתסא[:םעָרfְַמִ
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 Cet enseignement relatif) כתנאי
au passouk de Chemot est déjà 
mentionné dans) une discussion 
entre tannaïm. כתב זאת “écrit ceci” 
(càd) מה שכתוב כאן ce qui est écrit ici 
(dans Chemot) ; זכרון “en souvenir” 
(càd) מה שכתוב במשנה תורה ce qui est 
écrit dans Michné Torah (le livre 
Devarim) ; בספר “dans le Livre” מה 
 ce qui est écrit dans les שכתוב בנביאים
Neviim (dans le Na’h, càd Chmouel), 
 ce sont les paroles de דברי רבי יהושע
Rabbi Yehochoua. 

אומר המודעי  אלעזר   Rabbi Eléazar ר' 
Hamodaï dit :  זאת  ”écrit ceci“ כתב 
כאן שכתוב   ce qui est écrit (cad) מה 
ici (dans Chémot) תורה  et ובמשנה 
dans Michné Torah (Sefer Devarim), 
שכתוב en souvenir’’ (cad)“ זכרון  מה 
 ce qui est écrit dans le Na’h בנביאים
(Chmouel), בספר “dans le livre” 
במגילה שכתוב   ce qui est écrit מה 
dans la Méguila. (La dracha des 
quatre amoraïm précédents suit 
l’enseignement de Rabbi Eléazar 

Hamodaï et selon Rabbi Yehochoua, 
la Méguila ne fait pas partie des 
Ecrits Saints.)

Matanot LaEvionim - 
Michloa’h Manot

לאביונים  Des présents aux ומתנות 
pauvres : יוסף רב   Rav Yossef תני 
enseigne une beraïta: ומשלוח 
לרעהו איש   et l’envoi des colis מנות 
d’un homme à son ami מנות  שתי 
אחד  deux portions pour une לאיש 
personne, לאביונים   et des ומתנות 
présents aux pauvres מתנות  שתי 
אדם בני   deux présents à deux לשני 
personnes.

נשיאה יהודה   Rabbi Yehouda רבי 
Nessiah שדר ליה a envoyé לרבי אושעיא 
à Rabbi Ochaya תלתא דעיגלא    אטמא 
une épaule de veau, troisième de 
la portée דחמרא  et un petit וגרבא 
tonneau de vin. ליה  Il lui a שלח 
envoyé un message (Rav Ochaya )
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רבינו בנו   tu as accomplis avec קיימת 
nous notre maître איש מנות   ומשלוח 
 et la mitsva de Michloa’h לרעהו
Manot ומתנות לאביונים et la mitsva de 
Matanot laEvionim.

 Rabba רבה שדר ליה למרי בר מר ביד אביי
lui a envoyé, à Mari bar Mar, 
par l’intermédiaire d’Abbayé, 
דקשבא טסקא   un sac rempli de מלא 
dattes ומלי כסא קמחא דאבשונא et une 
coupe remplie de farine, faite 
de grains  אמר .de blé grillés תלתא 
אביי אמר Abbayé lui a dit ליה   השתא 
 maintenant Mari dira (à ton מרי
sujet) דיקולא ליהוי  מלכא  חקלאה   אי 
נחית: לא   un paysan, bien מצואריה 
qu’il soit devenu roi, ne lachera 
pas le panier accroché à son cou 
(un pauvre qui s’enrichit ne se 
prive pas de se conduire selon son 
ancienne habitude. Ainsi dira Mari, 
que bien que tu sois devenu le Roch 
Yechiva à Poumbedita, tu continues 
d’envoyer des présents que tout le 
monde a, comme si tu étais encore 
pauvre). 

איהו ליה  שדר   Il lui a envoyé en הדר 
retour (Mari bar Mar) 

דזנגבילא טסקא   un sac rempli de מלא 
gingembre, אריכא דפלפלתא  כסא   ומלא 
et une coupe remplie de longs 
piments. 

אביי אמר : Abbayé dit אמר   השתא 
 maintenant mon maître dira מר

(Rabba) : חוליא  ליה  שדרי  אנא   je lui ai 
envoyé des aliments sucrés ואיהו 
חורפא לי   et lui m’a envoyé des שדר 
aliments épicés.  אמר אביי Abbayé dit : 
 lorsque je suis sorti de כי נפקי מבי מר
la maison de mon maître (Rabba) 
 כי מטאי להתם  j’étais rassasié הוה שבענא
Lorsque je suis arrivé là-bas (chez 
Mari Bar Mar), קריבו לי שיתין צעי דשיתין 
קדירה  ils m’ont servi soixante מיני 
plats composés de soixante mets 
(différents) ואכלי בהו שיתין פלוגי et j’ai 
goûté aux soixante plats ובישולא 
 הוו קרו et le dernier plat servi בתרייתא
 ”était appelé “Tsli Kedar ליה צלי קדר
(sorte de viande cuite dans son jus) 
אבתרה צעא  למיכס   et j’ai voulu ובעאי 
manger le plat (qui le contenait, 
tellement le met était délicieux). 

  היינו דאמרי אינשי : Abbayé dit אמר אביי
comme le dit le dicton populaire : 
 le pauvre ne sent pas’‘ כפין עניא ולא ידע
(l’ampleur de) sa faim.’’  נמי  Et אי 
également : 

שכיח לבסימא   il y a toujours’‘ רווחא 
de la place pour une douceur 
supplémentaire’’. 

  אביי בר אבין ור' חנינא בר אבין מחלפי סעודתייהו
 Abbayé Bar Avin et Rabbi להדדי
‘Hanina Bar Avin échangeaient 
leurs repas (de Pourim, une année 
chez l’un, une année chez l’autre). 

Daf 7b
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Boire à Pourim

איניש לבסומי : Rava dit אמר רבא  מיחייב 
ידע דלא  עד   un homme a בפוריא 
l’obligation de s’enivrer à Pourim 
jusqu’à ne plus faire de distinction 
 entre maudit בין ארור המן לברוך מרדכי
est Haman et bénit est Morde’haï. 

La Séouda de Pourim

  רבה ורבי זירא עבדו סעודת פורים בהדי הדדי
Rabba et Rabbi Zera ont passé la 
Séouda de Pourim ensemble, איבסום 
ils se sont saoûlés, שחטיה רבה   קם 
זירא  et Rabba s’est levé et a לרבי 
“abattu’’ Rabbi Zera. רחמי בעי    למחר 
Le lendemain, il a invoqué la pitié 
(d’Hachem) ואחייה et il l’a ressuscité. 

ליה אמר   L’année (suivante), il לשנה 
lui a dit (Rabba à Rabbi Zera) ניתי 
הדדי בהדי  פורים  סעודת  ונעביד   que“ מר 
vienne le maitre et que nous 
fassions la Séouda de Pourim 
ensemble’’. 

 לא בכל שעתא : Il  lui a répondu אמר ליה
 les miracles ne se ושעתא מתרחיש ניסא
reproduisent pas toujours. 

רבא אמר   Rava dit : פורים  סעודת 
בלילה  la Séouda de Pourim שאכלה 
consommée la nuit חובתו ידי  יצא   לא 
n’exempte pas de son obligation 
(de Séouda).  מאי טעמא  Pour quelle 
raison : כתיב  ושמחה  משתה   il est ימי 

écrit “des jours de Michté et de 
Sim’ha” (Esther (9,22)). 

  רב אשי הוה יתיב קמיה >דרב כהנא< ]דאמימר[
Rav Achi était assis devant Rav 
Kahana (durant la journée de 
Pourim) 

רבנן אתו  ולא   le jour est passé et נגה 
les élèves ne sont pas venus (au 
Beth Hamidrach).  ליה  Il lui a אמר 
demandé 

רבנן אתו  לא  טעמא   pour quelle מאי 
raison les élèves ne sont-ils pas 
venus ?

פורים בסעודת  טרידי   Peut-être דלמא 
qu’ils sont occupés par la Séouda 
de Pourim ?  אמר ליה Il lui a répondu 
(Rav Kahana) למיכלה אפשר  הוה   ולא 
 n’était-il pas possible de באורתא
manger la veille ?   ליה  Il lui a אמר 
dit (Rav Achi) הא למר  ליה  שמיע   le לא 
maître n’a pas entendu celui-ci 
(l’enseignement).  רבא  que דאמר 
Rava dit : בלילה שאכלה  פורים   סעודת 
 la Séouda de Pourim לא יצא ידי חובתו
consommée la nuit n’exempte 
pas de son obligation (de Séouda). 
 אמר רבא הכי Il lui a répondu אמר ליה
Rava a-t-il dit ainsi ? ]אין ליה   ]אמר 
(Rav Achi) lui a dit oui.  מיניה  תנא 
זימנין  Il (Rav Kahana) a revu ארבעין 
l’enseignement quarante fois ודמי 
 et il lui semblait ליה כמאן דמנח בכיסיה
(ainsi) l’avoir (l’enseignement) en 
poche (prêt à être utilisé en cas de 
besoin).
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ןירטופןידתיבוובשואללעתוקלמ
םלועל.ןמחנבררמא:תרכמותוא
ינתקדאהו,ויריבחוילעןיקולחןניא
'רינמאה:םדאידיבונודזןיאד
ןיאדתוכמתכסמברמאד.איהקחצי
תרכתרהזאלןתינהואלבןיקלמ
הימעטףיליו,תוקלמלובורתהוליפא
לש.תותירכיבייחלכ:ארקיאהמ
תושפנהותרכנוללכבויהתוירע
תוירעתשרפבבותכש'וגותושועה
.ותוחאבתרכתאציהמל:)חיארקיו(
חקייכשיאו)סויהתםישודקבביתכד
אלותרכבהנודל:'וגוותוחאתא
בגלעףאו.ןהבורתהםא.תוקלמב
רבדל,השרפהתואבתינשנימנהדנד
וליפא:)עהארעהלתינשנהבשדחתנש
תוקלמ]לירמאד.איהןנבראמית
אכיל]מאכהוליפאו,תרכלצא
יברלעןיקולחשהנימףלימל

:רטפימהקלוובורתהםאוהימו,תרכהבונודזרמוחרקיעהזוםדאידיבונודזרמוחרקיעתבשןיתינתמרמאקיכהו,היננח
'ינתמ

שרזהרורא)פ]ימלשוריב[.יכדרמךורבלןמהרוראןיבעדיאלד
:םידוהיהלכםיכורבםיעשרהלכםירורארתסאהכורב

הרוסאהכאלמםושןיאפ"הדרמולךירצ.תבשלט"ויןיבןיא
לבאדבלבשפנלכואאלאבוטםוילהרוסאאהתאלשתבשל

הליקסבהזשןהיניבשיםיקולחראש
:ואלבהזו

רשפאיאשןירישכמבןאכ
אלדמעמשמ.ט"ויברעמתושעל

ףוגדללכמןירישכמבאלאיגילפ)ד(
ג"עאבוטםויבתושעלירשלכאמה
יברדמוט"ויברעמתושעלרשפאד
יגילפאלאהדןנברלעמשנהדוהי
רמאדאישקכ"אוןירישכמבאלאהילע
)םשו.הצףדתבש(עינצמהקרפב
תולחהדורהוץבחמהוןבגמהובלוחה
ט"ויבדיזהתאטחבייחתבשב]נשבד
לכואיוהדג"עאםיעבראהתאהקול
דחאםתהירמאדןנברל'יפאושפנ
תובשםושמאלאובןיאהזדחאוהז

הכאלמבאאכיאדאכיהודוממ"מ
שפנלכואיאדודרמולשיוהקולד
רתומלומתאמוהשועםא]סלקלקתמה
ףידעדשפנלכואלבאט"ויבתושעל
אוההןוגכלומתאמיושעאוהשכיפט
לבאט"ויבותושעלרוסאעינצמהד
ושענשכלקלקתמאלדןירישכמ
]ןיב[קלחלשייאדואהבלומתאמ

:רשפאאללרשפאדאכיה

ה"פ.ויהללכבתותירכיבייח
תושפנהותרכנוללכב

רמימלהיליוהןכםאדהשקותושועה
ללכברמולכהתיהללכבותוחא
בותכלולהיהאלותושפנהותרכנו
תותירכיבייחפ"הדרמולשיוהבתרכ
לכבדתויקלמהללכב'יפויהללכב
תרכתאציהמלוואלשיתחאותחא
אלתרכהירהשואלאלבותוחאב
אלאותרכנוללכבהתיהירהשךירטציא
הנימו)ה(תרכבהנודלהתצייאדו
רבדןידכםירחאהלכלרמגנ

:ללכבהיהש
אלא

טפשמןיע
הוצמרנ

'להמב"פ'יימאחמ
גמסוטהכלההליגמ

ןמיסח"אע"שוטדןישע
:דףיעסהצרת

םשע"שוטםש'יימבטמ
:בףיעס

דיהכלהםש'יימגנ
:אףיעסםשע"שוט

א"פ'יימוהדאנ
דהכלהט"ויתוכלהמ

ע"שוטה"עןיואלגמסח
:אףיעסהצתןמיסח"א
תוכלהמא"פ'יימזבנ

בהכלהרושעתתיבש
ח"אע"שוטחסןיואלגמס

:בףיעסאירת'יס
תוכלהמז"יפ'יימחגנ

גמסזהכלהןירדהנס
:טצקןיואל

=
םינושארתנשמ
הנקשוריפ.אבשק
אוהורכוסהונממןישועש
]ךורעה[.קותמ

ןילטונ,'יפ.אנושבאד
ואיבהאלשןירועש
רונתלןתואןינתונושילש
ןיללומושבישןויכושביל
ןינבלמוםהידיןיבןתוא
םירמואשיו.הרדקהוב
.אתביטרירעשדילבש

]ךורעה[

אלש.והיתדועסיפלחמ
ידכםהמדחאלהיה
וריבחלחולשללכויש
ויהו,ומצעלריאשהלו
הזןתדועסלכןיחלוש
תדועסלוכאלידכהז]ל[
תוצמםייקלו,םירופ
.והערלשיאתונמחולשמ

]ן"רהישודח[

ויהאלשםישרפמשיו
ןיחלשמויהשאלא,םיינע
וחלששדעהזלהזךכלכ
.םתדועסלכ

]ףסוייקומנ[

ימוסבלשיניאבייחימ
ויהש,'יפ.עדיאלדדע
םויסבו,רישםינומדקל
'אםעפורמאםיזורחה
רוראא"פו,יכדרמךורב
,רתסאהכורבא"פ,ןמה
ימו,שרזהרוראא"פו
לכתעדהבושיבוניאש
.ףילחהללכוילקברקיע

]לוכשאה[

,ל"זםירפאברהבתכ
אברםקדאדבועאוההמ
,אריז'רלהיטחשו
אברדארמימהילאיחדיא
דבעמלימדריפשאלו
]ן"רהישודח[.יכה

הלכאשםירופתדועס
ןיעכהלילבמ"י.הלילב
הקובאןיאשב,הליל
.ט"יוהחמשךרדודגנכ

]םייחתוחרא[

.תבשלט"ויןיבןיא
יכ,הציבףוסבונראברבכ
לבא,יאמשתיבירבדולא
םירבדםהלשיה"ב
שפנלכואדבלמםירחא
ןתושעלםירתומםהש
תבשבםירוסאו,בוטםויב
.םשונראבשומכ

]ם"במרהלש"מהפ[

יאמשתיבןיתינתמ.םש
).ביהציב(ירמאד,איה
,ןטקהתאןיאיצומןיא
תאאלו,בלולהתאאלו
תושרלהרותרפסה
םהבןיאשןויכ,םיברה
ןכןיאו.שפנלכואךרוצ
תיבירבדכאלאהכלה
ךותמירמאד,ללה
ךרוצלהאצוההרתוהש
אלשימנהרתוה,הליכא
ימנאכיאו.הליכאךרוצל
םירוסאשינירחאילימ
,בוטםויבםירתומותבשב
לכואךרוצםניאשפ"עא
תוריפןילישמןוגכ,שפנ
ןיינמכ,תחארסחםיעבראלהלועךיחא.ךיניעל'ךיחא'הלקנו]ארונטרב[.תבשבאללבאבוטםויבהבוראךרד

]הילגנאימכח'סות[.תוקלמלשתוכמןיינמאוהו,םימעפ'גונרמאתשכ'םוחראוהו'

ס"שהתרוסמ
תופסוהםע

,]:בפףדןיבוריע[)א
,]:נףדםיחספ[)ב
,]נ"שו.חכףדתוכרב[)ג
תבש)ה,]:ולהציב[)ד
:ול.חכהציב:זלק.דכק:ס
הציב[)ו,]א"פאתפסות[
תבשי"שר'יעו]ש"ע:חכ
,]נ"שו:חכהציב[)ז,:דכ
,]נ"שו:כףדהציב[)ח
תוחנמתופסות'יע[)ט
,]ןיליפתה"ד.בלףד
.טכםיחספ.גלתועובש)י
אתפסות[.לתובותכ.בל
,]ז"פק"באתפסותוא"פ
תוכמ[)ל,].גכתוכמ[)כ
:גיתוכמ[)מ,]ש"ע.גכ
,]:בףדתותירכ:גכףד
ארקיו)ס,:ולתובותכ)נ
,.דנתומבי)ע,זי,כ
תכסמןייעוז"הג"פ)פ
ו"הד"יקרפםירפוס
זלהציב)צ,מ"וקליבו

.ש"עא"ע

ח"בהתוהגה=
תונמחולשמו'מג)א(
רדשהברוהערלשיא
תונתמותוביתול"צכ
םש)ב(:קחמנםינויבאל
ל"אןנברותאאלט"מ
יכה"די"שר)ג(:אמלד
ירמתיבל'וכויקפנ
:קחמנאבאתביתול"צכ
ןאכה"דתופסות)ד(
אלאגילפמאלדמ'וכו
ה"ד)ה(:ןירישכמב
תרכבהנודל'וכויבייח
:הנימותוקלמבאלו

א"רגהתוהגה=
תונתמו('מג]א[
מ"את.)םינויבאל
:)הלג"לדי"שרממ"כו(

=
םלשהרואהרות

eחנָרLֶאֲםימkַiִָ)א
םידeִהiְהַםהֶבָ
LדֶחֹהַוְםהֶיבֵיBְאמֵ
ןBגiָמִםהֶלtַCָהְנֶרLֶאֲ
םBילְלבֶאֵמeֵהחָמְשִֹלְ
ימֵיְםתBָאתBשֹעֲלַבBט
החָמְשִֹוְהLְzֶמִ
eִמLְלBַנמָחBיאִתL
תBנzָמeeַהעֵרֵלְ
]בכ,טרתסא[:םינBִיבְאֶלָ
ןLBארִהָםiBבeַ)ב
םiBבLeַדֶקֹארָקְמִ
LדֶקֹארָקְמִיעִיבMְִהַ
הכָאלָמְלkָםכֶלָהיֶהְיִ
GאַםהֶבָהשֶֹעָיֵאC
LפֶנֶלכָלְלכֵאָיֵרLֶאֲ
:םכֶלָהשֶֹעָיcBֵבַלְאeה

]זט,ביתומש[

אkֶpeGיַםיעaִָרְאַ)ג
Bתkֹהַלְףיסִיֹןtֶףיסִיֹ
הaָרַהkָמַהlֶאֵלעַ
:EינֶיעֵלEְיחִאָהלָקְנִוְ

]ג,הכםירבד[

=
י"שריטוקיל
]תכסמהףוסבספדנ[

םינויצותוהגה=
דיז"עתופסות'יע[]א
ושוריפבצחה"דב"ע
:)ןוילג(]םירמתאלמלס
ףסוני"עבוי"תכב]ב
הייחאוהילעימחריעב
:'וכול"אתרחאהנשל
םירופלתותלאשב[]ג
:)ןוילג(]רמימאדאתיא

:אתילי"ופדהלכבלבאי"עבה"כ,)ןוילג(א"ס]ה:)ןוילג(]'וכוהינימאנת,ילעימשאלאתיאתותלאשב[]ד
ה"כו,)ןוילג(]ארקרמאל"צ[]ז:אלואוהםכלהשעיודבלאוהאתיאהציבבו.אלואוהאוהףסוני"תכב]ו
והלוכבלבא]י:)ןוילג(]קחצירבנ"ראתיאתוכמב[]ט:הציבבה"כו,אישקאלוףסוני"תכב]ח:י"תכב

'יעו]כ:מ"וקליבוא"וטוא"שרהמ'יעו,)ש"ייעא"בטיר(והערלשיאתונמחולשמווניברונבתמייקהילחלשארמחדיברגתלתוהאתילתאלגעהילחלשרדה,םינויבאלתונתמווניברונבתמייקןניסרגיחסנ
:מ"וקליוא"שרהמ'יעו.)ס"תח(םאלקלקתמוניאששפנלכואל"צ]ס:גגשףסונםשתבש'מגב]נ:י"תכבה"כו,)ןוילג(]יכהל"צ[]מ:)מ"האב(תוקלמאכיאףיסוהלשי]ל:י"תכי"שרבה"כוהזברחא'יפן"רב



.דיהליגמןושארקרפתארקנהליגמ

המודרבדההמלןמהושורושחאדלשמ
והדשךותבלתולהיהדחאלםדאינבינשל
ץירחלעבוהדשךותבץירחולהיהדחאלו
לתהלעבםימדבהזלתילןתיימרמא
םימילםימדבהזץירחילןתיימרמא
לעבלץירחלעבולרמאהזלצאהזוגוודזנ
םנחב]אהתואלוטולרמאךליתילרוכמלתה
יבררמאותעבטתאךלמהרסיו)א.יאולהו
רתויתעבטתרסההלודגאנהכרבאבא
תואיבנעבשוםיאיבנהנומשוםיעבראמ
םוריזחהאלןלוכשלארשילןהלואבנתנש
.בטומלןתריזחהתעבטתרסהוליאובטומל
תואיבנעבשוםיאיבנהנומשוםיעבראר"ת
וריתוהאלוותחפאלולארשילםהלואבנתנ
הליגמארקממץוח]בהרותבבותכשהמלע
יבררמאןיבארבאייחיבררמאשורדיאמ
תוריחלתודבעמהמו)א(החרקןבעשוהי
יאןכשלכאלםייחלהתיממהריש'ירמא
םירמואןיאש)איפל]ג)ב(אמינימנללהיכה
סנדםירצמתאיציץראלהצוחבשסנלעללה
אינתדכהרישןנירמאיכיהץראלהצוחבש
לכורשכוהץראללארשיוסנכנאלשדע
ץראללארשיוסנכנשמהרישרמולתוצרא
ברהרישרמולתוצראהלכורשכוהאל
]דרמאאבר)ג(אלילהוזאתיירק)ברמאןמחנ
ידבעאלו'הידבעוללה)בםתהאמלשב

אישקנ"רלןיבאברלןיב)גןנאשורושחאידבעיתכאשורושחאידבעאלו'הידבעוללהאכהאלאהערפ
ותוןושארהןרישכהלורזחולגשןויכהרישרמולתוצראהלכורשכוהאלץראלוסנכנשמאינתאהו
הוהימלארשילםהלואבנתנשםיפוצםיתאממדחא]הםיפוצםיתמרהןמדחאשיאיהיו)גביתכהואכיל
תורודלהכרצוהשהאובנאלאםירצמיאצויכםילפכלארשילםהלודמעםיאיבנהברהאינתדכווהאבוט
וזתאוז)ז(תופוצשתומריתשמאבהםדא]ורמאינמחנרבלאומשיברהבתכנאלהכרצוהאלשוהבתכנ
חרקינבו)דביתכדחרקינבוהנינןאמוםלועלשומורבןידמועשםדאינבמאבהםדארמאןינחיבר
םירמהרשוהנינןאמתואיבנעבש.וילעודמעוםנהיגבםהלרצבתנםוקמוניברםושמאנת)דותמאל
הרשוזהכסיקחצי'ררמאו)ההכסייבאוהכלמיבא)הביתכדהרשרתסאוהדלוחליגיבאהנחהרובד
א"דהלוקבעמשהרשךילארמאתרשאלכ)ורמאנששדקהחורבהתכסשהכסיהמשארקנהמלו
נ"ררמאהשמתוחאאלו]זןרהא)ותוחאהאיבנהםירמחקתו)זביתכדםירמ.היפויבןיכוסלכהשהכסי
העשבולארשיתאעישוישןבדלתשימאהדיתעתרמואוןרהאתוחאאיהשכהאבנתמהתיהשבררמא
ןויכוךיתאובנהמייקתניתבהלרמאהשארלעהקשנוהיבאדמעהרואולוכתיבהלכאלמתנדלונש
ותוחאבצתתו)חביתכדונייהךיתאובנןכיהיתבהלרמאוהשארלעהחפטוהיבאדמערואילוהוכילשהש
תשאיאמתודיפלתשאהאיבנהשאהרובדו)טביתכדהרובד.התאובנףוסבאהיהמתעדלהעדלקוחרמ
ןועמש'ררמארמותתחתאנשיאמרמותתחתתבשויאיהו)י]חשדקמלתוליתפהשועהתיהשתודיפל
דחאבלאלאולןיאהזרמתהמ)זרחארבדדוחיםושמ]טםולשבאןב
.םימשבשןהיבאלדחאבלאלאםהלהיהאלרודהותואבשלארשיףא
ינרקהמר)ח'הבינרקהמר'הביבלץלערמאתוהנחללפתתו)כביתכדהנח
אוהיולואשןתוכלמהכשמנןרקבוחשמנשהמלשודודיכפהמראלו
בררמא)טךתלבןיאיכ'הכשודקןיא)לןתוכלמהכשמנאלךפבוחשמנש
ה"בקהתדמכאלשךתולבלאלאךתלבירקתלאאישנמרבהדוהי
ךורבשודקהלבאותואןילבמוידיהשעמםדורשבתדמםדורשבתדמ
רצםדאוניהלאכרייצןיא)י]יוניהלאכרוצןיאו)לוידיהשעמהלבמאוה
םיעמינבוםיברקהמשנוחורהבליטהללוכיוניאולתוכהיבגלעהרוצ
תבכוראיההיהו)מביתכדליגיבא.םיעמינבוםיברקהמשנוחורהבליטמוהרוצךותבהרוצרצה"בקהלבא
ןמאבהםדיקסעלעלאומשרבהבררמאהיליעבימרההןמרההרתסברההרתסבתדרויורומחהלע
הלרמאהלילבתושפנינידןינדיכוולהרמאהלילבםד]איןיארמיכוהלרמאולהתארהוםדהלטנםירתסה

דרומ

ותעדבףאששורושחאמדומללשירמולכ.'וכןמהושורושחאדלשמ
,הבושתלתוינעתןהילעורזגש.בטומל)]ביןריזחהל(:ןדימשהלהיה
.הליגמארקממץוח]גי:םיברלעצוירפאוקשדפסמויכבוםוצ)כביתכדכ
יגחויהיכדרמימיבלבא,םיאיבנהוקספרבכ,הכונחרנרמאתםאו
.תוריחלתודבעמ:יכאלמוהירכז
:םיהלעהרישורמאםירצמתאיציב
יכה:הרישאיהש.אמינימנללה
'וכםתהאמלשב]דיאבררמא'יסרג
:ואציתוריחלירהש.הערפידבעאלו
אלד.ןנאשורושחאידבעיתכא
.אברלןיב:התימהןמאלאולאגנ
יתכאדללה]וטירמאאליכהלרמאד
יכהואלאה,ווהשורושחאידבע
תאירקרמאד.ןמחנברלןיב:ןנירמא
ורשכוה)ד(:ללהםוקמבהליגמ
סנלע.הרישרמולתוצראראש
:םיאיבנ.אכילותו:םהלערואמה
דומלל.תורודלהכרצוהשהאובנ
ח"מךנהלכו,הארוהואהבושת
ןייונמ)ה()לתולודגתוכלהבו,וכרצוה
בקעיקחציםהרבא]א[,)מםלוערדסמ
ךאלמלעיו,סחנפעשוהיןרהאוהשמ
)בםיטפוש(םיכובהלאלגלגהןמ'ה
ילעלאםיהלאהשיאאביו,)נסחנפהז
לאומשילע,)סהנקלאהז)באלאומש(
לא]זטארקודיע,המלשדודןתנדג
הלמיןבוהיכימ,)עלאתיבבחבזמה
ינולישההיחא,הידבוע,באחאימיב
ןבהירזע]זיאסאימיב,יננחןבאוהיו
הינתמינבמ]יולה[לאיזח,דדוע
ןלוכ]חיהשירוממודודןברזעילא
םימיהירבדבטפשוהיימיב
שאויןבםעבריימיבו,)כב(
הכימםתויימיבו,סומעעשוה

יהלאתשרדעודמהיצמאלרמאץומא,ץומאהיצמאימיבו,יתשרומה
לאויהשנמימיב,היעשי,יתימאןבהנויועשילאווהילאו,)פםודא
הלוגב,)ה(הימריםירעיתירקמהירואהינפצהישאיימיב,קוקבחםוחנ
הירכזיגחהיסחמהירשהירנךורבשוירדל'בתנשב,לאינדלאקזחי

,םלוערדסב,ןשלביכדרמויכאלמ
והניא).גףד(ליעלןנירמאלאינדלעו
קיפאאלא,איבנואלוהיאויאיבנ
)צםעבחרלרמאשהיעמשלייעולאינד

ינבםכיחאםעומחלתלאוולעתלא
רצבתנ:]ב[]טייתעדיאלםינש,לארשי
תורוצבוומכ,]כהובגןושל.םהל
תוחאאיהשכ:)טםירבד(םימשב
תוליתפ:השמדלונאלןיידעו.ןרהא
.דוחיםושמ:הלישןכשמ)ו(.שדקמל
לוכיםדאןיאו,לצולןיאוהובגאוהש
בל:תיבבומכהמעםשדחייתהל
ןיאלבא,ןליאומכולשיףרש.דחא
לכינפלעועזגבאלאויפנעבול
.יכפהמראלוינרקהמר:והבוג
לעתיאבנתנש,התאובנאיהוז
,ןתוכלמךשמיתאלשאוהיולואש
ןרק)קביתכהמלשודודתחישמב
)רביתכאוהיולואשתחישמבוןמשה

רמאנש.הלילבםדןיאוריכו:ךפ
דעלבנלריאשאםא)הכאלאומש(
הנימעמשריקבןיתשמרקבהרוא
הלילבםד]אכןיארמיכו,הלילבהוהד
ןיחבהלךירצאלה,רוהטואאמטםא
םיאמטהםימד'המםאותיארמ
תושפנינידןינדיכו:)שאוההשאב
וניד)אכהימרי(ביתכאהו.הלילב
םתואעקוהוביתכוטפשמרקובל
:)הכרבדמב()תשמשהדגנ]בכ'הל

ינתילכ

הילאןיאבשכ.דוחיםושמ
:טפשמללארשיינב

רמאתוהנחללפתתוביתכד
נ"הו.'הביבלץלע

לכשהשרפהלכייותאליצמהוה
רצנדכובנבירחנסלע]גכהאובנה
ארקאלאןתנויםגרתשומכ]דכןמהו

:טקנאתשרפשירד
דרומ

םינושארתנשמ

השמ.םיאיבנח"מ
הנקלאוריסא,ןרהאו
ואבנתנחרקינבףסאיבאו
סחנפעשוהי,רבדמב
ןתנהזוחהדגהנקלא
ןותודיןמיהףסאאיבנה
היחאהמלשדודלאומש
ודעןבהירזעודעהיעמש
יננחןבאוהיהאורהיננח
והידבועוהייכימוהילא
]לאיזחי[)לאקזחי(עשילא
הנוי]והידוד[ןברזעילא
ץומאעדיוהיןבהירכז
ישוכןבהינפצקוקבח
לאקזחיהיעשיהימרי
הירנןבךורבלאינד
יכדרמהיסחמןבהירש
יראבןבעשוהןשלב
יתשרומההכימסומע
יגחםוחנלאותפןבלאוי
.יכאלמוהירכז

]לינולמי"ר[

'יפ.הליגמארקממץוח
לארשילהרותופיסוהאל
לבא.הבןירוקוהיש
ופיסוהםירבדהברה
תומבי(ןנירמאדכ,רוסאל
המלש):דיתבש,:אכ
םידיוןיבוריעןקית
ארקמו,תוירעל]תוינשו[
לעופיסוהשהארנהליגמ
םהילעועבקשהרותה
ומכ,התאירקבהבוח
תאתורקלןיבייחש
עשוהי(רמאנש,הרותה
םמויובתיגהו)'א
]ד"ירהיקספ[.הלילו

.אלילהוזאתיירק
ןכו'סינימוסרפלללהד
יוההליגמתאירק
.אסינימוסרפ

]הילגנאימכח'סות[

.שורושחאידבעיתכא
ויהןמזהותואבשל"ר
דיתחתןיידעתולגב
רמולןיאו,עשרותוא
הלואגהלעםאיכללה
תאיציןוגכהמילש
הכונחסנוםירצמ
.תוכלמהםהלהרזחש

]ובלכ[

אלאולןיארמתהמ
ולןיאש.דחאבל
,ורבכוכותאלאהפילק
אלאםהלןיאלארשיףא
םהיבאלדחאבל
יכהםושמוםימשבש
ןושלבאנמחרהיקפא
ןושלבאלוםירמתתופכ
אמלעבאנמיסובלול
]הכוסא"בטיר[.אוה

=
םלשהרואהרות

תאCֶלnֶֶהַרסiַָוַ)א
dנiִzְָוBַדיָלעַמzBֵעaְַטַ
אתָדnְָהַןaֶןמָהָלְ
:םידeִהiְהַררֵצֹיגִגָאֲהָ

]י,גרתסא[

ידֵבְעeַללְהdַיeָללְהַ)ב
:יָיְםLֵתאeֶללְהַיָיְ

]א,גיקםילהת[

ןמִדחָאLֶיאִיהִיְוַ)ג
רהַמֵםיפBִצםיִתַמָרָהָ
ןaֶהנָקָלְאBֶמeLְםיִרָפְאֶ
ןaֶאeהילִאֱןaֶםחָרֹיְ
zֹחeֶצןבeיתִרָפְאֶף:

]א,א'אלאומש[

:eתמֵאGחרַקֹינֵבeְ)ד
]אי,וכרבדמב[

רBחנָוְםרָבְאַחiִwַוַ)ה
תLֶאֵםLֵםיLִנָםהֶלָ
תLֶאֵםLֵוְירָשָֹםרָבְאַ
ןרָהָתaַהkָלְמִרBחנָ
:הkָסְיִיבִאֲוַהkָלְמִיבִאֲ

]טכ,איתישארב[

לאֶםיהGִאֱרמֶאiֹוַ)ו
Eינֶיעaְֵערַיֵלאַםהָרָבְאַ

]בי,אכתישארב[:ערַזEָלְארwֵָיִקחָצְיִבְיdkִלָקaְֹעמLְַהרָשEָֹילֶאֵרמַאzֹרLֶאֲלEkֹתֶמָאֲלעַוְרעpַַהַלעַ
:תGחֹמְבeִםיtִתaְֻהָירֶחֲאַםיpָLִהַלכָןָאצzֵֶוdַדָיaְָףzֹהַתאֶןרֹהֲאַתBחאֲהאָיבpְִהַםיָרְמִחzִwַוַ)ז
תLֶאֵהאָיבִנְהMָאִהרBָבדeְ)ט]ד,בתומש[:BלהשֶֹעiֵָהמַהעָדֵלְקחֹרָמBֵתחֹאֲבvַתzֵַוַ)ח]כ,וטתומש[
המָרָהָןיaֵהרBָבcְרמzֶֹתחzַַתבBLֶֶיאיהִוְ)י]ד,דםיטפוש[:איהִהַתעaֵָלאֵרָשְֹיִתאֶהטָפLְֹאיהִתBדיtִלַ
eֵןיבaֵלאֵתיaְַוַםיִרָפְאֶרהiֲַלעeֵהָילֶאaְֵלַלאֵרָשְֹיִינnִLְtָוַ)כ]ה,דםיטפוש[:טzְִתtַlֵחַלpָוַהzֹץלַעָרמַא
ןיאֵיkִיָיBLkַדקָןיאֵ)ל]א,ב'אלאומש[:EתֶעLeָיaִיzִחְמַשָֹיkִיבַיBְאלעַיtִבחַרָיָיaַינִרְקַהמָרָיָיaַיaִלִ
aְִלzֶEְצןיאֵוeרkֵאGֵניהe:]מחֲהַלעַתבֶכֶרֹאיהִהיָהָוְ)מ]ב,ב'אלאומשBתדֶרֶיֹוְרaְֵהִוְרהָהָרתֶסpֵדוִדָה

]כ,הכ'אלאומש[:םתָאbLֹפzְִוdַתָארָקְלִםידִרְיֹויLָנָאֲוַ

ס"שהתרוסמ
תופסוהםע

,ש"ע:יףדןיכרע)א
:יןיכרע[)ג,םש)ב
ןירדהנס)ד,]בטיהש"ע
,:טסןירדהנס)ה,.יק
,]ש"ע:ביהטוס[)ו
,]:המףדהכוס[)ז
,.ביתוירוה.ותותירכ)ח
תוכרב)י,.יתוכרב)ט
דרתסא)כ,ש"ע.י
,דפסהתוכלה)ל,ג
,ש"עאכ-כקרפ)מ
תשרפשיראמוחנת)נ
שירירפס)ס,חלש
,הכרבהתאזותשרפ
ב"הד)פ,בגיא"מ)ע
,דאיב"הד)צ,וטהכ
אא"מגיזטא"ש)ק
ב"מאיא"ש)ר,טל
,.טיףדהדנ)ש,גט
.ש"ע:דלןירדהנס)ת

ח"בהתוהגה=
עשוהי'ררמא'מג)א(
רמוחולקהחרקןב
:תוריחלתודבעמהמו
אמינימנללהםש)ב(
ןיאשיפלקחצי'ררמא
ירהוץראלהצוחבש'וכו
הצוחבשסנדםירצמתאיצי
אלילה'ירמאוץראל
:ל"צכדעאינתדכםתה
אלילהוזאתיירקםש)ג(
ימאברהלףיקתמ
:םתהאמלשבימד
'רלןיבה"די"שר)ד(
ד"סהללה'וכוןמחנ
:ורשכוהאלה"מכ"חאו
'וכוהאובנה"ד)ה(
ןהתולודגתוכלהבו

דומללשיןבורוןייונמ
לעארק'וכוםלוערדסמ
הישאיימיב'וכוחבזמה
הירואוהימריוהינפצ
םיקיוהילםירעיתירקמ
:לאינדלאקזחיהלוגב
.שדקמלתוליתפה"ד)ו(
]הכהלישןכשמל
םדאינבשהעשב
הצעלוטילןיאב
תחתתבשויהנממ
בשתאלשרמות
םושמרתסבםהמע
ולןיאוהובגאוהשדוחי
דחייתהללוכיםדאןיאולצ
תיבבומכהמעםש
תונליאראשתחתו
םהלשישלצשי
ןרקיעלךומסםיפנע
'מגי"תכמ[)ז(:ד"סה
תאוזתואורותופוצש

:]וז

א"רגהתוהגה=
האובנה"די"שר]א[
ב"נ.'וכםהרבא'וכ
בישחאלםלוערדסבלבא
השמבקעיוקחציםהרבא
הירנהמלשילעןרהאו

'גםמוקמבבישחוהיסחמ
ןמיהוףסאחרקינב
והירכזוןתודיוןתיאו
בישחאליכלאינדוןהכה
רחאקרםיאיבנח"מב
תואיבנבשףאהשמתומ
ןכו'זקרויהאליכבישח
ובתכנאלהיסחמוהירנ
םיאיבנוארקנאלוןתאיבנ
ל"עוהמלשוילעןכו

:'וכהירנןבךורבו"ט
םינשד"הסבםש]ב[
יננחםהוב"נ.יתעדיאל

:דדועו

םינויצותוהגה=
ה"כו,ותואל"צ]א
י"תכב]ב:)ץ"בעי(י"עב
םינושארהלכבוי"עבו
אמלשבימדימאברהלףיקתמש"ארוף"יר'יג]ד:)ןוילג(ש"ארוף"ירןייע]ג:תחאתואוליפאףסונ
:)ס"קד(ןיכרעבאוהשומכוהפיןושלהןכו,ונינפלכהיגהא"שרהמוי"ופדהלכבה"כ"הלףיקתמ"חסונה,)ןוילג(
:םיתמרהןמיאמףסוני"תכתצקבוי"עב]ו:)ש"שר(י"תכבוי"עבה"כו,והבאר"אוףיסוהלשי]ה
ןכשמלי"תכבו,)ןוילג(]טוקליבאתיאןכו,ןכשמלל"צ[]ח:)ןוילג(]'וכואלוןרהאתוחא'וגול"צ[]ז

:)ןוילג(]ינשה"דב"עדקתובותכ'סותואלדה"דב"עחלאמוי'סות'יעוםולשיבאל"צ[]ט:הליש
ל"צ[]בי:ןיאוריכוי"עבוי"תכב]אי:'וכורייצןיאאלארוצןיאירקתלאףסוני"עבוי"תכב]י
אתיאי"תכי"שרב]די:הוצמ.וריתוהאלורובידןאכףסוני"עבשי"שרבוי"תכב]גי:)ןוילג(]ןתריזחה
לאארק]זט:ןנירמאאלי"עבשי"שרב]וט:)מ"וקליבח"צרהמ'יעו(דתוא'יע,)ס"קד(רמאאברןגוהכ
טוקליבןייע]זי:)ןוילג(ידעיונייהביבה"דברכזנההזוחהודיערשפאוטבה"דבהזוחהידעיחבזמה
ק"דר'יפיפלו"טבה"דאיבנהדדוע'איתעדיאלםינשו]טי:זל,כב"הד,הLָרֵמָמeִהוָדָדֹןב]חי:םישרפמ
עדיוהיןבהירכזבושחלשיםגםהיבאוהמהםיאיבנלםיבשחניננחןבאוהיודדועןבהירזעכ"אואיבנןבאיבנאוהשעודיבהאובנבויבאםשוומשבאיבנהריכזמשכוטושפיפלואסאלעאבנתהשז"טבה"דהאורהיננחדחאו
רקבהרואדעולרשאלכמלבנלריאשאםארמאדודושמשהדגנ]בכ:)איתוא'יעו(ןיאורי"תכב]אכ:הבוגןושלי"עבשי"שרב]כ:)ןוילג(ח"כב"הדוהילמרןבחקפימיבאבנתהשאיבנהדדועםגד"כבה"דןהכה

:)י"עבשי"שרבה"כו('וכוהעשב.דוחיםושמד"המכ"חאוד"סהתוביתהרסחדהארנ]הכ:)ש"שר(י"שרפבוורכשנםחלבםיעבשדהשרדב)ב,וט(ןמקלןייע]דכ:)ש"שר(האובנהלוכשהשרפהלכל"צ]גכ:)ןוילג(



Du jeûne au festin |37

Meguila - Une nouvelle 
Mitsva

טבעתו את  המלך   Le Roi a retiré ויסר 
sa bague (pour la donner à Haman 
Haracha). אמר רבי אבא בר כהנא Rabbi 
Abba Bar Kahana dit : הסרת  גדולה 
יותר  le retrait de la bague טבעת 
(d’A’hachveroch, qui a entraîné le 
décret d’extermination des juifs) 
est plus grand מארבעים ושמונה נביאים 
 que les ושבע נביאות שנתנבאו להן לישראל
48 prophètes et les 7 prophétesses 
qui ont prophétisé envers Israël. 
למוטב החזירום  לא   Car aucun שכולן 
d’eux ne (les) a fait revenir vers le 
bien. 

למוטב החזירתן  טבעת  הסרת  ואילו    et ce 
retrait de la bague les a fait revenir 
vers le bien (car grâce à cet acte, les 
juifs ont jeûné et ont fait Techouva)
 : On enseigne dans une beraita ת"ר
 ארבעים ושמונה נביאים ושבע נביאות נתנבאו
לישראל  prophètes et 7 48 להם 
prophètesses ont prophètisé 
envers Israel, פחתו  et ils n’ont ולא 
rien retiré, ולא הותירו et ils n’ont rien 
ajouté על מה שכתוב בתורה sur ce qui 
est écrit dans la Torah, ממקרא  חוץ 
.sauf la lecture de la Méguila מגילה

Hallel à Pourim

דרוש  D'ou ont-ils appris cet מאי 
enseignement? (qui a permis 

l’institution de la lecture de la 
Méguila). אמר רבי חייא בר אבין אמר רבי  
 Rabbi ‘Hiya Bar Avin dit יהושע בן קרחה
au nom de Rabbi Yehochoua Ben 
Kor’ha (il s’agit d’un Kal va ‘Homer 
- un raisonnement a fortiori) : ומה 
 si déjà lorsque (Israël מעבדות לחירות 
est passé) de l’esclavage à la liberté 
(lors de la sortie d’Egypte) 'אמרי 
 ils ont dit une Chira, (lorsqu’ils שירה
sont passés) ממיתה לחיים de la mort 
à la vie (au temps d’A’hachveroch), 
 à plus forte raison (qu’ils לא כל שכן
sont tenus de dire une Chira et c’est 
pourquoi les Sages ont institué la 
lecture de la Méguila). אי הכי Si c’est 
ainsi הלל נמי נימא qu’on dise aussi le 
Hallel (qui est également une Chira 
et pourtant on ne le récite pas 
à Pourim).  לפי   Du fait אומרים  שאין 
 על qu’on ne dit pas le Hallel הלל
לארץ שבחוצה   sur un miracle (qui נס 
s’est produit) en dehors d’Erets 
Israël.  יציאת מצרים (S’il en est ainsi) 
la sortie d’Egypte, לארץ שבחוצה   דנס 
qui est un miracle qui s’est produit 
en dehors d’Erets Israël, אמרינן  היכי 
 comment disons-nous (à son שירה
sujet) une Chira ?  כדתניא   Comme 
c’est enseigné dans une Beraita: עד 
ארצות כל  הוכשרו  לארץ  ישראל  נכנסו   שלא 
שירה  Tant qu’Israël n’est pas“ לומר 
entré en Erets Israël (au temps de 
Yehochoua Bin Noun), toutes les 
terres étaient aptes de dire une 
Chira (sur les miracles accomplis 
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םירמואןיאש)איפל]ג)ב(אמינימנללהיכה
סנדםירצמתאיציץראלהצוחבשסנלעללה
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=
םלשהרואהרות

תאCֶלnֶֶהַרסiַָוַ)א
dנiִzְָוBַדיָלעַמzBֵעaְַטַ
אתָדnְָהַןaֶןמָהָלְ
:םידeִהiְהַררֵצֹיגִגָאֲהָ

]י,גרתסא[

ידֵבְעeַללְהdַיeָללְהַ)ב
:יָיְםLֵתאeֶללְהַיָיְ

]א,גיקםילהת[

ןמִדחָאLֶיאִיהִיְוַ)ג
רהַמֵםיפBִצםיִתַמָרָהָ
ןaֶהנָקָלְאBֶמeLְםיִרָפְאֶ
ןaֶאeהילִאֱןaֶםחָרֹיְ
zֹחeֶצןבeיתִרָפְאֶף:

]א,א'אלאומש[

:eתמֵאGחרַקֹינֵבeְ)ד
]אי,וכרבדמב[

רBחנָוְםרָבְאַחiִwַוַ)ה
תLֶאֵםLֵםיLִנָםהֶלָ
תLֶאֵםLֵוְירָשָֹםרָבְאַ
ןרָהָתaַהkָלְמִרBחנָ
:הkָסְיִיבִאֲוַהkָלְמִיבִאֲ

]טכ,איתישארב[

לאֶםיהGִאֱרמֶאiֹוַ)ו
Eינֶיעaְֵערַיֵלאַםהָרָבְאַ
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sur ces dernières). ישראל  משנכנסו 
 Dès qu’Israël est entrée en לארץ
Erets Israël, לא הוכשרו כל הארצות לומר 
 il n’était plus apte de dire une שירה
Chira aux autres terres. 

אמר נחמן   : Rav Na’hman dit רב 
הלילא זו   Sa lecture (de la’‘ קרייתא 
Méguila) est son Hallel.’’ (il aurait 
été convenable de réciter le Hallel 
à Pourim, mais la lecture de la 
Méguila fait office de récitation du 
Hallel car elle permet de proclamer 
le Ness de Pourim et de faire des 
louanges à Hachem.)

 cela va בשלמא התם : Rava dit רבא אמר
bien là-bas (au sujet du miracle de 
la sortie d’Egypte au sujet duquel 
nous avons l’obligation de réciter le 
Hallel, car on dit) תהילים קיג( הללו עבדי( 
 faites Sa louange, serviteurs’‘ ה'
de D.’’ (Tehilim 113) פרעה עבדי   ולא 
et non pas serviteurs de Pharaon, 
הכא ה' mais ici אלא  עבדי   faites’‘ הללו 
Sa louange, serviteurs de D.’’ 
(Tehilim 113) ולא עבדי אחשורוש et non 
pas serviteurs d’A’hachveroch. 
אנן אחשורוש  עבדי  Pourtant אכתי   nous 
sommes) encore les serviteurs 
d’ A’hachveroch (nous avons 
été sauvé de la mort, mais pas 
d’A’hachveroch).

 Il y a une difficulté בין לרבא בין לר"נ קשיא
pour Rava et Rav Na’hman:  והא תניא 
Et pourtant il est enseigné dans 
une beraita משנכנסו לארץ “dès qu’ils 
sont entrés (Israël) en Erets Israël,  
שירה לומר  הארצות  כל  הוכשרו   les ,לא 

autres terres n’ont pas été aptes 
pour dire une Chira’’.

שגלו כיון   (Rava et Rav Na’hman 
pensent) du fait qu’ils ont été 
exilés (Israël de leurs terre), חזרו 
הראשון  que la permission להכשירן 
d’origine a été rendue (aux autres 
terres) de dire une Chira sur les 
miracles qui s’y déroulent.  

 Et d’autres (prophètes) il n’y ותו ליכא
en a pas eu ? והכתיב )שמואל א א( ויהי איש 
 Et pourtant il est אחד מן הרמתים צופים
écrit (Chemouel 1,1) “À Aramataïm 
Tsofim, était un homme’’ אחד 
לישראל  להם  שנתנבאו  צופים   À) ממאתים 
Aramataïm Tsofim se commente 
comme s’il était dit) l’un des 200 
Neviim qui ont prophétisé envers 
Israël (ainsi durant la génération 
d’Elkana, il y avait déjà 200 
prophètes).

מיהוה הוו  טובא   (il y avait en réalité) 
beaucoup (de prophètes) כדתניא 
comme cela est enseigné dans une 
beraita : הרבה נביאים עמדו להם לישראל 
de nombreux prophètes (ont 
prophétisé) pour Israël, כפלים כיוצאי 
 deux fois aussi nombreux מצרים
que ceux qui sont sortis d’Égypte, 
נכתבה לדורות  שהוצרכה  נבואה   mais אלא 
(seule) la prophétie nécessaire 
(même) pour les générations 
futures a été écrite הוצרכה  ושלא 
 la prophétie non (tandis que) לא
indispensable (aux générations 
futures) n’a pas (été écrite).   
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Masse'het Meguila:  

Les Mitsvot de Pourim 

Questions

Daf 4a

Pourim pour tous

1| Pourquoi les femmes ont-elles l’obligation de lire la Meguila?

2| Selon la logique de la Guemara, les femmes sont obligées de lire la 
Meguila car “elles ont également été impliquées dans le miracle”. Cette 
expression implique qu’elles ne constituaient pas le principal facteur du 
miracle, mais qu’elles ont simplement été sauvées en même temps que les 
hommes. Pourtant, le décret d’extermination n’était-il pas autant dirigé 
contre elles que contre les hommes ?

3| Une femme peut-elle acquitter d’autres personnes de leur obligation 
de lire la Meguila?

4| Les femmes sont-elles obligées de faire les autres mitsvot de Pourim : la 
Seouda, les Matanot LaEvionim et les Michloa’h Manot ?
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La lecture de la Meguila la nuit et le jour

5| La Guemara déduit des versets l'obligation de lire deux fois la Meguila. 
Que symbolise le fait de lire deux fois la Méguila, une fois la nuit et une fois 
le jour?

6| Quelle est la principale lecture de la Meguila, celle de la nuit ou celle 
du jour?

7| Pourquoi Rabbi Yehochoua ben Levi déduit-il l’obligation de lire la 
Meguila du Tehilim 22, dans lequel Esther crie dans un moment de détresse ? 
Le Tehilim 30 semble pourtant plus approprié, puisqu’il fait référence aux 
louanges faites à Hachem pour Son secours. (Ben Yehoyada).

8| Comment la Guemara peut-elle envisager qu’il s’agisse de l’obligation 
d’étudier les Michnayot du traité Meguila durant la journée plutôt que de 
lire la Meguila elle-même, alors que la Michna (Daf 20a) enseigne qu’il est 
possible de lire la Meguila seulement après le Nets Ha’hama - lever du soleil, 
ce qui implique que nous lisons la Meguila également le jour ?

9| Quelle différence y a-t-il entre les sources qui nous apprennent 
l’obligation de lire la Meguila le jour autant que la nuit?

10| Le Tehilim 30 fait-il référence à Pourim ou évoque-t-il simplement un 
message général d’actions de grâce envers Hachem ?

Daf 7a

L’établissement et l’écriture de la Meguila

11| Quelle fut la demande d’Esther aux Sages ?

12| Quelle était l’hésitation des Sages ?
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13| Quelle a été la réplique d’Esther à leur première réponse ?

14| Comment les Sages ont-ils permis d’inclure la Meguilat Esther dans 
les Ketouvim ? 

15| Rabbi Yehochoua apprend-il que la Meguila doit être lue chaque 
année?

Matanot LaEvionim - Michloa’h Manot

16| Le verset (Esther 9:22) dit: «Ou’Michloa’h Manot Ich LeRe’ehou 
Ou’Matanot LaEvionim» - «d’envoyer des portions à son ami et des cadeaux 
aux pauvres». Rav Yossef a déduit d’ici qu’on est obligé d’envoyer deux 
portions à un ami (même si celui-ci est riche - Ritva) et un cadeau à deux 
pauvres, individuellement. Comment a-t-il déduit cet enseignement de la 
formulation du verset ?

17| Faisons-nous une bera’ha sur les Mitsvot de Michloa’h Manot et de 
Matanot La’evyonim ?

18| Quelle est la raison de l’envoi des Michloa’h Manot ?

19| Lorsque Rabbi Yehouda Nessiah a envoyé la cuisse d’un veau en guise 
de Michloa’h Manot, celui-ci était-il déjà cuit?

Daf 7b

20| Peut-on accomplir les Mitsvot de Michloa’h Manot et de Matanot 
LaEvionim en envoyant deux portions à un pauvre et une autre portion à un 
autre pauvre ?

21| Rachi écrit que la version correcte dans la Guemara est celle selon 
laquelle Rabbi Yehouda Nessiah accomplit la mitsva de Michloa’h Manot en 
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envoyant de la viande et du vin à Rav Ocha’ya. Quelle est l’autre version que 
Rachi rejette?

22| Quelle somme faut-il donner pour se rendre quitte de la mitsva de 
Matanot LaEvionim ?

23| Qui était Mari ?

24| Comment Rabba s’est-il permis d’envoyer un Michloa’h Manot à 
Mari, en missionnant Abbayé, qui était un Cohen, en tant que messager ? 
N’est-il pas interdit d’utiliser les services d’un Cohen pour notre convenance 
personnelle ?

25| Qu’est-ce qu’Abbayé nous enseigne en nous apprenant que Rabba a 
envoyé des plats sucrés en guise de Michloa’h Manot, tandis que Mari lui a 
envoyé de la nourriture pimentée?

26| Lorsqu’Abbayé a quitté la maison de son maître Rabba, il était satisfait. 
Cependant, il avait encore suffisamment d’appétit pour goûter aux soixante 
plats offerts dans la maison de Mari. Pourquoi Mari avait-t-il tant de plats à 
partager ?

27| La Guemara raconte qu’Abbayé Bar Avin et Rabbi ‘Hanina Bar Avin 
ont échangé leurs Séoudot de Pourim l’un avec l’autre. Qu’est-ce que cela 
signifie ?

28| Doit-on s’assurer d’envoyer le Michloa’h Manot à son ami, par le biais 
d’un intermédiaire?

Boire à Pourim

29| Pourquoi la Guemara écrit-elle que l’on est obligé de s’enivrer à 
Pourim? Cela va pourtant à l’encontre de ce qui nous a été dit, à de nombreux 
endroits dans le Tana’h, à savoir que l’abus de boisson peut conduire à toutes 
sortes de comportements inappropriés?
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30| Faut-il boire spécifiquement du vin ou peut-on se rendre quitte par 
d’autres boissons alcoolisées ?

31| Que signifie l’idée que l’on doive boire jusqu’à ce que l’on ne puisse 
plus distinguer entre « maudit est Haman » et « béni est Morde’haï »?

La Séouda de Pourim

32| Rabba a-t-il réellement “assassiné’’ Rabbi Zéra ?

33| Après que Rabba eut tué Rabbi Zéra, l’épouse de Rabbi Zéra était-
elle autorisée à épouser quelqu’un d’autre ? De même, après que Rabba ait 
ressuscité Rabbi Zéra, ce dernier devait-il organiser une nouvelle cérémonie 
de mariage avec sa femme? (Peta’h Eynaim)

34| Pourquoi Rabba et Rabbi Zéra n’ont-ils pas célébré leur Séouda de 
Pourim ensemble l’année suivante ? N’auraient-ils pas pu faire en sorte 
que quelqu’un soit sur place pour veiller à ce qu’une telle situation ne se 
reproduise plus ?

35| Pourquoi la Guemara nous apprend-elle que l’année suivante, ils n’ont 
pas refait la Séouda de Pourim ensemble?

36| La Guemara rapporte que les étudiants en Torah ne sont pas venus 
étudier, car ils étaient occupés par la Seoudat Pourim. Que pouvons-nous 
apprendre de cela ?

37| Rava établit que si l’on mange la Seoudat Pourim durant la nuit, on n’a 
pas rempli son obligation. À quelle nuit faisait-il référence ?

38| Est-on obligé de consommer du pain afin de remplir son devoir 
d’effectuer une Séouda à Pourim?

39| Si l’on oublie de dire “Al Hanissim’’ dans le Birkat Hamazon, faut-il 
recommencer le Birkat Hamazon ?
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Daf 14a

Meguila - Une nouvelle Mitsva

40| La Guemara relate que sur les 48 prophètes et les 7 prophétesses 
mentionnés dans le Tana’h, aucun n’a ajouté ni retiré quoi que ce soit à ce qui 
était écrit (enseigné) dans la Torah, exceptée l’obligation de lire la Meguila. 
Nous voyons pourtant que nos Sages ont institué ‘Hanoucca, d’autres mitsvot 
DeRabbanan ainsi que des barrières, en plus de la mitsva de Meguila?

41| La Guemara déclare que les Neviim – prophètes - ne firent ni ajout ni 
suppression, à l’exception de la mitsva de Meguila. Cependant, il semble que 
dans le cas de la mitsva de Meguila, il ne soit question que d’ajout et non de 
suppression.

42| La Guemara demande quelle est la source de l’obligation de lire 
la Meguila. Etant donné que tout cela s’est passé à l’époque des Neviim - 
prophètes, son institution était probablement inspirée par l’esprit Divin, 
alors pourquoi avons-nous besoin d’une source?

43| Un Kal Va’Homer - une déduction logique, suffit-elle pour que la 
lecture de la Meguila soit considérée comme une mitsva Deorayta - une 
exigence de la Torah ?

Hallel à Pourim

44| Rav Its’hak répond que nous ne disons pas le Hallel pour des miracles 
qui se sont déroulés en dehors de la Terre d’Israël et que, par conséquent, 
nous ne récitons pas le Hallel à Pourim. Pourquoi cela est-il ainsi?

45| Selon Rava, qui dit que la lecture de la Meguila est équivalente à 
celle du Hallel, pourquoi alors récite-t-on le Hallel pendant Arvit, lors de 
la première nuit de Pessah ? La Haggadah que nous lisons par la suite est 
certainement équivalente au Hallel et comprend même sa récitation.
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46| La Guemara rapporte trois opinions pour lesquelles nous ne récitons 
pas le Hallel à Pourim : premièrement, selon Rav Its’hak, parce que le 
miracle s’est produit en dehors de la Terre d’Israël. Deuxièmement, selon 
Rav Na’hman parce que la lecture de la Meguila est équivalente à celle du 
Hallel et troisièmement, selon Rava - bien que nous ayons été sauvés de la 
mort, nous étions toujours soumis à A’hacheveroch. Y a-t-il des ramifications 
halakhiques résultant des différences entre ces réponses?

47| Selon la raison avancée par Rava, nous ne pouvons pas dire le Hallel 
car nous étions encore soumis à A’hacheveroch. Hachem ne nous a-t-Il pas 
sauvés la vie et sauvés de la mort ? N’est-ce pas une raison suffisante pour 
réciter le Hallel? 
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Masse'het Meguila:  

Les Mitsvot de Pourim 

Réponses

Daf 4a

Pourim pour tous

1| Rachi et Tossafot expliquent que le décret visant à annihiler les Juifs à 
l’époque de Pourim visait l’ensemble de la population juive. Par conséquent, 
lorsque le décret a été annulé et que la vie des femmes a également été 
épargnée, il leur a aussi été ordonné de lire la Meguila.

Rachi et le Rachbam, dans Masse’het Pessa’him (108b), affirment 
toutefois, que l’implication des femmes ne consistait pas uniquement dans le 
fait d’avoir été sauvées du décret qui les visait également. Elles ont, en réalité, 
joué un rôle primordial dans l’annulation du mauvais décret et donc dans le 
salut du Peuple Juif. En Egypte, c’est grâce au mérite des femmes vertueuses, 
que nous avons été libérés1, et elles sont donc également tenues de boire 
les quatre coupes de vin le soir du Seder. Dans l’histoire de Hanoucca, c’est 
Yehoudit qui a décapité le général d’armée grec, faisant ainsi fuir les Grecs; les 
femmes sont donc soumises à l’obligation d’allumer la Menorah. Concernant 
l’histoire de Pourim, c’est Esther qui implora personnellement le roi en son 
nom et en celui de son peuple et provoqua ainsi la rétractation des décrets 
de Haman2. (Rachi dans Masse’het Chabbat (23a) évoque les deux raisons, 
c’est-à-dire que les femmes étaient soumises aux mauvais décrets et qu’elles 
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en furent sauvées et aussi qu’elles jouèrent un rôle déterminant dans le salut 
du Peuple Juif.)

La Guemara doit expliquer pourquoi les femmes sont obligées de lire la 
Meguila, étant donné qu’il s’agit d’une Mitsva limitée dans le temps dont 
les femmes auraient dues être exemptées3. Cependant, du fait de la raison 
particulière évoquée ci-dessus, même dans ce cas de Mitsva limitée dans le 
temps, nos Sages les ont tout de même obligées à lire la Meguila (Tossafot 
Pessa’him 108b).

Le Rav de Brisk (édition Stencil, Ere’hin 3a) pose une question au sujet 
de l’obligation des femmes de lire la Meguila : leur obligation de lecture de 
la Meguila est-elle identique à celle des hommes, c’est-à-dire qu’en raison 
de leur implication dans le miracle, nous ne tenons pas compte du fait que 
la lecture de la Meguila est une Mitsva limitée dans le temps et nous la 
considérons comme toute autre Mitsva non limitée dans le temps ? Ou bien, 
dirons-nous que bien qu’elle soit limitée dans le temps, leur obligation de 
l’accomplir est en fait une nouvelle Mitsva qui incombe particulièrement aux 
femmes, du fait de leur implication dans le miracle et qui n’est pas inclue 
dans la Mitsva générale incombant aux hommes? La différence entre ces 
deux points de vue concerne le cas de l’esclave cananéen, dont l’obligation de 
faire des Mitsvot est semblable à celle d’une femme4. Selon le premier point 
de vue, l’implication des femmes dans le miracle nous amène à considérer la 
Mitsva de lecture de la Meguila comme une autre Mitsva non limitée dans le 
temps ; par conséquent, un serviteur serait également tenu de lire la Meguila, 
même si ceux-ci n’ont pas participé au miracle5.

Toutefois, selon le deuxième point de vue, étant donné que les femmes 
auraient vraiment dues être dispensées de lire la Meguila, et qu’elles n’ont 
cette obligation qu’en raison de leur implication dans le miracle, un serviteur, 
qui n’était pas impliqué dans le miracle, ne serait donc pas obligé de lire la 
Meguila. (Selon cette logique, nous pouvons comprendre l’opinion du Behag 
qui considère qu’une femme a une obligation différente de celle de l’homme 
concernant la lecture de la Meguila, voir la réponse 3.)
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Nous pouvons maintenant comprendre les deux opinions qui ont été 
rapportées dans la Halakha : Le Gaon de Vilna (Siman 689) soutient que les 
serviteurs sont exemptés de la Meguila, car ils n’étaient pas impliqués dans le 
miracle. Le Maguen Avraham (ibid. 2) soutient, cependant, que de même que 
les femmes sont obligées de lire la Meguila, les serviteurs le sont également. 
Nous pouvons suggérer que le Gaon de Vilna comprend que la participation 
des femmes au miracle est ce qui les oblige spécifiquement à lire la Meguila. 
Tandis que le Maguen Avraham comprend qu’en raison de la participation des 
femmes au miracle, la Mitsva de lecture de la Meguila doit être considérée 
comme une Mitsva non limitée dans le temps et qu’elle est par conséquent 
obligatoire pour un serviteur.

2| Cette question est renforcée selon l’opinion de Rachi et du Rachbam 
(Pessa’him 108b), qui soutiennent que les femmes ont en réalité joué un 
rôle déterminant dans la délivrance du Peuple Juif. (Voir la réponse 1). C’est 
pourquoi Tossafot demande à leur sujet - pourquoi la Guemara utilise-t-elle 
le mot «aussi», ce qui implique qu’elles n’étaient pas la cause principale de la 
délivrance du Peuple Juif ?

Le Ben Yehoyada, pour expliquer le point de vue de Rachi et du Rachbam, 
explique que lorsque la Guemara écrit que les femmes étaient impliquées, 
cela fait référence au miracle lié à la guerre que les Juifs ont menée avec 
succès le 13 Adar. Grace à ce miracle aucun Juif n’est tombé durant cette 
bataille, du fait de la peur que les nations avaient face aux Juifs. S’il en est 
ainsi, comment les femmes ont-elles été impliquées dans ce miracle alors 
qu’elles ne participaient pas réellement au combat ? 6 La réponse est qu’il se 
trouvait une Reine Juive au sein du palais royal et cela fit naître une grande 
peur chez tous les ennemis des juifs. Par conséquent, bien que les femmes 
ne se soient pas réellement battues, elles ont été impliquées, en coulisses, en 
entraînant le miracle qu’aucun Juif ne tombe au combat. Ainsi, la Guemara 
écrit que les femmes ont également été impliquées, ce qui implique une 
position secondaire, puisqu’elles ne se sont pas réellement battues. D’un 
autre côté, elles ont joué un rôle déterminant dans la réalisation du miracle, 
à travers le règne d’Esther, ce qui installa la peur chez les habitants de Perse7.
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Selon les autres commentaires, qui ont compris la Guemara comme 
affirmant que les femmes ont été menacées par ce terrible décret au même 
titre que les hommes, et donc que leur sauvetage était aussi grandiose que 
celui des hommes, le Ben Yehoyada explique ainsi l’expression « également 
sauvées » : le Midrach écrit qu’A’hachveroch avait dit à Haman qu’il ne 
savait pas combien il y avait de Juifs. Haman lui répondit, citant un verset 
explicite de la Torah, qu’il y avait six cent mille hommes8 et qu’en échange, 
il apporterait dix mille kikar d’argent aux trésors du roi9 (un kikar étant 
équivalent à 3000 Shekels, d’après Rachi). Par conséquent, puisque le nombre 
mentionné dans la Torah ne concernait que les hommes, les femmes étaient 
moins exposées, puisqu’elles pouvaient prétendre ne pas avoir été incluses 
dans ‟l’accord” et être ainsi sauvées. Ainsi, la Guemara rapporte qu’elles ont 
‟également” été sauvées, comme pour les hommes, car le salut des hommes 
était davantage miraculeux. Autre possibilité, après qu’Esther ait révélé sa 
judéité, A’hachveroch était moins susceptible d’accepter l’anéantissement 
des femmes juives, afin de préserver sa femme de ce funeste destin.

3| Rachi (Ere’hin 2b) soutient que les hommes et les femmes sont égaux 
devant l’obligation de «lire» la Meguila10; par conséquent, les femmes 
peuvent acquitter les hommes par leur lecture (c’est la première opinion 
dans le Choul’han Arou’h Siman 689:2).

Tossafot (ibid.) (la deuxième opinion dans le Choul’han Arou’h) cite l’opinion 
du Behag selon lequel les femmes n’ont pas l’obligation de «lire» la Meguila, 
mais de «l’écouter»11. Par conséquent, elles ne peuvent pas acquitter les 
hommes qui ont une obligation différente, à savoir celle de «lire» la Meguila. 
Une autre raison pour laquelle elles ne peuvent acquitter les hommes par 
leur lecture est qu’il n’est pas honorable pour une assemblée d’entendre la 
lecture faite par une femme, comme c’est le cas pour la lecture de la Torah 
(Korban Netanel Meguila Chapitre 1, Siman 4:60)12. 

Pour cette même raison, une femme ne peut pas lire même pour un 
seul homme, car les ‘Hakhamim ne font pas de différence selon le nombre 
d’hommes (Michna Beroura Siman 689:7). Cependant, une femme peut en 
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exempter une autre, mais pas un groupe de femmes, car cela non plus n’est 
pas honorable (Cha’ar Hatsiyoun Siman 689:15).

Toutes les opinions sont toutefois d’accord qu’un homme peut exempter 
une femme de son obligation. Selon Rachi, cela est compréhensible car ils 
sont tous deux obligés de «lire» la Meguila. Cependant, selon le Behag qui dit 
que leurs obligations sont différentes, comment un homme peut-il exempter 
une femme, si elle n’a pas la même obligation que lui ? Le Steipler (Kehilat 
Yaacov Meguila 4) explique qu’il existe deux aspects dans la lecture de la 
Meguila : l’un consiste à rendre public le miracle de D.13, tandis que l’autre 
consiste à étudier cette partie de la Torah (les Ketouvim - Écrits Saints)14. 
Par conséquent, les femmes qui n’ont pas l’obligation d’étudier la Torah15, 
ont seulement l’obligation de rendre public le miracle de Pourim, tandis que 
l’obligation des hommes, qui ont une Mitsva d’étudier la Torah, consiste aussi 
à étudier la Meguila. Pour faire connaître le miracle, il suffit juste d’écouter la 
Meguila et de montrer ainsi sa participation, alors que pour l’étudier, il faut 
aussi lire la Meguila. Par conséquent, un homme qui lit la Meguila accomplit 
à la fois sa lecture et son écoute, et peut donc exempter une femme de son 
obligation de l’écouter, car cela fait aussi partie de son obligation. En parallèle, 
on pourrait dire que l’accomplissement de l’obligation de lire la Meguila 
inclue l’obligation d’écouter la Meguila. L’obligation de lire ou d’écouter la 
Meguila a été instituée afin de publier le miracle. L’obligation d’une femme, 
puisqu’elle n’est pas tenue d’étudier la Torah, se limite à la seule proclamation 
du miracle, à travers son écoute. Un homme cependant, à qui incombe la 
Mitsva de Talmoud Torah, doit proclamer le miracle à un niveau supérieur, 
à travers la lecture (l’étude) de la Meguila. Par conséquent, la proclamation 
réalisée par l’écoute de la femme est incluse dans la proclamation réalisée par 
l’étude de l’homme et une femme peut donc être exemptée par un homme.

(Un concept similaire est trouvé dans la Mitsva de Hakhel (Devarim 31:10-
13) consistant à ce qu’à la fin de l'année de Chemita, tout le peuple d’Israël se 
rende au Beth Hamikdach afin d’écouter la lecture du Sefer Devarim faite par 
le roi d’Israël. La Guemara (‘Haguiga 3a) raconte que les hommes venaient 
pour étudier16, les femmes pour écouter�17 et les enfants pour récompenser 
ceux qui les y avaient amenés18.)
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Cela explique également pourquoi, selon l’avis du Behag, l’obligation d’une 
femme est différente de celle d’un homme. Puisque celle-ci n’est pas tenue 
d’étudier la Torah, son obligation est limitée à la proclamation du miracle, 
c’est-à-dire à l’écoute de la Meguila. L’obligation de l’homme, en revanche, 
consiste à lire la Meguila, ce qui inclut une notion d’étude.

Alternativement, le Behag a compris que l’obligation des femmes était 
moindre, du fait que la Guemara écrit qu’elles étaient “aussi” impliquées dans 
le miracle, ce qui sous-entend une raison moins importante de les y obliger.

Le Kol Bo (Hilkhot ‘Hanoucca Siman 45) explique que, même si à ‘Hanoucca, 
une femme peut exempter un homme de son obligation d’allumer la Menorah 
(puisqu’elles ont également été impliquées dans le miracle), concernant 
Pourim, cependant, elle ne peut pas lire la Meguila face à une audience 
d’hommes, puisque sa voix ne peut être écoutée par eux19.

Le Tourei Even suggère que, bien que les femmes aient l’obligation, comme 
les hommes, de lire la Meguila, leur obligation ne se situe toutefois pas au 
même niveau. L’obligation des hommes est écrite dans la Meguila, ce qui la 
rend Mi’divrei Kabbalah (presque comme une Mitsva De’orayta), alors que 
l’obligation des femmes découle de la logique - «elles ont également fait partie 
du miracle» - ce qui induit uniquement une obligation d’ordre rabbinique. Par 
conséquent, une femme ne peut pas exempter un homme par sa lecture, car 
elle a un niveau d’obligation inférieur20. (Nous trouvons un exemple similaire 
dans le cas d’un garçon qui, du point de vue de la Torah, n’a pas assurément 
atteint le statut d’adulte. Il ne pourra pas faire le Kiddouch pour celui qui y est 
tenu De’orayta, son obligation étant inférieure.)

4| Le Rama (Siman 695:4) statue que les femmes sont non seulement 
tenues de lire la Meguila, mais aussi de faire Michloa’h Manot et Matanot 
La’Evionim. La logique, qui les oblige à lire la Meguila, en raison de leur 
sauvetage face à la menace d’extermination, est également valable pour les 
obliger à accomplir les autres Mitsvot de Pourim. De plus, le verset écrit que, 
concernant la Mitsva de Matanot La’Evionim, les Juifs, y compris les femmes, 
l’ont prise sur eux-mêmes (Chevout Yaakov ‘Helek 1 Siman 41)21.
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La lecture de la Meguila la nuit et le jour

5| Rachi explique que nous lisons la Meguila à deux reprises, car Esther et 
les Juifs ont crié vers Hachem de nuit comme de jour22.

Le Iyoun Yaacov cite le Midrach qui déclare que D. juge les nations du monde 
uniquement la nuit, lorsqu’elles dorment et ne sont pas impliquées dans de 
bonnes actions, tandis que le Peuple Juif est jugé durant la journée, lorsqu’il 
est occupé à faire des Mitsvot. Deux étapes étaient nécessaires à l’époque 
de Pourim; premièrement, assurer la chute de Haman et, deuxièmement, 
permettre le salut des Juifs. C’est pourquoi nous lisons la Meguila la nuit, ce 
qui correspond à la chute de Haman et que, nous la relisons le jour, ce qui 
correspond au salut des Juifs, 

Le Maharcha (Daf 14a) explique que, puisqu’à Pessa’h nous disons le Hallel 
nuit et jour, du fait de notre libération de l’esclavage, il est normal à Pourim 
de louer Hachem (en lisant la Meguila) à la fois la nuit et le jour, étant donné 
que nos vies ont été épargnées. 

Le HaBoneh explique qu’il est possible qu’étant donné que le jeûne d’Esther 
avait eu lieu à la fois de nuit et de jour, nous lisons donc la Meguila la nuit et 
le jour. Autre explication, puisque la délivrance principale a débuté la nuit, 
lorsque le sommeil du roi A’hachveroch fut perturbé23 et qu’elle s’est achevée 
le jour, nous la lisons deux fois. Ces deux explications correspondent aux 
deux sources citées dans la Guemara, concernant la lecture de la Meguila. La 
première source, le Tehilim 22, fait référence aux moments difficiles où nous 
invoquons Hachem avant notre délivrance, alors que la deuxième source, 
Tehilim 30, fait référence aux louanges envers Hachem, au moment de notre 
salut.

6| Du fait que le verset, dans le Tehilim 22, se réfère d’abord à la lecture du 
jour, nous en déduisons qu’elle est la principale. La raison est simple : le jour 
nous pouvons proclamer davantage le miracle24. Le verset continue de nous 
apprendre que même dans ce cas, on doit également la lire la nuit. De même, 
voyons-nous que l’obligation de préparer un repas de fête doit se réaliser le 
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jour et ne peut être accomplie la nuit, comme le dit le verset, dans la Meguila 
(9:22): « Yémé Michté Vesim’ha » - « des jours de festin et de réjouissances ».

C’est pourquoi, beaucoup de Richonim sont d’avis que, bien que la 
bénédiction ‟Chehe’heyanou’’ soit dite avant la première lecture (le soir), elle 
doit être répétée le lendemain, avant la lecture de la Meguila.

Le Tourei Even et le Noda Beyehouda sont d’avis que la lecture de la 
journée est une obligation Mi’divrei Kabbalah, tirée du verset «Vehayamim 
Ha’éleh Nizkarim Vena’assim»25, qui fait référence à la lecture du jour, alors 
que la lecture de la nuit n’est imposée que par les ‘Hakhamim (asma’hta). 
Pour cette raison, nous pouvons comprendre pourquoi les villageois, qui 
apportent leurs marchandises dans la ville locale afin de les vendre le jour du 
marché, sont autorisés à lire la Meguila ce jour-là, même avant le 14 Adar. 
Dans ce cas, ils ne seraient pas obligés de la lire la nuit précédente. En effet, 
l’obligation de lire la Meguila le soir ayant été instituée par les ‘Hakhamim, ils 
ont le pouvoir d’annuler cette obligation dans une situation donnée. (voir Ran 
Daf 1)26. En pratique, la différence entre une ordonnance des ‘Hakhamim 
et celle Midivrei Sofrim - d’après les paroles des scribes - intervient dans le 
cas où l’on a un doute sur le fait d’avoir correctement accompli la Mitsva de 
lecture de la Meguila. Si elle est ordonnée par les ‘Hakhamim, on peut alors 
être indulgent et ne pas la relire27, tandis que s’il s’agit d’une mitsva Midivrei 
Sofrim, il faut impérativement la relire28. Par conséquent, le Michna Beroura 
(Cha’ar HaTsioun 690:41) stipule que si l’on a un doute concernant la lecture 
de la nuit, il n’est pas nécessaire de la relire, tandis qu’en cas de doute le jour, 
il faut la relire.

7| Rachi explique, au sujet de la première source (Tehilim 22), que nous 
lisons la Meguila afin de commémorer le miracle survenu à la suite du jeûne 
et des prières qu’Esther et les Juifs ont fait, nuit et jour, pour inverser le 
terrible décret.

Nous pourrions nous demander : les deux sources ne sont-elles pas 
contradictoires ? Lisons-nous la Meguila pour commémorer les moments 
difficiles de détresse durant lesquels nous appelions Hachem au secours 
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(première source), ou la lisons-nous en temps qu’action de grâce (à la place du 
Hallel - voir Guemara Daf 14a) pour tous les miracles accomplis par Hachem 
afin de nous sauver (deuxième source) ?

Il se pourrait que les deux sources se complètent de la manière suivante : 
celui qui dit des actions de grâce à Hachem, même lorsqu’il sent qu’Il a voilé 
Sa Main salvatrice, lors des moments ‟obscurs”, méritera de dire le Hallel 
lorsqu’il sera sauvé ou délivré, en des moments où Sa bonté sera évidente 
pour tous. Alternativement, on peut faire des éloges à Hachem en guise de 
prière, même en Le suppliant, dans les moments difficiles, parce que l’on 
croit sincèrement qu’Hachem nous sauvera de la menace de l’ennemi. Même 
dans les situations les plus sombres, les prières et les cris du Roi David envers 
Hachem étaient «Mehoulal» - plein d’éloges, comme c’est le cas dans le 
Hallel (Tehilim 18:4, Rachi)29. C’est parce qu’il avait un Bita’hon - confiance 
en Hachem - à toute épreuve, qu’Hachem lui apportait le salut.

Par conséquent, le Tehilim 22, qui décrit le moment où Esther entre dans 
le palais intérieur du roi A’hachveroch et le départ de la Présence Divine, et 
où elle s’écrit : «Eli Eli Lama Azavtani ?» - « Mon D., mon D., pourquoi m’as-
tu abandonné ?», résume parfaitement la lecture de la Meguila, qui est le 
‟Hallel” de Pourim. Avec une entière confiance en Hachem, même lorsqu’il 
semble qu’Il ne réponde pas - ‟Ve’loh Ta’aneh… Ve’Loh Domiah Li”, quoiqu’il 
en soit nous Lui chantons des louanges, comme une ultime supplication de 
nous sauver de nos ennemis30. Ainsi ce psaume se termine aussi avec la chute 
de tous les malfaiteurs, et c’est pourquoi nous le lisons à la fois durant le 
Ta’anit Esther et durant Pourim, tant il est approprié à ces deux circonstances 
(voir Tossafot 4a et le Elia Rabbah 693:9)31.

Nous pourrions également suggérer une autre ligne de pensée : l’essence 
et le but suprême d’un Juif est de se rapprocher d’Hachem et de se lier à Lui, 
même dans les moments difficiles. “Ha’am hahol’him ba’hochekh” - “Le peuple 
qui poursuit son chemin dans les ténèbres”. Même dans les «ténèbres», nous 
continuons à avancer et nous révélons la Providence de Hachem ainsi que 
Sa surveillance constante et affectueuse à notre égard. Notre grandeur se 
révèle du fait que même dans une situation qui semble être ‟Ve’Loh Ta’aneh” 
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- désespérée et à l’abandon, en réévaluant nos voies et en nous repentant, 
nous pouvons tendre la main à Hachem et finalement chanter Ses louanges. 
Le Rambam (à la fin de Hilkhot Meguila) écrit que même si tous les ennuis 
et les temps difficiles seront oubliés à ‟la fin des temps”, les jours de Pourim, 
néanmoins, ne seront jamais oubliés32. Il semblerait que le Rambam fasse 
allusion aux difficultés et à la menace d’anéantissement auxquelles nous 
étions confrontés à cette époque. La Techouva vers l’unité et l’engagement 
initiés à l’époque de Pourim étaient sans précédent dans l’Histoire. Plus que 
les remontrances de tous les prophètes et prophétesses, la frayeur engendrée 
par A’hachveroch lorsqu’il donna son sceau à Haman pour finaliser le décret 
visant à se débarrasser des Juifs (Daf 14a), généra un mouvement de Techouva 
historique, qui ne sera jamais oublié, ni ébranlé pour l’éternité. Il nous a mené 
à cet extraordinaire renversement de situation par lequel nous chantons le 
Hallel en lisant la Meguila pour toutes les générations, ce qui nous permet 
de revenir vers Hachem dans toutes les situations, même les plus sombres.

8| Le Ets Yossef, citant le Tourei Even, explique qu’à ce stade de la Guemara, 
il était envisagé de faire une distinction entre les différentes catégories de 
personnes pour établir ce que chacun devait faire au cours de cette journée : 
le Talmid ‘Hakham étudierait toutes les Michnayot, tandis que le Am Ha’arets 
relirait la Meguila. Ainsi, lorsque la Michna (20a) indique que le moment 
de la lecture de la journée débute au Nets Ha’hamah - lever du soleil, cela 
concerne le Am Ha’arets.

Le HaBoneh souligne cependant que même dans la conclusion où la 
Guemara affirme que tout le monde doit la relire dans la journée, nous 
devons encore comprendre l’expression de «VeLechanotah Bayom», qui 
indique qu'il faut l'étudier. Il explique donc que, lors de la relecture durant 
la journée, il convient de redoubler d’attention et de précision afin que l’on 
puisse la comprendre plus en profondeur (en effet, une personne pourrait se 
dire : je l’ai lu la nuit et je connais déjà son contenu)33.

9| Le HaBoneh explique : si la source de la lecture de la Meguila se 
trouve dans le Tehilim 22, qui relate les supplications d’Esther envers 
Hachem, cela signifie que la raison pour laquelle nous lisons la Meguila est la 
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commémoration du jeûne d’Esther et du peuple, ainsi que les prières qu’ils 
firent jour et nuit. Si la source se trouve dans le Tehilim 30, qui relate notre 
sauvetage face au danger de mort, ceci illustre parfaitement la raison de 
la lecture de la Meguila qui est de commémorer les miracles qui nous sont 
arrivés.

10| Le Maharcha explique que ce chapitre de Tehilim (30) contient les 
grandes lignes de l’histoire de Pourim:

«Histarta Pane’ha Hayiti Nivhal» - « [D.] Tu as caché Ta face et j’étais perdu 
». Cela fait référence à l’obscurité qui entoure notre exil, lorsque la présence 
de D. est dissimulée, comme le désigne le nom d’Esther qui se traduit par 
‟caché’’ (‘Houlin 139b) 34.

« Eyle’ha Hachem Ekra » - « Vers Toi D., je prie », cela fait référence aux 
prières de Morde’hai et Esther, dans lesquelles ils ont dit à Hachem…

« Ma Betzah Bedami » - « quelle est la valeur de mon argent ? », c’est-à-
dire le don des chekalim au Beth Hamikdach,

« Berideti El Cha’hat » - « si nous devons être annihilés, à cause de l’argent 
que Haman a fourni à A’hachveroch pour contrebalancer notre don (1/2 
Chekel) »35.

«Hayode’ha Afar Hayagid Amite’ha» – « Est-ce la poussière qui contient nos 
cadavres fera Ton éloge ? Te remerciera-t-elle et admettra-t-elle Ta vérité? »

« Chema Hachem Ve’honeni » - « Hachem, écoute et accepte gracieusement 
nos supplications », (ont déclaré Morde’haï et Esther), que nos chekalim, qui 
ont précédés ceux de Haman, viennent neutraliser toute l’influence du don 
de ce dernier.

« Hafa’hta Mispedi LeMa’hol Li… » « [D., tu as écouté leurs prières] et 
transformé leur deuil en danse, et…



Du jeûne au festin |61

« Pita’hta Saki » - leur habillement de sac36 en «Veta’azreni Sim’ha» - joie 
de «LaYehoudim Haytah Orah Ve’Sim’ha». 

Tout cela…

« Lema’an » - pour que ... «Yezamre’ha Kavod» - nous puissions chanter les 
louanges de D. en lisant la Meguila de nuit et «VeLoh Yidom» – et continuer 
de chanter Tes louanges le jour, lors de la lecture principale de la Meguila. 

« Hachem Elohaï » - « Lorsque Ton attribut est un attribut de miséricorde37 

ou un attribut de jugement strict38, c’est-à-dire lorsque nous sommes 
menacés d’annihilation ou lorsque nous méritons le salut. 

« Le’Olam Odeka » - Nous te rendrons grâce pour toujours, Hachem ». Car 
même un jugement strict provient de la bonté de Hachem, puisqu’Il nous 
permettra d’atteindre, en fin de compte, la récompense maximale dans le 
‘Olam Haba39. En outre, «Le’Olam Odeka» fait allusion au fait que Pourim 
ne sera jamais annulé, et nous louerons toujours Hachem pour Ses miracles, 
même ceux qui sont cachés dans la nature, dans laquelle Ses actions ne sont 
pas révélées.

Daf 7a

L’établissement et l’écriture de la Meguila

11| Esther demanda aux Sages de l’époque d’instituer la lecture annuelle 
de la Meguilat Esther (Esther 9:32)40. Bien que les jours de Pourim aient déjà 
été définis comme des jours de ‟Michté Ve’Sim’ha” - festin et réjouissance 
- par Morde’hai (ibid.9:20-22), cela concernait toutes les autres Mitsvot 
de Pourim, mais la lecture de la Meguila n’avait pas encore été fixée. Elle 
a également demandé aux Sages «VeNi’htav Ba’Sefer» (ibid. 9:32) - que la 
Meguila soit incorporée dans les Ketouvim (la troisième section du Tana’h) 41.
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12| Rachi explique que les Sages hésitaient à fixer la lecture annuelle de 
ce miracle, car cela pourrait amener les nations à penser que nous, les Juifs, 
célébrons leurs défaites42. Le Rif (Eyn Yaacov) explique que cela pourrait 
générer de la haine et de la jalousie à notre égard43. Le Iyoun Yaacov ajoute 
qu’une telle jalousie pourrait les inciter à épouser des filles juives, tout 
comme l’avait fait A’hachveroch avec Esther.

13| Esther leur répondit que l’histoire était déjà écrite dans les livres 
du royaume de Madaï et de Perse. Puisqu’ils pourraient de toute façon 
lire, selon cette source, le récit de la chute de tous ceux qui s’étaient levés 
contre la nation juive, il n’y avait donc aucune raison d’éviter d’instituer la 
lecture annuelle de la Meguila (Rachi). Selon le Iyoun Yaacov, Esther répondit 
qu’aucune nouvelle jalousie ne serait déclenchée puisque les non-juifs 
pourraient déjà lire cette histoire dans leurs propres livres d’histoire. Par 
conséquent, on peut instituer de lire la Meguila.

14| Au début, les Sages pensaient que la Meguilat Esther ne pouvait pas 
faire partie des Ketouvim - écrits Saints - auquel cas sa lecture aurait été 
considérée comme une Mitsva d’origine Divine, mais demeurerait en fait une 
Mitsva DeRabbanan, tout comme ‘Hanoucca. En effet, le roi Chlomo écrit 
dans Michlé que le souvenir d’Amalek avait déjà été rappelé par écrit à trois 
reprises et que, par conséquent, il ne pouvait pas être écrit une quatrième 
fois, à un autre endroit. Cependant, les Sages ont trouvé une source dans la 
Torah pouvant permettre la demande d’Esther, à savoir d’inclure la Meguila 
dans les Ketouvim - écrits Saints. En effet, Amalek a été mentionné à trois 
reprises, dans Chemot (17), Devarim (5) et Chmouel (1:15); toutefois dans 
Chemot (17:14), il est fait allusion au fait que son souvenir doit être écrit dans 
un ‟livre”, ce qui fait référence au livre d’Esther. 

Lorsque le roi Chlomo a dit qu’il devrait être écrit trois fois, cela fait référence 
aux trois sections du Tana’h : Torah, Nevi’im et Ketouvim (Maharcha)44. En 
parallèle, le Ben Yehoyada suggère que les versets de Chemot et Devarim qui 
traitent de la nécessité d’effacer ‘Amalek constituent un seul et même sujet. 
Les versets de Chemot évoquent le fait que Hachem effacera tout souvenir de 



Du jeûne au festin |63

lui dans le Ciel45 et dans Devarim, ils évoquent l’obligation des Juifs d’éliminer 
tout souvenir d'Amalek dans ce monde46.

15| Rabbi Yehochoua apprend que les Sages ne pouvaient pas accepter 
la demande d’Esther d’intégrer la Meguila dans les Ketouvim - écrits Saints 
et que, par conséquent, elle ne contamine pas les mains spirituellement47. 
Cependant, elle doit toujours être lue chaque année. Rachi explique que, 
selon Rabbi Yehochoua, la Meguila n’a même pas été écrite et qu’il faut la 
raconter de tête, à voix haute, chaque année. Tossafot explique cependant 
que, bien que la Meguila ne fasse pas partie des Ketouvim - écrits Saints, 
elle devait toujours être écrite sous la forme d’une Meguila selon toutes les 
Halakhot, afin de pouvoir la lire à Pourim. Les Halakhot impliquent l’écriture 
sur du parchemin, avec des lignes pré-gravées et cousu avec des tendons.

Matanot LaEvionim - Michloa’h Manot

16| Rachi explique qu’au sujet des Michloa’h Manot, le verset écrit 
manot - portions - au pluriel et re’ehou - le destinataire - au singulier. Par 
conséquent, deux portions doivent être données à une personne. En ce qui 
concerne Matanot LaEvionim, le verset écrit à la fois les cadeaux - matanot - 
et les personnes dans le besoin - Evionim - au pluriel ; par conséquent, nous 
devons donner un cadeau par personne, à au moins deux personnes. 

Le Pri ‘Hadach (Siman 694:1) s’interroge, à propos de Matanot LaEvionim : 
Est-ce que le verset sous-entend que chacune des deux personnes doit 
recevoir deux cadeaux ? Le Pri ‘Hadach répond que, si le verset avait inversé 
l’ordre des mots, c’est-à-dire LaEvionim Matanot, on aurait pu en déduire 
que deux personnes pauvres devraient chacune recevoir deux cadeaux. 
Cependant, du fait qu’il soit mentionné Matanot LaEvionim, cela signifie 
qu’avec deux cadeaux on a rempli son devoir, et qu’ainsi chaque personne 
pauvre recevra un seul cadeau. (Voir Birkei Yossef, ibid.)

Le Maharcha comprend que, puisque le verset utilise le terme Manot 
au sujet de Michloa’h Manot, cela indique une quantité minimum et qu’il 
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faut donc donner deux portions à une personne. Cependant, en ce qui 
concerne Matanot LaEvionim, une Matana - un cadeau implique un montant 
substantiel. Il suffit donc de faire un seul cadeau à chaque personne.

Le Benayahou suggère qu’on réalise la Mitsva de Matanot LaEvionim en 
donnant une somme d’argent équivalente au montant d’un repas, ceci afin 
d’éviter que l’indigent ait faim à Pourim. En conséquence, il n’y a aucune 
raison de lui donner le montant de deux repas, un seul suffit. L’essence de 
la Mitsva de Michloa’h Manot est qu’il faut se réjouir et se sentir honoré 
de recevoir un présent de son ami. (Voir la réponse suivante au nom du 
Teroumat Hadechen.) Si une personne ne recevait qu’un seul présent, elle 
pourrait ressentir de la tristesse et du déshonneur de ne pas avoir reçu deux 
présents.

De plus, le Benayahou suggère que, concernant Michloa’h Manot, le verset 
écrit «LeRe’ehou» - à son ami - au singulier et non au pluriel. Si la Mitsva de 
Michloa’h Manot consiste à donner deux portions à une personne, pourquoi 
la Mitsva de Matanot LaEvionim consisterait-elle à offrir deux cadeaux à 
deux personnes différentes ? Donc Michloa’h Manot consiste à donner un 
minimum de deux portions à une personne, tandis que Matanot LaEvionim 
exige un cadeau à deux personnes.

Le Sfat Emet fait remarquer qu’on ne peut pas échanger et donner deux 
cadeaux à une personne pour Matanot LaEvionim et une portion à deux 
pauvres pour Michloa’h Manot, puisque le verset écrit “Re’ehou” au singulier 
concernant Michloa’h Manot et ‟Evionim’’ au pluriel concernant Matanot 
LaEvionim.

17| Le Maharats ‘Hayout rapporte que certains disent que la raison pour 
laquelle il ne faut pas faire de bera’hot sur les Mitsvot de Michloa’h Manot 
et Matanot LaEvionim est qu’elles sont comparables à des actes de charité. 
Le Rachba (Techouvot 18) explique que l’on ne peut pas faire de bera’ha en 
donnant de la charité48, car le destinataire pourrait ne pas l’accepter et on 
ne peut dire une bera’ha que lorsque l’on est certain, avant de faire la mitsva, 
que l’on pourra l’accomplir. Cependant, ce n’est pas le cas ici, car à propos de 
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Michloa’h Manot, le Rama (695:4) écrit que même si le destinataire n’accepte 
pas les présents, celui qui les a envoyé a tout de même accompli la Mitsva. Le 
Maharats ‘Hayout suggère donc que, puisque ces Mitsvot ont été générées 
par le miracle de Pourim, leur bera’ha est incluse dans celle de ‟Che’assa 
Nissim La’avotenou’’, qui est récitée lors de la lecture de la Meguila.

18| Le Teroumat Hadechen (Siman 111) écrit que l’objectif de l’envoi de 
“portions” est de permettre au destinataire de profiter, grâce à cela, du jour 
de Pourim49. C’est pourquoi, même si l’on a envoyé un colis avant Pourim, 
mais qu’il est livré le jour de Pourim, puisque l’accomplissement de la Mitsva 
dépend de la jouissance du destinataire, on a effectivement accompli la 
Mitsva.

Cependant, le Manot Halevi comprend les choses différemment. Haman 
a accusé les Juifs d’être un peuple dispersé et disparate50; par conséquent, 
pour contrer son accusation mensongère, nous œuvrons à accroître la paix 
et l’amitié entre nous, en nous envoyant des présents l’un à l’autre51. En 
conséquence, l’expéditeur doit témoigner son amour et son amitié le jour de 
Pourim et ne peut pas envoyer de Michloa’h Manot à l’avance, même si son 
ami le reçoit le jour de Pourim.

Le Torah Lichmah (Siman 188) rapporte l’avis du Rama (Siman 695:4) 
selon lequel, si l’on envoie un Michloa’h Manot et que le destinataire ne 
veut pas l’accepter ou y renonce, l’expéditeur a tout de même accompli son 
obligation52. Il dit que cela va dans le sens de la compréhension du Manot 
Halevi, car l’expéditeur a généré de l’amour et de l’amitié à travers son envoi. 
Alors que, selon le Teroumat Hadechen, étant donné que le destinataire n’a 
pas reçu le présent, il n’aura pas de quoi célébrer Pourim et l’expéditeur n’a 
donc pas rempli la Mitsva. (Voir Ba’er Hetev Siman 695:7).

19| Rabbi Moché Memran déduit du fait que Rabbi Yehouda Nessiah ait 
envoyé une cuisse de veau à Rabbi Ochay’a, que même si la viande n’est pas 
cuite, elle suffit à accomplir la Mitsva de Michloa’h Manot. (Le Pri ‘Hadash 
695:4 souligne cependant qu’elle doit être ‟abattue’’, pour être considérée 
comme une mana, ce qui sous-entend qu’elle soit préparée.) Le Maharil 
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(Maguen Avraham 695:11) comprend, cependant, qu’elle doit être facilement 
consommable, c’est-à-dire cuite. En conséquence, si Rabbi Yehouda Nessiah 
a accompli la Mitsva de Michloa’h Manot, c’est que la cuisse de veau était 
effectivement cuite53.

Daf 7b

20| Le Maharcha apprend de la Guemara que lorsque Rabbi Ochay’a a 
renvoyé le message à Rabbi Yehouda Nessiah, lui disant qu’il avait accompli 
les Mitsvot «avec nous», cela impliquait deux personnes, à savoir Rabbi 
Ochay’a et sa famille [ou peut-être sa femme et ses enfants (Kaf Ha’haim 
694:10) ou peut-être uniquement ses enfants majeurs (indépendants) (Arou’h 
Hachoul’han 694:2)]. Rabbi Yehouda Nessiah ayant envoyé deux Manot 
respectables, ceux-ci pouvaient également suffire à Matanot LaEvionim pour 
deux personnes, en plus de Michloa’h Manot, ce qui implique deux portions 
minimales pour une personne. Ainsi, Rabbi Yehouda Nessiah a accompli les 
deux Mitsvot en même temps, en offrant au père et à sa famille ces deux 
grands présents. (Le Maharcha fait remarquer que les mots ‟père et fils’’ 
– ‟av ouB’no’’, forment les lettres du mot Evionim). Nous apprenons donc 
de ce Maharcha que l’on peut envoyer deux grandes portions au chef d’une 
famille pauvre et ainsi accomplir en même temps les Mitsvot de Michloa’h 
Manot et de Matanot LaEvionim (voir Biour Halakha 695:4). Le Ben Yehoyada 
comprend également que les deux Mitsvot ont été accomplies avec les 
mêmes cadeaux54.

Le Peta’h Eynaim donne une autre explication : Rabbi Ochay’a avait 
deux questions : premièrement, peut-on accomplir la Mitsva de Michloa’h 
Manot envers un élève55, est-il considéré comme étant Re’ehou - son ami ? 
Deuxièmement, peut-on accomplir la Mitsva en envoyant une boisson56 ou 
doit-il s’agir spécifiquement de nourriture ? Lorsque Rabbi Ochay’a a reçu ce 
Michloa’h Manot de son Rav, ses deux questions ont trouvé une réponse. 
Enseigner à Rabbi Ochay’a les Halakhot relatives à Michloa’h Manot, cela 
revenait à donner la charité à un homme pauvre, puisqu’il s’estimait lui-même 
privé de connaître ces Halakhot et qu’il s’en était enrichi. Par conséquent, 
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Rabbi Yehouda a accompli en même temps la Mitsva de Michloa’h Manot et 
de Matanot La’Evionim.

21| Rachi apprend que Rabbi Yehouda Nessiah a accompli la Mitsva de 
Michloa’h Manot en envoyant deux mets comestibles. La nouveauté de la 
Guemara est que les aliments et la boisson sont considérés comme deux 
portions individuelles (voir Pri ‘Hadach 695:4).

Cependant, le Ritva comprend la Guemara grâce à un autre texte: Rabbi 
Yehouda Nessiah envoya deux cadeaux à Rabbi Ochay’a. Cependant, ils ne 
constituaient pas un cadeau assez important aux yeux du destinataire57; par 
conséquent, il renvoya le message selon lequel seul Matanot LaEvionim, qui 
n’exige qu’un don minimal, avait été accompli, mais pas Michloa’h Manot. 
(Ce point de vue s’oppose à celui du Maharcha – voir Réponse 20). Rabbi 
Yehouda Nessiah lui envoya alors d’autres cadeaux, ce que rapporte la 
Guemara, à savoir la cuisse d’un veau troisième-né et un tonneau de vin. Avec 
ce deuxième envoi, il accomplit avec succès la Mitsva de Michloa’h Manot 
(alors qu’il accomplit Matanot LaEvionim avec le premier envoi).

Le Sfat Emet et le Tourei Even (contrairement au Maharcha de la réponse 
20) soulignent qu’il n’est pas logique de pouvoir accomplir deux Mitsvot avec 
le même présent, en même temps58. On peut soit accomplir la Mitsva de 
Michloa’h Manot en envoyant deux présents (que Rabbi Ochay’a soit pauvre 
ou riche), soit accomplir la Mitsva de Matanot LaEvionim en lui adressant ces 
présents en tant que cadeaux à un pauvre (l’un des deux requis).

22| Le Ritva écrit que le minimum d’argent - un chavé peroutah, est 
considéré comme suffisant pour accomplir la Mitsva de Matanot LaEvionim; 
c’est-à-dire qu’il suffit de donner l’équivalent d’un chavé peroutah à deux 
pauvres différents. (Pour accomplir Michloa’h Manot, cependant, il faut 
donner un présent respectable en fonction du destinataire. Voir Biour 
Hala’ha 695:4). 

Cependant, le Maharcha comprend le contraire, du fait que dans Michloa’h 
Manot, le verset emploit le terme de “Mana’’ qui désigne un présent 
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minimum, dans Matanot LaEvionim, le mot Matana implique un montant 
substantiel.

Le Benayahou apprend également que Matanot LaEvionim sous-entend 
un montant substantiel et il le définit comme étant le prix d’une Seouda. Le 
Ben Ich ‘Haï (Parachat Ki Tissa 15) explique que cela devrait correspondre à 
l’équivalent d’au moins trois Beitsim (taille d’un œuf) ou la valeur de cette 
mesure en pain59.

23| Le Sfat Emet déduit du fait qu'Abbayé désigne Rabba par “Mar’’ 
- titre de respect, que “Mari bar Mar’’, était Mari, fils de Rabba. À partir 
de là, nous voyons que, lorsqu’il s’agit d’envoyer un Michloa’h Manot, la 
personne la plus importante doit l’envoyer d’abord à la personne la moins 
importante. En accomplissant la mitsva de Michloa’h Manot de cette façon, 
on ne rabaisse pas la personne plus importante en lui envoyant d’abord le 
Michloa’h et en lui laissant entendre qu’il est son ami (Re’ehou) et l’une de 
ses connaissances. Cependant, dès qu’un père a envoyé un Michloa’h à son 
fils et l’a ainsi considéré comme Re’ehou - son ami, le fils peut lui rendre 
la pareille et renvoyer un Michloa’h Manot à son père ou à une personne 
plus importante que lui. Ceci peut être déduit du fait que si ce n’était pas le 
cas, pourquoi Mari n’a-t-il pas honoré son père en lui envoyant un Michloa’h 
Manot en premier60?

Le Yaavets comprend cependant qu’il n’était pas question ici de relation 
entre un père et son fils. Rabba, étant pauvre (Moed Katan 28a), reçut l’aide 
de Mari qui était probablement riche. Par conséquent, Rabba a voulu rendre 
hommage à Mari et lui montrer sa reconnaissance pour toute son aide.

24| Le Porat Yossef suggère que, puisque Rabba était aussi Cohen 
(Roch Hachana 18a), il ne lui était peut-être pas interdit de faire appel à 
un autre Cohen (voir Rachi et Tossafot ‘Houlin, 133a) 61. Autre possibilité, 
puisqu’Abbayé était un élève de Rabba, ce dernier pouvait lui demander de 
lui rendre un service, même s’il est Cohen. En effet, la Guemara (Ketouvot 
96a) nous enseigne qu’un Rav ne doit pas empêcher son élève d’accomplir 
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la mitsva de le servir. Ce serait faire preuve d’un manque de bonté à son 
égard62 et cela pourrait lui faire perdre sa crainte de D.63.

25| Le Sfat Emet nous apprend que, lorsque l’on reçoit un Michloa’h 
Manot contenant certains aliments, on peut en déduire que notre ami ne 
manque pas de ces plats. C’est pourquoi c’est une mitsva de lui envoyer des 
mets différents qu’il n’a peut-être pas.

26| Le Méiri (selon Rabbi Moché Memran) explique que cela nous 
enseigne qu’à Pourim, il ne faut manquer d’aucun plat ni friandise et se munir 
de tout ce dont on peut avoir besoin, afin d’avoir un maximum de joie et 
de réjouissance. Le Ben Yehoyada explique que les soixante plats de Mari 
rappellent les soixante traités de la Loi Orale, en souvenir de la ré-acceptation 
de la Torah orale par les Juifs à Pourim64.

27| Rachi avait compris qu’Abbayé Bar Avin et Rabbi ‘Hanina Bar Avin 
mangeaient tous deux la Seoudat Pourim alternativement chez l’un des deux; 
une fois chez Abbayé et l’année suivante chez Rabbi ‘Hanina. Le Beth Yossef 
(Siman 695:4) demande, à propos de l’explication de Rachi, comment chacun 
d’entre eux pouvait-il accomplir la Mitsva de Michloa’h Manot, en procédant 
ainsi ? Et si nous suggérons qu’en plus de manger dans les maisons de l’autre, 
ils s’envoyaient respectivement des portions, alors qu’est-ce que la Guemara 
vient-elle nous apprendre de nouveau?

Le Darkei Moché (ibid.) explique qu’en réalité l’invité n’accomplissait pas la 
mitsva de Michloa’h Manot, mais seulement son hôte. La nouveauté est que 
l’hôte peut accomplir la mitsva même s'il n'a pas envoyé de portions à son 
ami, mais l'a simplement nourri à sa table.

Le Taz (ibid.) propose une explication de l’enseignement de la Guemara 
d’après Rachi. Lorsqu’une personne invite son ami à un repas, étant entendu 
que son ami le fera en retour, cela pourrait être considéré comme un prêt 
et non comme un véritable cadeau. Ainsi, la Guemara nous enseigne qu’il 
est néanmoins possible d’accomplir la mitsva de Michloa’h Manot de cette 
manière. La raison en est que, comme son ami ne ‘’rembourse’’ pas cette 
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année-là, mais seulement l’année suivante, cela ne ressemble pas à un 
véritable prêt65, mais plutôt à un cadeau, ce qui est suffisant pour accomplir 
la mitsva. Cependant, si chacun se rendait chez l’autre au cours du même 
Pourim, cela ressemblerait au remboursement d’un emprunt et cela ne 
pourrait satisfaire à l’accomplissement de la Mitsva de Michloa’h Manot.

Par conséquent, dans une situation où deux personnes n’ont pas de quoi 
faire la mitsva, il est préférable que l’une d’entre elles le fasse une année 
et l’autre l’année suivante. Le Maguen Avraham (ibid. 4.) (Voir Ma’hazit 
Hachekel 12) rapporte aussi, selon Rachi, que seul l’hôte a accompli la mitsva 
et non l’invité; comme l’opinion du Taz. Il existe cependant une différence 
fondamentale entre les deux opinions: le Taz défend l’idée selon laquelle 
l’invité est également tenu d’envoyer un Michloa’h Manot mais, du fait 
qu’il n’en a pas les moyens, il en est exempté66. Selon le Maguen Avraham, 
cependant, la mitsva de Michloa’h Manot ne consiste pas uniquement à 
envoyer de la nourriture à un ami, mais correspond également à une halakha 
de la Seoudat Pourim67. Lorsque l’on fait une Seouda, on doit envoyer deux 
portions du repas en question à un ami afin de susciter son amour et son 
amitié. (Incidemment, le Rambam dans Hilkhot Meguila (2:15) et le Choul’han 
Arou’h (Siman 695:4) enseignent les halakhot de Michloa’h Manot en même 
temps que celle de la mitsva de Seoudat Pourim, contrairement à Matanot 
La’Evionim qui est enseigné dans un Siman séparé). Comme, dans la situation 
susmentionnée, l’invité n’a pas fait sa propre Séouda, la mitsva de Michloa’h 
Manot ne lui incombe pas68. En conséquence, si l’on ne prépare pas sa 
propre Séouda, mais que l’on mange chez sa famille ou ses amis, afin de se 
rendre quitte de la mitsva de Michloa’h Manot (selon le Maguen Avraham au 
nom de Rachi), on doit préparer une partie de la dite Séouda et laisser son 
hôte prendre part à sa propre Séouda. Le Ba’h (ibid.) comprend cependant 
de Rachi, que puisqu’ils font leur Séouda ensemble et que chacun apprécie 
la compagnie de l’autre, cela génère beaucoup de bonheur et d’amour 
entre eux et qu’ils sont ainsi tous deux exemptés de la mitsva de Michloa’h 
Manot, étant donné qu'ils ont atteint le but de Michloa’h Manot sans avoir 
véritablement effectué d’envoi de présents.



Du jeûne au festin |71

Le Ran comprend la Guemara différemment de Rachi. Selon lui, chacun 
d’entre eux n’avait pas assez pour faire sa Séouda et pour envoyer un cadeau 
à son ami. Par conséquent, chacun échangea son repas avec l’autre et disposa 
ainsi de nourriture pour la Seouda tout en ayant également accompli la mitsva 
de Michloa’h Manot. (Le Ran ne considère pas cela comme ressemblant à un 
“prêt’’, problématique dans un tel cas, comme le mentionne le Taz.)

Le Choul’han Arou’h (ibid.) tranche comme le Ran (et ne suit pas la stricte 
opinion du Taz avec son explication sur Rachi). Par conséquent, si deux 
personnes n’ont pas la possibilité d’envoyer des Michloa’h Manot, il est 
possible d’envoyer son propre repas à son ami et vice versa. Ainsi, ils auront 
tous deux de la nourriture pour la Seouda et ils auront, par la même occasion, 
accompli la mitsva de Michloa’h Manot.

Le Sfat Emet suggère qu’il s’agissait peut-être de deux frères qui dépendaient 
toujours de la table de leur père, Avin. Par conséquent, bien qu’un invité n’a 
pas le droit de donner son repas à quelqu’un d’autre, son hôte lui ayant servi 
à manger, il peut néanmoins l’échanger avec une autre personne se trouvant 
à la même table que lui et ainsi réaliser la Mitsva de Michloa’h Manot.

Le ‘Hidouche Anche Chem explique que, selon Rachi, cette Guemara ne 
parle pas de Michloa’h Manot, mais qu’elle vient plutôt nous apprendre que 
la Seoudat Pourim doit être effectuée en compagnie de sa famille ou de ses 
amis, afin que l’on puisse chanter des louanges à D. et se réjouir ensemble 
(voir aussi la Michna Beroura Siman 695:9)69.

28| D’après cette histoire d’Abbayé et de Rabbi ‘Hanina, qui ont échangé 
leurs repas et qui ont ainsi accompli la mitsva de Michloa’h Manot (selon 
le Ran - voir la réponse 27), on voit qu’il n’est pas nécessaire de l’envoyer 
à l’aide d’un intermédiaire. Par conséquent, on doit expliquer que lorsque 
Rabba a envoyé son Michloa’h Manot, par le biais d’Abbayé, c’est parce qu’il 
ne pouvait pas le faire lui-même. 

Le Michna Beroura (Siman 695:18) cite cependant le Binyan Tzion (Siman 
44) qui cite le verset dans Meguilat Esther (9:22) “d’envoyer des Manot ”, ce 
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qui semble indiquer que l’on doit le faire spécifiquement par le biais d’un 
messager70. La raison en est que nous voulons que le plus de gens possible 
soient impliqués dans la mitsva afin de générer encore plus d’amitié et 
d’amour entre nous et nos amis. Par conséquent, bien que le recours à un 
messager a normalement pour but d’attribuer l’action à l’expéditeur, afin 
que celui-ci soit considéré comme la personne ayant accompli l’action selon 
la Halakha71, dans le cas de la Mitsva de Michloa’h Manot, où il n’est pas 
nécessaire de l’attribuer à l’expéditeur, tout messager peux convenir. Cela 
inclut même celui qui est normalement inapte à être un messager et qui n’est 
pas obligé d’accomplir les mitsvot, comme par exemple un non-juif ou un 
mineur. (‘Hatam Sofer).

Boire à Pourim

29| Le Méiri semble apprendre que la mitsva de boire découle du fait qu’il 
faut être extrêmement joyeux à Pourim et ne manquer de rien. 

L’Elya Rabbah (Siman 695:1) apprend qu’étant donné que tous les miracles 
se sont produits en buvant lors de festins, que ce soit lors de la Séouda qui 
provoqua la chute de Vachti ou à la fête durant laquelle Esther est devenue 
reine ou à la Seouda qui a entrainé la chute de Haman. Par conséquent, les 
Sages nous ont obligés de boire afin de nous souvenir de ces grands miracles. 
(C’est une Mitsva de boire cependant, mais ce n’est pas obligatoire.)

Le Emek Bera’ha (page 126) au nom du Rav de Brisk explique pourquoi, 
à Pourim, nos Sages nous ont demandé de nous enivrer, contrairement aux 
autres fêtes où ce n’est jamais mentionné ? Il répond que durant les autres 
‘Haguim, la mitsva consiste à se réjouir avec Hachem et que le but de manger 
de la viande et de boire du vin est simplement de nous aider à atteindre cet 
objectif. Pour Pourim cependant, le fait de se régaler est en soi la mitsva du 
jour, car le verset écrit qu’il faut faire Michté Ve’Sim’hah. Par conséquent, à 
Pourim, boire n’est pas un moyen d’accomplir la mitsva du jour mais c’est la 
mitsva elle-même.
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Le Seder Hayom (Hilkhot Pourim) comprend la mitsva de boire avec une 
connotation différente. Haman voulait anéantir le Peuple Juif en répandant 
notre sang à tous72. C’est pourquoi, dans le cadre de la fête et de la joie, nous 
buvons jusqu’à ce que nous soyons tels des “morts’’, “couchés’’ à plat sur le 
sol. En effet, Haman voulait répandre notre sang et, par conséquent nous 
agissons de telle sorte à, pour ainsi dire, augmenter le sang dans notre corps, 
en buvant plus qu’à l’accoutumée73.

Les avertissements dans le Tana’h relatifs aux conséquences désastreuses 
de la boisson concernent la consommation de vin en mauvaise compagnie 
ou à des fins de luxure. Cependant, lorsqu’on est saoul dans le cadre de 
l’accomplissement d’une mitsva ou en compagnie de Yerei Chamayim – 
personnes craignant le Ciel, le pire qui puisse se produire est que nous nous 
retrouvions «à plat» sur le sol. (Voir Or’hot Tsadikim Cha’ar Hasim’ha)

30| Rachi et le Rambam (Hilkhot Pourim 2:15) semblent indiquer que la 
consommation d’alcool devrait être faite spécifiquement avec du vin. Selon le 
Seder Hayom (voir réponse 29), il semblerait également que seul le vin doive 
être utilisé pour la mitsva, car le vin est comparable au sang ; par conséquent, 
il est préférable d’utiliser du vin rouge. Selon le raisonnement du Elya Rabba 
(voir réponse 29) selon lequel tous les miracles ont eu lieu avec du vin lors 
des différentes Séoudot, en souvenir de cela, il faut boire du vin. Cependant, 
le Gilyonei Hachass ne comprend pas sur quoi sont basées ces opinions qui 
imposent de boire spécifiquement du vin. Qui a dit que dans ces Séoudot il 
n’y avait que du vin, peut-être y avait-il d’autres boissons alcoolisées?

31| Le Beer Hagolah explique qu’il faut boire jusqu’à ce qu’il lui soit 
impossible de vérifier de façon mathématique s’il existe une différence entre 
la valeur numérique de «’Arour Haman» - «Maudit est Haman» et de «Barou’h 
Morde’haï» - «Béni est Morde’haï» (La valeur numérique de chacune des 
deux expressions étant égale à 502).

Le Taz comprend qu’il existe deux grands miracles pour lesquels nous 
sommes obligés de louer D’. Premièrement, la chute de Haman constitue 
une raison suffisante pour louer D’. Deuxièmement, le miracle qui a conduit 
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Morde’haï à la grandeur et à devenir vice-roi. Nous devons boire jusqu’à en 
perdre notre capacité à différencier ces deux miracles et à ne plus savoir 
lequel des deux était le plus grand. En conséquence, il s’ensuit qu’avant de 
s’enivrer, il faut chanter des louanges à D. pour ces deux grands miracles74, 
alors que nous sommes encore capables de les différencier. En continuant de 
boire, on atteindra un niveau tel qu’on ne puisse pas distinguer lequel des 
miracles était le plus grand des deux.

Le Maharcha explique qu’il existe un type de tsadik - une personne juste - 
qui souffre dans ce monde75 et un type de racha - un mécréant - qui jouit dans 
ce monde76. Le Tsadik, qui a principalement des mérites mais aussi quelques 
péchés, est puni pour ces derniers dans ce monde, de sorte qu’il sera libre de 
toute souffrance dans le monde à venir. Le contraire est vrai pour le Racha - le 
mécréant, qui est destiné à aller à Guéhinom – l’enfer. Étant donné que lors 
de son voyage à travers ce monde, il a probablement, consciemment ou non, 
fait des mitsvot, il en est récompensé dans ce monde, de sorte que, dans le 
monde à venir, il soit totalement détruit. Cependant, il se trouve des justes 
dont les actions sont si bonnes qu’ils peuvent jouir à la fois de ce monde et du 
monde à venir. Inversement, il y a des gens totalement mauvais qui souffriront 
pour leurs actions, à la fois dans ce monde et dans l’autre. Morde’haï, qui était 
totalement juste, appréciait les deux mondes77, à la différence de Haman, 
descendant d’Amalek, personne totalement perverse, qui souffrit aussi bien 
dans ce monde que dans l’autre. Il faut boire jusqu’à qu’il soit impossible de 
faire la différence entre les récompenses, diamétralement opposées, qu’ont 
reçu Haman et Morde’haï.

Le Rama (Siman 695:2) écrit qu’il n’est pas nécessaire de boire jusqu’à 
l’ivresse. On doit boire plus qu’à la normale et s’endormir, de telle sorte 
qu’on ne puisse pas distinguer entre «béni est Morde’haï» et «maudit est 
Haman». Il semblerait qu'il n'y ait pas d'obligation spécifique à ne pas être en 
mesure de différencier ces deux statuts, mais qu’il s’agit plutôt d’une simple 
indication de la quantité de boisson à consommer. Si quelqu’un a assez bu 
pour être somnolent et s’endormir sans pouvoir faire la différence entre 
“maudit est Haman’’ et “béni est Morde’haï’’, il aura accompli la mitsva. Cela 
peut être l’opinion du Rambam (Hilkhot Meguila 2:15) selon lequel il faut 
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boire la quantité de vin qui provoquera le manque de capacité à différencier 
entre “maudit est Haman’’ et “béni est Morde’haï’’ du fait de sa somnolence. 
(voir Seder Hayom Hilkhot Pourim et sa façon d’expliquer le Rambam) 78.

Cependant, le Emek Bera’ha (page 126), au nom de Rabbi Israël Salanter 
et du Sfat Emet, explique que l’incapacité de discernement n’est pas une 
indication de la quantité à boire, mais plutôt une indication que l’on a atteint 
le niveau auquel on est exempté de boire davantage. Ainsi, la Mitsva de boire 
et de faire la fête dure toute la journée et une personne devient exempte de 
continuer à boire lorsqu’elle atteint le niveau où elle ne peut plus différencier 
entre “maudit est Haman’’ et “béni est Morde’haï’’. À partir de ce moment, 
tout comme un “fou’’ n’est pas tenu de faire des Mitsvot, on ne l’est pas non 
plus. Cependant, on peut aussi accomplir la mitsva en buvant constamment 
sans atteindre de limite particulière.

La Séouda de Pourim

32| Le Maharcha explique que Rabba n’a pas littéralement tué Rabbi 
Zéra. En fait, il lui servit tellement de vin que ce dernier en tomba gravement 
malade. Le terme “che’hita’’ a été utilisé car la consommation de vin passe 
par la gorge, qui est l’endroit où la “che’hita’’ est pratiquée. Autre explication, 
le Meiri interprète le mot “cha’htei” non pas comme «massacré», mais plutôt 
“sa’htei” comme “pressé”, c’est-à-dire qu’il le rendit très malade. Il a ensuite 
prié pour qu’il ne meure pas de sa maladie. 

Le Ben Yehoyada explique que, selon les Mekoubalim, cela ne signifie pas 
qu’il l’a tué avec un couteau. Grâce à son enthousiasme et à sa délectation de 
l’étude de la Torah, Rabba a un atteint un tel degré d’élévation, que l’âme de 
Rabbi Zéra s’est extraite de son corps et s’est attachée à la sainteté des secrets 
cachés de la Torah qu’ils étaient en train d’étudier. Le lendemain, Rabba lui 
restitua son âme et ainsi, le ressuscita.

33| Le Ben Yehoyada rapporte une preuve à partir de Matan Torah. 
Bien que leurs âmes les aient quitté lorsque les Bné Israël ont entendu D. 
leur parler, nous ne trouvons nulle part qu’ils durent se remarier avec leurs 
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femmes79 lorsque Hachem les ressuscita et les ramena à la vie. Ici aussi, la 
femme de Rabbi Zéra ne fut pas autorisée à se remarier et il n’eut pas non plus 
besoin de refaire des kiddouchin après sa réanimation. La raison en est peut-
être que, dans ces cas, il était possible de le ressusciter80 et que, de ce fait, 
les kiddouchin initiaux n’avaient pas été annulés. Cependant, le Birkei Yossef 
(Even Ha’ezer Siman 17) explique que de nouveaux Kiddouchin n’étaient pas 
nécessaires, puisque personne n’avait été enterré et que le mariage n’avait 
donc jamais réellement pris fin.

34| Selon l’avis défendant que Rabba a littéralement assassiné ou 
occasionné une maladie fatale à Rabbi Zéra, désigner quelqu’un pour le 
surveiller n’aurait pas nécessairement été d’une grande aide. Le gardien 
aurait pu s’endormir ou avoir eu besoin de s’absenter quelques instants et 
laisser ainsi les deux Sages sans surveillance, ce qui aurait pu occasionner une 
éventuelle répétition de ce qui s’était passé l’année précédente.

Selon l’explication du Ben Yehoyada, leur étude de la Torah les avait 
tellement captivés que l’âme de Rabbi Zéra l’avait quitté. Ainsi, le faire 
surveiller par quelqu’un n’aurait pas non plus empêché cet évènement de 
se reproduire. Ces grands Sages auraient pu être tellement absorbés par leur 
étude qu’une situation potentiellement dangereuse aurait pu se reproduire.

35| Le Ba’al Hamaor et le Ran rapportent l’opinion de Rabbénou Ephraïm 
qui donne l’explication suivante. En affirmant que Rabba a assassiné Rabbi 
Zéra alors qu’il était saoul, la Guemara reprend l’enseignement de Rava, 
selon lequel il faut boire à Pourim jusqu’à être incapable de faire la différence 
entre «maudit est Haman» et «béni est Morde’haï». (Le Ba’h souligne que, 
même si le niveau d’ivresse le plus élevé ne devrait pas être atteint (c’est-à-
dire tomber dans un manque de discernement total), il faut néanmoins boire 
plus que d’habitude81 afin de devenir joyeux et même ivre, sans toutefois 
exagérer.)

Cependant, le Pri ‘Hadach (Siman 695:2) s’interroge sur les opinions 
citant Rabbénou Ephraïm, à partir desquelles la Guemara établit que l’année 
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suivante, lorsque Rabba invita de nouveau Rabbi Zéra, ce dernier fut réticent 
à y répondre favorablement, afin ne pas avoir à compter sur un nouveau 
miracle. Si la Guemara est revenue sur l’enseignement de Rava en soutenant 
qu’il ne fallait pas se saouler, pourquoi, dans ce cas, Rabbi Zéra hésitait-il à 
célébrer de nouveau la Séouda avec Rabba ? (cela semble être l’opinion du 
Choul’han Arou’h (Siman 695:2) qui soutient l’idée qu’il faut se saouler). Le 
Pri ‘Hadach continue cependant, bien que la Guemara ne se soit pas rétractée 
au sujet de l’enseignement de Rava, en disant que, de nos jours, en raison 
des complications possibles, que ce soit du fait du non-respect de certaines 
parties de la halakha ou en raison de comportements inappropriés, on devrait 
s’appuyer sur l’opinion de Rabbénou Ephraïm qui dit qu’on n’est pas obligé 
de se saouler. Le ‘Hayé Adam (Klal 155:30) souligne également que, si une 
personne du fait de son état d’ivresse, rate l’une des Mitsvot, qu’il s’agisse de 
Netilat Yadayim, de Birkat Hamazon ou de la Tefila, il est préférable de ne pas 
boire du tout82.

Les paroles éclairantes du Méiri nous permettent de conclure : bien qu’il 
y ait effectivement une mitsva de boire le jour de Pourim, il ne nous est pas 
ordonné d’en devenir frivoles, ce qui n’est que pure folie. Il nous est demandé 
de nous réjouir et d’être heureux, afin que cela nous amène à aimer Hachem, 
à Le remercier et à Le louer pour Sa Providence Divine, Son orientation, ainsi 
que pour tous les miracles qu’Il nous prodigue.

36| Le Ba’h (Siman 695:1) déduit de cette Guemara relatant que les 
étudiants en Torah prenaient leur temps durant la Séouda de Pourim, qu’on 
est autorisé à profiter d’une longue Seouda, même si cela implique que l’on 
n’étudiera pas la Torah au Beth Hamidrach. La raison en est que, puisque l’on 
est occupé par la mitsva de Seoudat Pourim, on est exempté de la mitsva de 
Limoud Torah au Beth HaMidrach83.

37| Le Maguen Avraham (Siman 695:1) explique que, bien que nous lisons 
la Meguila dans la nuit du 14 et que nous la relisons le jour, nous n’avons 
pas besoin de faire deux Séoudot, l’une durant la nuit du 14 et la seconde 
le lendemain. La Guemara n’exclut pas la nuit du 15, car, de toute évidence, 
les villes non entourées de murailles n’ont aucune obligation de faire une 
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Seouda après la fin de Pourim, comme l’enseigne le verset (Esther 9:27) : «Velo 
Ya’Avor» - on ne peut pas célébrer Pourim après la date donnée (Ritva)84. Le 
Méiri apprend cependant que notre Guemara exclut les nuits du 14 et du 15, 
car le verset (Esther 9:22) écrit «YéMei Michté Ve’Sim’ha», ce qui signifie que 
la sim’ha principale a lieu durant le jour. Cependant, le Rama (ibid.) nous fait 
remarquer que, du fait que durant la nuit du 14 c’est également Pourim, il y a 
des raisons de faire une Séouda et de se réjouir aussi durant cette nuit-là (ou 
durant la nuit du 15 pour les villes fortifiées85.)

Le fait que les gens prolongent leur Séouda de Pourim (du 14ème jour) 
durant la nuit du 15 Adar, c’est parce que la halakha établit qu’une Séouda 
est fixée en fonction du moment où elle commence. (Également, même si on 
la termine la nuit du 15, on pourra toujours dire Al Hanissim dans le Birkat 
Hamazon, selon le Rama (Siman 695:3)86. Cependant, selon le Kaf Ha’haïm 
(ibid. 33), on ne peut pas le dire, car cela pourrait être une interruption dans 
la partie principale du Birkat Hamazon, mais on l’insèrera plutôt dans les 
Hara’haman).

38| Le Birkei Yossef (Siman 695:1) rapporte une responsa d’une sainte 
personne disant que l’on peut s’acquitter de son obligation de Seoudat 
Pourim sans manger de pain87. Cependant, le Méiri (Beitsah 15b) écrit que, 
du fait qu’à Pourim, il faut être particulièrement joyeux, on doit à tout prix 
accomplir la Séouda avec du pain. Le Rambam (Hilkhot Meguila 2:15) écrit, 
cependant, qu’il faut manger de la viande et du vin durant la Séouda88, 
mais ne mentionne pas le cas du pain. En conséquence, il faut comprendre 
que l’expression de “Séouda” imposée par la Guemara fait référence à une 
satisfaction du cœur89 mais pas à une Séouda de pain, comme en général.

39| Selon les opinions apportées dans la réponse 38, selon lesquelles on 
n’est pas obligé de consommer du pain durant la Seoudat Pourim, il s’ensuit 
que s’il y avait du pain et que l’on a oublié de dire Al Hanissim, il n’est pas 
nécessaire de répéter le Birkat Hamazon (voir Rambam Hilkhot Meguila 
2:13 et le Birkei Yossef 695:1). Cependant, selon l’opinion du Méiri, étant 
également celle du Maharchal (Techouva 48), qui exige d’avoir du pain pour 
la Seoudat Pourim, si l’on oublie Al Hanissim dans le Birkat Hamazon, il faut 
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le réciter à nouveau. En effet, puisque l’on est obligé de faire une Seouda 
qui requiert de dire le Birkat Hamazon, les ajouts spécifiques à cette journée 
doivent être dits et, si on les a oubliés, on a l’obligation de le répéter. Du fait 
que l’obligation de devoir manger du pain est sujette à discussion, si on ne dit 
pas Al Hanissim, on n’a pas l’obligation de refaire le Birkat Hamazon, car on 
est indulgent lorsque l’on doute de la nécessité de dire ou non une certaine 
bera’ha (Michna Beroura Siman 695:15)90. Cependant, on doit l’insérer dans 
les Hara’haman de la fin du Birkat Hamazon.

Daf 14a

Meguila - Une nouvelle Mitsva

40| Rachi explique que, bien que nous voyons que nos Sages ont institué 
‘Hanoucca, cela s’est produit après la période des Neviim. Le miracle de 
Pourim a toutefois eu lieu juste avant la fin de la période des Neviim: ‘Hagui, 
Ze’haria et Mala’hi et, par conséquent, la Guemara se rapporte à cette 
période91. La raison pour laquelle on n’a pas rajouté de Mitsvot est qu’à 
l’époque des Neviim, ces derniers étaient divinement inspirés et qu’Hachem 
ne voyait pas d’intérêt à ajouter de nouvelles Mitsvot (Rabbi Moché 
Memran). Le Maharcha explique que cela ne veut pas dire qu’après cette 
période, les Sages eurent plus de pouvoir que les Neviim et qu’ils eurent le 
droit de rajouter des Mitsvot. C’est, uniquement, concernant la mitsva de 
l’allumage des lumières de ‘Hanoucca que les Sages ont trouvé des sources 
dans la Torah (Voir Ramban Parachat Beha’alotekha). Le Sefat Emet suggère 
que Hanoucca n’est pas mentionné ici, car nous ne parlons que des Mitsvot 
qui ont été écrites.

En ce qui concerne les autres Mitsvot Dérabanan, nous constatons que 
Chlomo Hamelekh a institué Érouvin et Netilat Yadayim. Toutefois, ces Mitsvot 
ne sont que des barrières pour les mitsvot De’orayta et ne contreviennent 
donc pas à l’interdiction de Bal tossif – en arriver à l’interdiction de l’ajout de 
Mitsvot (Maharats ‘Hayout) 92. Érouvin était destiné à ne pas en venir à porter 
dans le domaine public durant le Chabbat et Netilat Yadayim était destiné 
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à préserver la pureté de la Térouma ; par conséquent, elles ne constituent 
pas en essence de nouvelles Mitsvot. De plus, les Sages ont trouvé dans la 
Torah une source pour de tels ajouts «Ouchmartem ete Michmarti» (Vayikra 
18:30), ce que la Guemara (Moed Katan 5a) explique comme une source 
d’après laquelle les Sages doivent mettre en place des barrières de sécurités 
aux commandements de la Torah (Ran)93. 

Selon le Sfat Emet, la Guemara ne discute pas d’autres mitsvot dérabanan 
comme celles mentionnées ci-dessus ou de celle du ‘Oneg Chabbat, car 
celles-ci n’ont pas été écrites dans le Tana’h.

41| Le Iyoun Ya’acov explique que même en ce qui concerne les mitsvot 
de Pourim, il y a une certaine rétraction vis-à-vis de certaines mitsvot. Par 
exemple, en raison de la mitsva de la lecture de la Meguila, il n’est pas 
permis de jeûner ou de faire des éloges funèbres. Le Ben Yehoyada explique 
que nous constatons également une réduction dans l’accomplissement des 
autres Mitsvot. À présent que nous devons lire la Meguila, il se peut que 
nous devions annuler le service au Beth Hamikdach ou une session d’étude 
de la Torah dans le but de pouvoir écouter la lecture de la Meguila (Guemara 
3a). Bien que nous ne fassions que retarder le service au Beth Hamikdach ou 
que nous ne différions que temporairement l’étude de la Torah, nous nous 
arrêtons toutefois à ce moment précis (durant la lecture de la Meguila) de 
faire certaines mitsvot.

42| Rabbi Moché Memran explique que, du fait que Morde’haï et 
Esther étaient des prophètes, la lecture de la Meguila a donc été inspirée 
divinement, néanmoins, aucun prophète n’a jamais été autorisé à ajouter de 
nouvelles Mitsvot (Daf 2b) 94 et la Guemara a donc fondé leur innovation sur 
la base d’un Kal Va’Homer.

43| Le Maharats ‘Hayout explique qu’un Kal Va’homer est essentiellement 
De’orayta. S’il en est ainsi, pourquoi donc les Sages ont-ils cherché une 
indication dans les versets prouvant que la Meguila devait être écrite - 
“Ketov Zot Basefer” (Daf 7a)? Morde’hai et Esther ont institué la lecture de 
la Meguila grâce au Kal Va’homer enseigné dans notre Guemara. Cependant, 
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ils ne savaient pas que les ‘Ha’hamim hésitaient à accepter ce Kal Va’homer, 
car il s’agissait peut-être d’un ajout à la Torah. Ce n’est que lorsque les Sages 
ont trouvé le verset (Chemot 17:14) “Ketov Zot Basefer” sur lequel s’appuyer, 
qu’ils étaient disposés à compter sur ce Kal Va’homer, sachant que leurs 
paroles étaient acceptées par le Ciel.

Le ‘Hatam Sofer (Daf 6b) écrit que la commémoration de tous les miracles 
(y compris ‘Hanoucca) est De’orayta et est basée sur ce Kal Va’homer95. Nos 
Sages nous ont seulement enseigné comment commémorer le miracle et 
c’est ce qui est Dérabanan. Ainsi, le ‘Hatam Sofer explique pourquoi nous 
célébrons Pourim durant le second mois d’Adar, lors d’une année bissextile. 
En fait, selon la règle qu’une mitsva doit se faire à la première occasion qui 
se présente, nous devrions l’accomplir durant le premier mois d’Adar96. Par 
conséquent, explique le ‘Hatam Sofer, la fête de Pourim qui est De’orayta97 

se déroule vraiment durant le premier mois d’Adar et il est alors interdit en 
ce jour de jeûner et de faire des éloges funèbres. Durant le deuxième mois 
d’Adar, cependant, nous célébrons Pourim selon la façon dont nos Sages 
nous l’ont enseignée98, juxtaposant ainsi la délivrance de Pourim à celle de 
Pessah99.

Hallel à Pourim

44| Le Maharcha (Ere’hin 10b) explique que les miracles survenus en 
Terre d’Israël, après l’entrée des Juifs sur la Terre, résultaient de l’intervention 
directe de Hachem et non de celle d’un intermédiaire100; par conséquent, 
réciter le Hallel convenait parfaitement pour de tels miracles. Les miracles 
qui ont eu lieu en dehors de la Terre d’Israël, cependant, ont été réalisés par 
l’intermédiaire d’un messager ou d’un ange et n’ont donc pas justifié la lecture 
du Hallel. Selon Rav Na’hman et Rava, la Guemara affirme qu’après l’exil des 
Juifs d’Erets Israël, la Présence Divine ne se trouvait plus spécifiquement 
en Erets Israël, mais également en ‘Houts La’arets101, comme le verset 
(Tehilim 91:15) l’écrit : « Imo Ano’hi Betsara » - « Je (D.) suis avec lui dans ses 
souffrances », c’est pourquoi on peut dire le Hallel pour les miracles survenus 
en dehors d’Israël, comme pour ceux réalisés avant l’entrée des Juifs sur la 
Terre.
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Le Benayahou explique que les pays situés en dehors de la Terre d’Israël 
sont sous le contrôle des forces spirituelles des nations102. Étant donné que 
la récitation du Hallel engendre un déversement de richesses dans le monde, 
nous ne disons pas le Hallel pour les miracles survenus en ‘Houts La’arets afin 
de ne pas laisser des forces étrangères glaner cette richesse103. Avant que 
les Juifs ne pénètrent dans le pays, ils constituaient déjà l’héritage choisi par 
D. et, par conséquent, même un miracle réalisé en ‘Houts La’arets constituait 
une raison suffisante pour dire le Hallel. Après que les Juifs soient entrés dans 
le pays, le reste du monde fut livré aux autres nations, par conséquent nous 
n’avons pas pu dire le Hallel pour un tel miracle. Cependant, Rav Na’hman 
et Rava soutiennent que, même après notre exil, nous pouvons dire le Hallel 
pour un miracle qui s’est produit en ‘Houts La’arets, car la Providence Divine 
est partie avec les Juifs en exil (Daf 29a)104. Ainsi le monde entier redevient 
un endroit qui mérite la récitation du Hallel, dès lors qu’un miracle s’y produit.

Le Iyoun Yaacov (Ere’hin 10b) explique qu’étant donné qu’en ‘Houts 
La’arets, nous sommes constamment menacés par les combats des nations 
environnantes et que Hachem, dans Sa grande Miséricorde, déjoue leurs 
plans105 et leurs pensées. Par conséquent, étant donné que nous faisons 
constamment l’objet de miracles, nous ne pouvons pas dire le Hallel pour les 
miracles réalisés en dehors de notre Terre, sans quoi nous aurions besoin de 
dire le Hallel tous les jours et toute la journée ! 106

45| Le Ben Yehoyada explique que c’est seulement avec la lecture de 
la Meguilat Esther, qui provient du Sefer Ketoubim (Tana’h), que l’on peut 
inclure l’obligation de lire le Hallel, qui a également sa source dans les 
Ketouvim (Tehilim). La lecture de la Haggadah en revanche, qui est composée 
de sources haggadiques, ne peut exempter de l’obligation de chanter les 
louanges de D. issue du Tana’h107. (Bien que nous récitions le Hallel dans 
la Haggadah, cela ne nous dispense pas de notre obligation de le lire après 
Arvit, car il est lu en plusieurs parties dans le cadre de la Haggadah.)

46| Selon Rav Na’hman et Rava, à présent que les Juifs sont retournés 
en exil, on peut dire le Hallel à la suite d’un événement miraculeux s’étant 
produit en dehors d’Israël. Selon Rav Its’hak, cependant, dès lors que nous 



Du jeûne au festin |83

sommes entrés dans le pays d’Israël, cette Terre a gardé sa sainteté même 
après notre exil (Tourei Even)108, et nous ne pouvons donc pas dire le Hallel 
pour les miracles qui se sont produit en ‘Houts La’arets.

Le Méiri écrit que selon l’avis de Rav Na’hman, qui dit que la lecture de 
la Meguila est aussi comparable à la lecture du Hallel109, si l’on n’a pas pu 
se procurer une Meguila Cacher pour procéder à la lecture, on devrait dire 
le Hallel à Pourim110. Cependant, cela n’est possible que selon Rava, qui dit 
qu’on peut dire le Hallel suite à un miracle se produisant en ‘Houts La’arets. 
Cependant, selon Rav Its’hak, qui soutient qu’une fois que nous sommes 
entrés dans le pays, nous ne pouvons plus dire le Hallel pour un événement 
miraculeux s’étant produit en ‘Houts La’arets; même dans le cas où l’on n’a 
pas de Meguila, on ne pourra pas dire le Hallel. En outre, selon Rava qui 
dit que puisque que nous étions toujours serviteurs d’A’hachveroch nous 
ne pouvions pas dire le Hallel111, dans ce cas également nous ne devrions 
pas dire le Hallel. Le Cha’arei Techouva (693:2) écrit cependant que, même 
si la halakha est selon Rav Na’hman, on ne fera pas de bera’ha sur le Hallel. 
La raison en est que la Guemara a évoqué la discussion entre les Sages 
expliquant pourquoi ces derniers n’ont pas instauré la lecture du Hallel à 
Pourim. Par conséquent, même lorsque l’on n’a pas de Meguila, les Sages 
n’ont pas institué de réciter le Hallel le jour de Pourim. Le Kaf Ha’haïm (Siman 
693:18) conclut que si l’on n’a pas de Meguila, on devra lire le Hallel sans 
bera’ha112.

47| Le Méiri explique que la raison en est que nous disons dans le Hallel : 
« Dites des louanges (à D.), serviteurs de Hachem ».113 Bien que nous ayons 
été sauvés de la mort, étant donné que nous étions toujours des serviteurs 
d’A’hachveroch et que nous n’étions pas totalement libres de servir Hachem, 
nous ne pouvions pas louer Hachem en tant que Ses serviteurs exclusifs. 
Avec l’Exode d’Égypte, cependant, nous sommes devenus totalement libres 
et par conséquent, nous pouvions chanter «Halelou Avdei Hachem».
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בזכות נשים צדקניות נגאלו ישראל . 1
ממצרים

תנתן לי נפשי בשאלתי ועמי בבקשתי. 2
מצות עשה שהזמן גרמה נשים פטורות. 3
עבד כנעני מצווה במצוות כאשה. 4
עבד כנעני במקרא מגילה. 5
אין דרכן של נשים לצאת למלחמה. 6
כי נפל פחד היהודים עליהם. 7
שישים רבוא גברים. 8
עשרת אלפים ככר כסף. 9

על מקרא מגילה. 10
לשמוע את המגילה. 11
לא כבוד לציבור. 12
פירסומי ניסא. 13
מצות לימוד תורה. 14
נשים פטורות מתלמוד תורה. 15
אנשים באים ללמוד. 16
נשים באים לשמוע. 17
טף באים ליתן שכר למביאיהם. 18
קול באשה ערוה. 19
המחויב מדרבנן אינו פוטר המחויב . 20

מדברי קבלה
נשים חייבות בכל מצוות פורים. 21
זכר לנס שהיו זועקין ביום ובלילה. 22
בלילה ההוא נדדה שנת המלך. 23
עיקר פירסום הנס הוא ביום. 24
מצוה מדברי קבלה. 25
הם אמרו והם אמרו. 26
ספק דרבנן לקולא. 27
ספק מדברי קבלה לחומרה. 28
מהולל אקרא ה' ומאויבי אוושע. 29
ואמונתך בלילות. 30
מפלתן של רשעים. 31
ימי פורים האלה לא יבטלו. 32
אשר אנכי מצוך היום. 33
ואנכי הסתיר אסתיר פני. 34
להביא אל גנזי המלך. 35
שק ואפר יוצע לרבים. 36
מידת הרחמים. 37

מידת הדין. 38
מידת הדין היא היא מידת הרחמים. 39
קבעוני לדורות. 40
כתבוני לדורות. 41
בנפול אויבך אל תשמח. 42
אסור להתגרות באומות . 43
עמלק נזכר בכל התנ"ך. 44
מחה אמחה. 45
תמחה את זכר עמלק. 46
מגילת אסתר אינה מטמאת את הידיים. 47
לא מברכים על מצות צדקה. 48
תכלית מצות משלוח מנות. 49
עם אחד מפוזר ומפורד. 50
להראות אהבה ואחווה ורעות. 51
משלוח מנות ניתן למחילה. 52
משלוח מנות ראוי לאכילה. 53
עושים מצוות פורים חבילות חבילות. 54
האם תלמידו נקרא רעהו. 55
האם מותר לשלוח משקה. 56
משלוח מנות צריך להיות חשוב בעיני . 57

המקבל
אין עושין מצוות חבילות חבילות. 58
שיעור מתנות לאביונים, שוה פרוטה . 59

או שיעור סעודה
כבוד אב ואם. 60
אין מצות וקידשתו עם שתי כהנים. 61
כל המונע תלמידו מלשמשו כאילו . 62

מונע ממנו חסד
גם פורק ממנו יראת שמים. 63
שישים מסכתות בש"ס. 64
המתנֶה במשלוח מנות. 65
אונס דרחמנא פטריה. 66
משלוח מנות דין בסעודות פורים. 67
אין היכי תימצי של חיוב. 68
משפחה ומשפחה. 69
משלוח מנות על ידי שליח. 70
לייחס מעשה השליח למשלח. 71
להשמיד להרוג ולאבד. 72
להוסיף דם על דמו. 73
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שירו לו זמרו לו שיחו בכל נפלאותיו. 74
צדיק ורע לו . 75
רשע וטוב לו. 76
זוכה לשתי שולחנות. 77
עד שירדם בשיכרותו. 78
פרחה נשמתן ולא פקע האישות. 79
בידו לעשות. 80
שישתה יותר מלימודו. 81
יצא שכרו בהפסדו. 82
היתר לביטול בית המדרש. 83
ולא יעבור. 84
קצת שמחה בליל י''ד. 85
בתר התחלת הסעודה. 86
סעודה בלי לחם. 87
בשר ויין בפורים. 88
לסעוד את הלב. 89
סב''ל - ספק ברכות להקל. 90
פורים סוף כל הניסים. 91
סייגים למצוות אין בהם איסור בל . 92

תוסיף
ושמרתם את משמרתי. 93

איסור בל תוסיף. 94
חיוב דאורייתא להזכיר כל נס. 95
מצוה הבאה לידך אל תחמיצנה. 96
פורים דאורייתא. 97
פורים מדברי קבלה. 98
להסמיך גאולה לגאולה. 99

לא על ידי שליח. 100
בטלה קדושת הארץ. 101
שרי האומות. 102
לא לתת יניקה לשרי אומות העולם. 103
כל מקום שגלה שכינה עימהם. 104
כי גבר עלינו חסדו. 105
אין אנחנו מספיקים להודות לך. 106
אמירת ההגדה אינו פוטר את החיוב . 107

של הלל
לא בטלה קדושת הארץ. 108
קרייאתה זו הלליה. 109
הלל בפורים. 110
אכתי עבדי אחשורוש אנן. 111
הלל בלי ברכה. 112
הללו עבדי ה'. 113
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םתאועמשו.השמהלעינשב:ש"עבדקתשאדאצמנו,םימי'באלא
'דב:דיגהודריוהלבגהעמשו.הלע'גב:דיגהודריוילויהת
:םלוכולעשתורבדהתלבקדע.הלעאלבושו:םשירפהל.דרי
'רמאד.דריןכיהמהלעאלשרחאמו
אלא,דריוהלעתרמאאלודרי'דב
:הלעאלבושודריוהלע'דבאמיא
ןביו°ביתכדכ.חבזמהנבישימחבו
םושמואליאמ:רההתחתחבזמ
ולבקשתולעליאנפולהיהאל.הרות
ברדהילע:תורבדהתאדחיןלוכ
ברשיפל.אדסחברינפל.אדסח
רמאקדמועןשרדהובשויאדסח
הלעמלדמועהשומכהמודד,הילע
הרות.יאתילתןאירוא:בשויהןמ
.יאתילתםעל:םיבותכוםיאיבנ
דילע:םילארשיוםיולםינהכ
םירמ,ןטבליאתילתהשמ.יאתילת
:השירפל.יאתילתםויב:השמוןרהא
:שממרההתחת.רההתיתחת
:רכשהבןיליטמש]הא"בוק.תיגיג
המלןידלםנימזיםאש.הבראעדומ
שיםכילעםתלבקשהמםתמייקאל
ימיב:סנואבהולבקשהבושתםהל
השענשסנהתבהאמ.שורושחא
םדוק.הליחתב:הרות.ןיד:םהל
.הארי:עמשנוהשענלארשיורמאש
והתלםלועהרוזחיו,הולבקיאלאמש
:הולבקשכ.ףוסבלו:ל"רדכוהבו
'הביתכדאנשיאמ.יששהםוי
דמלמ:תישארבהשעמרמגםויב
יששהעמשמיששה.'וכהנתהש
'ירמאדכ,רחאםוקמבדחוימה
]ו,תנמוימהךריה).אצףדןילוח(אמלעב

]זרמגלשרקביהיוברעיהיוןאכףא

'ואוהויששהםויביולתתישארב
'הדיובירמ.הרותובהנתנשןויסב
ויזמ.םירתכינש:]חאהימנהיבשירד
'או'אלכ[.םירשעוהאמ:הניכש
יכהו,םירתכה.ונעט:]]טרתכלטנ
]]טםהלויהרשא[םידעתאעמשמ
עמשמד.וקרפברוחב:ברוחרהמ
:ברוחרהמםידעתאולצנתיוימנ
תארחאןושל.ידעותוא.חקיהשמו
אוהו,)טכבויא(ורנולהבןושללהאה
ורבדישוע:וינפרועןוריקהיה
,ועמשישםדוקתושעלןינכומ.עומשל
םיעמוששםידבעראשךרדכאלו
ןילוכיםאעדילרבדהתאהליחת
םדוקוירפ:ואלםאםהילעןלבקל
ראשמקולחווכרדךכ.וילעל
:וילעלםדוקויתוריפתטנח,תונליא
:וידיתועבצא.הידידאתעבצא
וילגרבןכעממהיה.והבץיימאקו
אמע:אדריטךותמןיבמוניאו
וכיימופותימדקד:רהמנ.אזיזפ
התואםתעמששםדוק.וכיינדואל
דומעלולכותםאוהשקאיהךאיה
:המייקלםכילעםתלבקהב

ןניגסד

אמשעמשנלהשענומידקהרבכשפ"עאו.תיגיגכרהןהילעהפכ
רמאדאהו)זןתמשנ]יהתאצישהלודגהשאהוארישכםירזוחויהי
םאדעמשמדתיגיגכרהונילעתיפכםולכ):בףד(ז"ע'סמדק"פב
הבראעדומדרמאאכהוהבושתןהלהיהאלןהילעהפוכהיה

הולבקאלשהמלעונייהאתיירואל
:הבושתאכיאהומייקאלשהמלבא

אהו.אתיירואלהבראעדומ
).הכףד(םירדנברמאד

לעלארשיםעתירבהשמתרכש
ךכלעםעיבשהותוצמהוהרותה
ולבקש)ב():זלהטוס(ןירמאנולא'פבו
רהבוםיזרגרהבהרותהלכתא
ירהוהיהרובידהפ"עדת"רואלביע
שורושחאימיבלבאםחרכלעבכ
תרכשהמוסנהתבהאמםתעדמולבק
'התאדובעלעשוהיתירבןהמע
ז"עדובעלאלשאלאולבקאלםתה
בוזעמונלהלילח)דכעשוהי(ביתכדכ
:אניינעהילוכעמשמןכו'התא

ימיבהולבקרדהאבררמא
י"רלהמית.שורושחא

חורברתסאיבג).זףד(הליגמבד
רמא]כהדוהיבררמאהרמאנשדוקה
ידידוהלא"הםתהיאוהיאלאומש
םידוהיהולבקוומייקוהדידמאפידע
רמאוהטמלולבקשהמהלעמלומייק
רבלאכריפוהלתיאוהלוכאבר
אתשהואכריפהילתילדלאומשמ
אברדאכריפהילתיאימנלאומשד
יתירחאהשרדלארקיאהיקומהיפוג
רתיהיבג).יףד(הגיגחדק"פבו
והלוכרמאקריואבןיחרופםירדנ
אהאכריפבישחואכריפוהלתיא
ןניסרגיאויתירחאהשרדלארקךירצד
ק"הימניאריפשאתאהברםתה
ראששאכריפוהלתיאוהלוכהליגמב
םתהרמאדכםתרבסבםישקומםיאנת
אלאךכלכהשקומוניאלאומשלבא
:)חיתירחאהשרדלארקךירטציאד

ךכיפלויהדוהלש.םירתכינש
:)טוינפרועןרקהשמםלטנשכ

ולצנתיוביתכדמ.אובירכ"קודרי
םירפסשיוינמיזירתשירד

רמאנאלולצניואידהבןהבבותכש
הדמהלודגדג"עאו°ולצנתיואלא
ימנאכהתונערופתדממהבוט
ינשרשוקהיהבוטךאלמשאיההלודג
חכובהיהאלהלבחךאלמוםירתכ

:דחאריסהלםאיכ

ת"רהשקה.וילעלםדוקוירפ
ראשכלדגשםיאורונאירהש

גורתאונייהחופתדשרפמותונליא
אחירכ°ןנימגרתמםיחופתכךפאחירו
וילעלםדוקוירפגורתאואגורתאד
הנשרחאו)יהנשלהנשמןליאברדש
ןילעןיאבודקתשאלשוילעןירשונ
ךאםילעםתואלםדוקוירפיוהםירחא
רעיהיצעבחופתכארקאיבמשהמית
חופתללארשיולשמנאלארקיאהבד
ןיבידודןכביתכדכה"בקהאלא
םיחופתכךפאחירדארקוםינבה
:יפטייותאלהילהוה)זריש(

אלו

לאננחוניבר

'חןנברלןניקרפו
'זיסוי'רלדובעןירסח
ורמאיכדדובעןיריסח
תרצעןיבןיאםירחא
ןמזבםימי'דתרצעל
דחאןרדסכהנשהישדחש
'וווהדרסחדחאואלמ
ווהוןירסחהששוןימלש
ןילכאנדד"נשאתשדימוי
יעובשבןוהנמנ"ש
ווהדכלבא'דןירייתשמו
ימויוהלווהןירסח'זהב
יעיבשןילזאדכוג"נש
ךכלהו'גהנימירייתשמ
היינשדןסינשאריוהדכ
הוהותבשבדחאםוי
יוהןירסח'זהנושארב
השמחבהנושארבןסינ
יסוי'רכאבשבדחבןויסו
הנושארהנשביוהיאו
אמויווהוןירסחהנמש
ןירתהנימירייתשמב"נש
היינשןסינשאריוהדכו
ןסינשאריוהאבשבדחב
ילעמבהנושארהנש
ןירתןויסשארואתבש
ןיאןנתו.ןנברכאבשב
םישדחהעבראמןיתחופ
דכוהנשבןירבועמה
'חווהןירבועמ'דןייווה
ןאמל'יפאוןירסוחמ
םימכחלהארנאלושירפד
:הנומשלערתירסחל
רמואיסוייברש"ת
ינש'יפ.דריוהלעינשב
יניסרבדמבןתיינחל
דריוהלעישילשבו
הלעאתצרתיכיעיברבו
חבזמהנבישימחבודריו
יששבןברקוילעבירקהו
ואליאדויאנפולהיהאל
ובהנתנותבשםויאוהד
.ןנברלאתעייסוהרות
אוהאלאאליסוי'ריחדו
אחרטםושמוש"עד
:יאנפולהיהאלתבשד
האלילגאוההשרד
ךירבאדסחברד'ילע
ןיירואבהידאנמחר
םעליאתילתי"עיאתילת
יאתילתםויביאתילת
ןנברתיאו.יאתילתחריב
ןאמכןיסרגוןיחורמד
ןמןנברדאתעייסוןנברכ
'גםוייאתילתםויב
השמחבאמלאדהשירפל
ןאמכאשירפוהלדיבע
הוהאבשבןירתוןנברכ
הנתנובהששבוןויסח"ר
אתגולפאשרפמוהרות
.םימיתעבשד'מגבימנ

=
ןואגםיסנבר
האלילגאוההשרד
ךירבאדסחברד'ילע
ןיירואבהידאנמחר
'יאיבנהרות'יפ.יאתילת
.יאתילתםויב.'יבותכו
השירפלישילשםויב'יפ
דבעישימחברמאדןנברכ
י"ע.השירפהיל
אוהשהשמי"ע.יאתילת
םירמוןרהאישילש
.יאתילתםעל.השמו
.לארשיוםיולםינהכ
שדוחב.יאתילתחריב
ןויסרייאןסינישילשה
הרותההנתינןויסבו
רבדבהדגהההפיסוהו
םישלושמהיתותואהז
תירקנהרותהשרמולכ
)גכילשמ(רמאנשתמא
רוכמתלאוהנקתמא
תויתוא'גתמארפסמו
'גתובאינבלארשיו
בקעיוקחציםהרבא
ןבוארישילשטבשמ
דלוניולןמויולןועמש
הנתינודילעשהשמ
תויתוא'גובשייולהרות
'גןפצנותויתוא'גהשמ
)בתומש(ביתכדכםיחרי
הזבוםיחרי'גוהנפצתו
אהיול'ררמאורמא
ותואהשעמלכשהתדמל
ןוגכושלושמהיהםויה
ונדמלישרדמבשידועהז

למיגתיבףלאתושלושמהיתויתואשהרותןההימחנןבעשוהי'ררמאםישילשךליתבתכאלה)ורתיהשרפאמוחנת(
ברעתשלושמהלפתתודגאותוכלהדומלתתשלושמהנשמםיבותכוםיאיבנהרותתשלושמהרותשלושמהיהלכהו
םישלושמויתויתואהשמוםילארשיוםיולםינהכםישלושמלארשישודקשודקשודקתשלושמהשודקםירהצורקובו

:רהָהָתיzִחְתeaְַבvְיַתiְִוַהנֶחnֲַהַןמִםיהGִאֱהָתארַקְלִםעָהָתאֶהLֶמאצiBֵוַ)אםלשהרואהרות
םהֶילֵעֲםיוִלpְִהַלkָלעַוְםעָרְזַלעַוְםהֶילֵעֲםידeִהiְהeַלaְקִוeְמiְקִ)ב]זי,טיתומש[

ברֶעֶיהִיְוַדאֹמְבBטהpֵהִוְהשָֹעָרLֶאֲלkָתאֶםיהGִאֱארiְַוַ)ד]ט,ועםילהת[:הטָקLָָוְהאָרְיָץרֶאֶןיzָcִעְמLְַהִםיִמMַָמִ)ג]זכ,טרתסא[:הנLָָוְהנLָָלכaְָםpָמַזְכִוְםבָתָכkְִהlֶאֵהָםימiִָהַינLְֵתאֵםישִֹעֹתBיהְלִרBבעֲיַאGוְ
להֶאֹלאֶאצֵיֵיָיwֵLְבַמְלkָהיָהָוְדעBֵמלהֶאBֹלארָקָוְהנֶחnֲַהַןמִקחֵרְהַהנֶחnֲַלַץeחמBִלהטָנָוְלהֶאֹהָתאֶחwַיִהLֶמe)ו]ו,גלתומש[:ברBֵחרהַמֵםיָדְעֶתאֶלאֵרָשְֹיִינֵבeְלvְנַתiְִוַ)ה]אל,אתישארב[:יMִMִהַםBירקֶבֹיהִיְוַ
:BרבcְָלBקaְעַמLְֹלBִרבָדְישֵֹעֹחַכֹירbִaֵֹויכָאָלְמַיָיeְכרaֲָ)ח]י,הלהיעשי[:החָנָאֲוַןBגיeָסנָוeְגישִֹיַהחָמְשִֹוְןBשֹשָֹםLָארֹלעַםלBָעתחַמְשִֹוְהpָרaְִןiBצeִאבeָןeבLֻיְיָיְייeֵדפeְ)ז]ז,גלתומש[:הנֶחnֲַלַץeחמִרLֶאֲדעBֵמ

]ג,בםירישהריש[:יkִחִלְקBתמBָירְפeִיzִבLְַיָוְיzִדnְַחlBִצaְִםינaִָהַןיaֵידcBִןkֵרעiַַהַיצֵעaֲַחteַתkְַ)ט]כ,גקםילהת[

ס"שהתרוסמ
תופסוהםע

:בףדז"ע)ב,אקרפ)א
,.טלתועובש)ג,ש"ע
.םשז"ע[)ה,.גז"ע)ד
,]ש"ע.הףדוש"ע
'יע)ז,].ביקתובותכ[)ו
םירבדןייעובדומעןמקל
'סותע"עו[)ח,זטחי
,]ומייקה"ד.טלתועובש
הכוס)י,לדלתומש)ט

.א"עהל

ח"בהתוהגה=
]להבררמא'מג)א(

ה"ד'סות)ב(:כ"פעא
ולאקרפבו'וכואעדומ

:ולבקשורמאןירמאנ

ס"שהןוילג=
הנבישימחב'מג
וףדהגיגחןייע.חבזמ
הנשיה"די"שרבא"ע
םש:רובידהינפל
.'וכומידקהשהעשב
ןינעג"חץ"בשת'יע
ה"די"שרי"תכמ[:י"ש
.חבזמהנבישימחבו
חבזמןביוביתכדכ
דכתומש.רההתחת
ודריה"ד'סות:])ד(
בגלעףאו'וכו
.הבוטהדמהלודגד
םש:א"עועףדאמוי
אחירכ'וכווירפה"ד
תינעתןייע.אגורתאד
לשה"ד'סותב"עטכףד

:םיחופת

םינויצותוהגה=
ץ"בעיתוהגהןייע]א
יסוי'רש'יפאדש"שרו
הלינתםלוערדסלאנת
ינשמדכהיתוכל"סאלו
ל"צ]ב:ב"עומהדנב
שי]ג:)ל"שרהמ(לכלו
אנינחרבתואחסונ
אנימל"צ]ד:)ןוילג(
שבתשנופ"דהכ(
יוג'יהאוהו)רוזנצהמ
אזיזפאמערמאשחכומכ
ובשלודגילכ]ה:'וכו
:ןייהוארכשהןיסיסתמ
ךריבשףסוני"תכב]ו
שי]ז:)םש'מגבומכ(
תישארבהשעמףיסוהל
ימנהיב"]ח:)מ"האב(
ןכוי"תכבאתיל"אה
:רמתשבדהוקחמ
:ל"שרהמהפ"ע]ט
]התצישל"צ[]י
:ר"ופדבה"כו)ןוילג(
בררמא"אתילםש]כ
'סותמ]ל:"הדוהי
יזנג(אבר'יסרגדעמשמ

:)ףסוי

י"שריטוקיל=
.חבזמהנבישימחב
ובירקההרותןתמםדוק
חלשיוביתכדיניסבםימלש
לארשיינבירענתא
בגלעףאו)דכתומש(
הלאובביתכארקיאהד
תרשערחאלםיטפשמה
תרשעםדוקתורבדה
םדקומןיאוהוהתורבדה
אינתיכהוהרותברחואמו
יברקרפבתבשתכסמב
יסוייבר).חפ(אביקע
הנבישימחב'וכורמוא
ןברקוילעבירקהוחבזמ
תניתנבאצומהתאןיאו
אלאחבזמןינבהרותה
תאחלשיורמאנשותואב
'וגולארשיינבירענ
תיתחתב.].והגיגח[
ילגרבוטושפיפל.רהה
רההשלתנשושרדמורהה
םהילעהפכנוומוקממ
.]זי,טיתומש[תיגיגכ
ןתמ.ןידתעמשה
.האריהליחתב.הרות
לארשיולבקיאלאמש
ףוסבהבתכוהריתייששהד'ה.ישישהםוי.הטקשעמשנוהשענבהולבקשכ.ףוסבלו.והובווהותלץראהרוזחתוהרותה
.].גז"ע[הרותהלבקללארשיןידיתעשןויסבהששלשיששהםוירקביהיוברעיהיועמשמיכהווזהשרדלתישארבהשעמ
הרותןתמלןכומהןויסביששאוהיששהםוידעםידמועוםיולתםלוכש'וכורמולתישארבהשעמרמגביששב'הףיסוה
ותימדקד.לוהבםע.אזיזפאמע.]ו,גלתומש[ברוחרהמםדיבהיהשידעהתא.ברוחרהמםידעתא.]אל,אתישארב[

.].ביקתובותכ[הלחתבכםכתלהבבםכדועועמשנלהשענםתמדקהשםילוהבםתייהםכתלחתמ.וכיינדואלוכיימופ
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יט( )שמות  ההר  בתחתית   Ils ויתיצבו 
se tinrent au bas (dessous 
littéralement) de la montagne  א"ר 
 Rav Avdimi Bar אבדימי בר חמא בר חסא
‘Hama Bar ‘Hassa dit שכפה  מלמד 
כגיגית ההר  את  עליהם   celà nous הקב"ה 
enseigne qu’Hachem a retourné 
la montagne sur eux comme une 
cuve להם  אם et Il leur a dit ואמר 
התורה מקבלים   si vous acceptez אתם 
la Torah, מוטב c’est bien לאו  et ואם 
sinon קבורתכם תהא   c’est là-bas שם 
que sera votre tombe. 

 Rav A’ha Bar Yaacov א"ר אחא בר יעקב
dit :

לאורייתא רבה  מודעא   il y a ici une מכאן 
grande déclaration de contrainte 

à l’acceptation de la Torah (les bné 
Israël peuvent toujours dire que 
leur acceptation n’a pas de grande 
valeur, au vu des circonstances de 
leur acceptation de cette dernière).  
רבא קבלוה Rava a dit אמר  הדור   אעפ"כ 

 tout de même ils l’ont בימי אחשורוש
accepté à nouveau du temps 
d’A’hachveroch, cette fois-ci par 
amour (grâce aux miracles qui leur 
sont arrivés). דכתיב )אסתר ט( קימו וקבלו 

כבר שקיבלו  מה  קיימו   Car il est היהודים 
écrit dans un verset de la Méguila : 
les juifs ont établi et accepté ils ont 
établi ce qu’ils avaient déjà accepté 
auparavant (au mont Sinaï, ils l’ont 
donc acceptée de nouveau). 

Daf 88a
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Masse'het Chabbat :  
Pourim - Kabbalat Hatorah

Questions

1| Où se tenait le Peuple Juif au mont Sinaï ?

2| Pourquoi Hachem a-t-il suspendu la montagne au-dessus d’eux ?

3| Pourquoi D. avait-il besoin de les forcer à accepter la Torah, alors qu’ils 
avaient déjà exprimé leur acceptation en disant « Na’assé VeNichmah » - 
« Nous ferons et nous accepterons (toutes les paroles de D.) » ? (Tossafot)

4| Pourquoi Hachem n’a-t-il pas forcé les autres nations à accepter la Torah 
en suspendant la montagne au-dessus d’elles ?

5| Pourquoi Hachem a-t-Il eu besoin de suspendre la montagne en forme 
de tonneau au-dessus d’eux ? N’aurait-il pas suffi de la suspendre au-dessus 
d’eux sans qu’elle ne soit creusée ?

6| La Guemara raconte que Hachem leur avait dit : « Si vous n’acceptez pas 
la Torah [la montagne sera lâchée sur vous et] » là-bas «, vous serez enterrés 
». Pourquoi n’a-t-Il pas dit : « «ici» vous serez enterrés » ? (Ben Yehoyada)

7| Puisque nous avions une excuse valable, celle d’avoir accepté la Torah 
sous la contrainte, pourquoi avons-nous été punis pour avoir transgressé 
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la Torah avant sa ré-acceptation au temps d’A’hachveroch (juste avant le 
deuxième Beth Hamikdach) ?

8| Comment la Guemara comprend-elle, à partir des mots «Kiyemou 
Vekiblou», que les Juifs ont accepté de nouveau la Torah à l'époque 
d'A’hachveroch ? 

9| Pourquoi la ré-acceptation de la Torah à l'époque d'A’hachveroch était-
elle due à l'amour pour Hachem du fait des miracles que nous avons vécus, 
plus que lorsque nous l’avons accepté au mont Sinaï suite aux miracles que 
nous avions connus lors de l’exode d’Égypte et lors du don de la Torah ?
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Masse'het Chabbat :  
Pourim - Kabbalat Hatorah

Réponses

1| Rachi explique qu’ils se trouvaient réellement en-dessous de la 
montagne et pas seulement autour de sa base, comme on aurait pu le 
comprendre initialement.

2| Le Rama (Torat Hamin’hah Derasha 7) écrit que l’existence du monde 
dépendait de l’acceptation de la Torah. Si elle n’était pas acceptée, le monde 
reviendrait à son état initial de vide et de chaos1. Lorsque Hachem offrit la 
Torah à toutes les nations et qu’elles répondirent par la négative, le monde 
commença à se préparer à un retour au vide et au chaos. Par conséquent, il 
devenait obligatoire pour Hachem de suspendre la montagne au-dessus du 
Peuple Juif, le forçant ainsi à accepter la Torah, afin de préserver le monde 
de la destruction totale. De plus, cela s’est également déroulé ainsi afin 
que le peuple intériorise la nécessité d’accepter la Torah. Sans la Torah, ils 
n’auraient aucune vie ni dans ce monde, ni dans le prochain2; alors qu’en 
l’acceptant, les bné Israel méritèrent la vie dans les deux mondes. (Voir le Keli 
Yakar, réponse 7).

3| Les Tossafot expliquent que, bien que le Peuple Juif ait déclaré ‟Na’assé 
VeNichmah’’, peut-être qu’il aurait changé d’avis en voyant le grand feu de 
Hachem (au moment de Matan Torah), qui était susceptible d’enflammer 
leurs âmes. Par conséquent, Hachem devait les forcer à accepter la Torah de 
manière inconditionnelle.
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Le Midrach Tan’houma (Parachat Noa’h 3) écrit qu’en disant «Na’assé 
VeNichma», les bné Israel faisaient référence initialement à la loi écrite, qui 
n’exige pas une implication intense ni des efforts trop soutenus pour pouvoir 
la comprendre. En revanche, pour ce qui était de la loi orale, qui nécessite de 
travailler plus dur et de se priver de tout luxe superflu3, le Peuple Juif hésitait 
à l’accepter. Ainsi, Hachem devait suspendre la montagne au-dessus d’eux 
pour les forcer à accepter également la loi orale. Le Alchi’h, en commentant 
le Midrach Tan’houma, explique l’hésitation du Peuple Juif à accepter la loi 
orale. Ils estimaient qu’il était préférable d’accepter la loi écrite et non la loi 
orale, en raison de leur amour pour Hachem et de leur crainte de ne pas être 
en mesure de respecter toutes les exigences de la Torah. Ils ne voulaient pas 
se retrouver dans une situation où ils risquaient constamment de faire des 
erreurs.

Le Iyoun Yaacov suggère également que, lorsqu’ils acceptèrent 
volontairement la Torah en disant «Na’assé VeNichma», leur accord était 
conditionné à ce qu’ils ne soient pas sous le contrôle des autres nations ou 
menacés de mort. Dans de telles circonstances ils ne souhaitaient pas devoir 
conserver la Torah. Hachem les a donc forcés d’accepter la Torah dans toutes 
les situations, même lorsqu’ils seraient exilés.

Le Maharcha suggère que l’accord verbal de «Na’assé VeNichma» ne fut 
définitif qu’après l’alliance et le serment4, obtenus lorsque Hachem suspendit 
la montagne au-dessus d’eux.

Le Benayahou suggère que leur acceptation initiale en disant Na’assé 
VeNichma ne concernait l’observance de la Torah que lorsqu’elle n’entrait 
pas en conflit avec leurs mazal ou leurs inclinaisons naturelles. Hachem dût 
suspendre la montagne au-dessus d’eux pour qu’ils acceptent de garder la 
Torah en toutes circonstances, même lorsque ses lois entreraient en conflit 
avec la nature humaine, comme par exemple lorsqu’une personne a un 
penchant à verser le sang et qu’il doit s’abstenir de tuer. Ainsi, ils acceptèrent 
de se soumettre aux lois de la Torah dans toutes les situations.
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Le Maharal (dans Tiferet Israel chapitre 32) explique que, bien que le 
Peuple Juif ait dit «Na’assé VeNichma» et qu’il ait ainsi accepté de garder 
la Torah; néanmoins, Hachem ne voulait pas que son acceptation dépende 
uniquement de sa bonne volonté, car cela n’était pas à la hauteur de la Torah, 
dont l’acceptation revêt une importance vitale pour le monde entier. Par 
conséquent, Hachem devait aussi imposer et obliger le Peuple Juif d’accepter 
la Torah. De plus, explique le Maharal, il y avait nécessité à les forcer afin 
que le peuple ne puisse pas dire plus tard qu’il aurait pu refuser d’accepter 
la Torah.

4| Les Tossafot ‘Ha’hmei Anglia (Avoda Zara 2b) expliquent que, bien 
que les autres nations avaient accepté les sept lois Noahides, elles ne les 
respectaient pas, par conséquent, si elles avaient été contraintes d’accepter 
toutes les Mitsvot, elles ne les auraient certainement pas gardées5.

Le Riaf explique que, puisque les Juifs avaient dit «Na’assé VeNichma» 
et avaient même déjà accepté certaines Mitsvot à Marah, ils eurent donc 
le mérite d’être forcés d’accepter le reste de la Torah. Les autres nations 
cependant, qui n’avaient même pas respecté les sept lois Noahides, ne 
méritaient pas d’être forcées. En outre, explique-t-il, les Juifs qui observaient 
déjà certaines des Mitsvot furent comparés à une femme fiancée6. Tout 
comme une femme fiancée ne peut pas fuir son futur mari et éviter de se 
marier avec lui, de même, Hachem les a forcés, sous un ‟dais nuptial”, à 
finaliser leur engagement envers Lui.

5| Le Maharcha explique que la montagne ressemblait à un ‟guiguit” 
- un tonneau vide renversé, de sorte que, s’ils n’acceptaient pas la Torah, 
la montagne creuse serait placée sur eux, les couvrant de tous les côtés à 
l’image d’une tombe fermée. 

Le Hafla’ah (Ketouvot 7b) explique que la montagne suspendue en forme 
de tonneau agit comme une ‘Houppa – un dais nuptial – afin de promulguer 
un engagement total entre eux et D., à travers l’acceptation de la Torah7.
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Le Ben Yehoyada explique ainsi le symbolisme de la montagne en forme 
de tonneau : chaque mot de la loi écrite est comme un réceptacle pour la 
myriade d’explications de la loi orale qu’il contient8. Par conséquent, bien 
qu’ils aient volontairement déclaré «Na’assé VeNichma» à propos de la loi 
écrite, ils devaient encore être forcés d'accepter la loi orale (voir l'explication 
du Midrach Tan’houma) et la forme de la montagne symbolisait la nécessité 
d’accepter cette dernière aussi.

6| Le ‘Hafets ‘Haim (Parachat Yitro) écrit que, dans chaque génération, 
chaque individu est confronté au choix d’accepter ou non la Torah9. C’est 
pourquoi la Guemara nous enseigne que «là-bas», où que l’on se trouve, 
quelle que soit la génération, si l’on choisit de ne pas accepter la Torah, on 
subira une chute au niveau spirituel. Même sa vie physique ne représentera 
alors qu’un “acquittement” pour les bonnes actions effectuées dans ce 
monde10.

7| Le Ramban explique qu’avant même de ré-accepter la Torah à l'époque 
d'A’hachveroch, la Terre d’Israël avait été donnée aux Juifs à la seule condition 
qu’ils gardent la Torah11. Par conséquent, lorsqu’ils fautèrent sur la Terre 
avant la destruction du premier temple (année 3338), ils furent tenus pour 
responsables et envoyés en exil à Bavel. Pendant cet exil, ils pouvaient utiliser 
cette excuse. Avant de retourner en Terre d’Israël avec Ezra, l’histoire de 
Pourim se déroula et, suite à leur acceptation de la Torah avec amour, ils 
mirent un terme à cette excuse à jamais12.

Le Ets Yossef explique en parallèle, selon le Midrach Tan’houma, qu’ils 
furent tenus pour responsables de leurs fautes parce qu’ils avaient accepté 
de plein gré la loi écrite en disant « Na’assé VeNichma ». L’exil, après la 
destruction du premier temple, était une conséquence de la transgression 
des trois péchés capitaux : le culte des idoles, l’adultère et le meurtre, tous 
explicitement mentionnés dans la loi écrite13.

Cependant, le Ritva comprend cette Guemara différemment. Il pense que 
le Peuple Juif a vraiment accepté, sans aucune réserve, la Torah au mont Sinaï 
et a même prêté serment de la garder dans son intégralité et qu’il n’avait 
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donc aucune excuse pour ne pas le faire. La Guemara veut donc seulement 
dire que, si les hérétiques de chaque génération se mettaient à prétendre que 
le Peuple Juif avait accepté la Torah sous la contrainte, ils avaient ainsi une 
excuse pour ne pas la garder14. Nous leur répondrions alors que même selon 
leur hypothèse, ils avaient tort, étant donné que tous les Juifs ont accepté de 
nouveau la Torah, cette fois-ci de leur plein gré, au moment de Pourim, par 
reconnaissance pour les miracles survenus à l’époque d’A’hachveroch.

De même, le Benayahou explique que la Guemara vient pour répondre à 
ceux qui pourraient prétendre que, puisque nous n’avons accepté la Torah 
que sous la contrainte, nous ne pouvons être tenus responsables de nos 
manquements. Le Benayahou explique que le mot «Rabba» - «grand» est un 
euphémisme15 (tout comme nous appelons le Kiddouch du Chabbat matin, 
‟Kiddoucha Rabba’’, parce qu’il est plus court que le Kiddouch de vendredi 
soir), c’est-à-dire que ce n’est pas une vraie déclaration. Pour la simple raison 
que : premièrement les juifs n’ont jamais eu l’intention d’utiliser cette excuse, 
et deuxièmement, nous ne trouvons nulle part que les Juifs aient fait, à 
quelque époque que ce soit, une telle déclaration.

Le Keli Yakar (Chemot 19:17) écrit également que cela n’a jamais été 
considéré comme une véritable excuse, car la nation juive avait pleinement 
accepté la Torah. De plus, Hachem n’a jamais eu l’intention de les forcer à 
accepter la Torah, leur donnant ainsi l’occasion d’avoir une excuse, car s’il 
en était ainsi, Il aurait pu aussi forcer les autres nations lorsqu’Il la leur 
avait proposée. Le Keli Yakar explique qu’Hachem a suspendu la montagne 
au-dessus d’eux pour montrer aux Bné Israël que s’ils n’acceptaient pas la 
Torah, ils seraient comparables à des morts, de leur vivant comme après leur 
mort. S’ils n’acceptent pas la Torah, ils seraient ‟enterrés” pour l’éternité. 
S’ils l’acceptaient, ils mériteraient la vie dans ce monde et dans le monde 
à venir. Bien qu’Hachem ne veuille pas leur donner d’excuse, cette dernière 
existait quand même, causant ainsi des dommages pour les générations à 
venir lorsque certains pensaient qu’ils avaient effectivement une excuse (de 
ne pas accomplir la Torah). Ce n’est qu’à l’époque d’A’hachveroch, lorsqu’ils 
ré-acceptèrent la Torah sans aucune pression extérieure, qu’ils rejetèrent 
toute possibilité d’excuse, du fait d’avoir été forcés d’accepter la Torah.
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8| Comme le verset écrit «Kiyemou VeKiblou», c’est-à-dire qu’ils gardèrent 
et prirent sur eux, et non pas «Kiblou VeKiyemou», c’est-à-dire qu’ils prirent 
sur eux de faire Pourim et qu’ils garderaient ensuite cette observance, la 
Guemara en déduit qu’elle ne peut pas se référer au ‘Hag de Pourim car on 
ne garde pas quelque chose sans l’accepter d’abord. Au lieu de cela, nous 
pouvons interpréter qu’au moment du déroulement de Pourim, ils ont ré-
accepté ce qu’ils gardaient déjà, à savoir la Torah.

La Guemara (Meguila 7a) donne une explication différente à ces mots 
en apparence mal positionnés. Elle explique «Kiyemou Lema’alah», ils 
approuvèrent Pourim au Ciel, tout comme cela fut accepté sur Terre, dans 
notre monde (Maharcha).

Le Ben Yehoyada (Meguila 7a) explique que l’acceptation dans le Ciel se 
réfère à la lumière spirituelle particulière qui se renouvelle chaque année au 
moment du ‘Hag de Pourim16. Hachem permit à cette lumière de revenir 
chaque année, même après la fin du déroulement de Pourim, grâce au mérite 
des Juifs qui ont accepté de faire les mitsvot de Matanot La’evyonim, Mikra 
Meguila et Seoudat Pourim. Cela permit à Hachem de perpétuer éternellement 
cette lumière spirituelle au bénéfice des Juifs, le jour de Pourim.

9| La main miraculeuse de D. était clairement apparente au cours des dix 
plaies en Égypte, lors de l’ouverture de la mer Rouge, ainsi qu’au moment 
du tonnerre, de la foudre, du feu et du son du Chofar lors de Matan Torah, 
néanmoins, les miracles de l’époque de Pourim étaient quelque peu 
différents17. Durant l’histoire de Pourim, le monde suivait le cours naturel 
des choses18. Les actions de D. durant l’histoire de Pourim peuvent tous 
être interprétées comme des événements ordinaires. Le roi A’hachveroch 
s’emporta contre son épouse désobéissante. Haman lui conseilla de la 
tuer pour que ce type de comportement ne devienne pas la norme dans 
son royaume. Le roi choisit une nouvelle épouse et, dans le même temps, 
Morde’haï surprit Bigtan et Terech en train de comploter contre le roi. Tous 
ces événements et le reste de l’histoire peuvent être interprétés comme des 
événements tout à fait “normaux’’. 
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Au moment de Matan Torah, le Peuple Juif n’était autre qu’un peuple de 
témoins émerveillés par la main ouvertement miraculeuse de D’. À Pourim 
cependant, ce n’était que par la volonté de voir au travers de la séquence 
d’événements «naturels» et de percevoir La Main d’Hachem, qu’ils ont pu 
faire l’expérience des miracles survenus durant cette période19.

Si l’on est témoin de l’action de la main de D. sans en faire sa propre 
conquête personnelle, l’expérience d’élévation restera superficielle et ne 
deviendra pas une acquisition spirituelle pouvant perdurer pour le restant de 
sa vie. On peut vivre des miracles, mais si on ne fait pas d’effort pour s’élever en 
conséquence, on n’en retirera rien pour la suite. À Matan Torah, les Bné Israël 
ont été transportés à une telle hauteur spirituelle que leurs corps physiques 
ne pouvaient plus contenir leur âme. Cependant, précisément parce qu’il n’y 
avait aucunement besoin de contribution personnelle pour atteindre ces hauts 
niveaux et faire l’expérience de ces miracles, leur niveau de reconnaissance 
et leur acceptation de la Torah n’atteignirent pas celui de Pourim. (D’ailleurs, 
c’est pour cette raison, explique le Meche’h ‘Ho’hmah (Parachat Yitro 19:13), 
qu’après la révélation de D. sur le mont Sinaï, la montagne n’est pas restée 
sainte. Une fois que la Kedoucha - la sainteté - a été placée dans un objet, il 
ne peut le quitter que par la rédemption, mais dans le cas présent, puisque 
la Kedoucha n’était pas la résultante d’une contribution personnelle, elle se 
dissipa après le don de la Torah20, En conséquence, le Peuple Juif a ensuite 
été autorisé à gravir la montagne.)21

Dans l’histoire de Pourim, cependant, l’expérience de la révélation des 
miracles n’a pu se réaliser qu’en se connectant à eux. Leurs efforts personnels 
les élevèrent à un tel niveau d’amour pour Hachem, qu’ils acceptèrent de 
nouveau la Torah de leur propre chef22, mettant ainsi un terme à toute 
excuse possible.

Par conséquent, leur niveau d’amour pour D. au moment de l’histoire de 
Pourim surpassa celui de Matan Torah et ils furent en mesure de ré-accepter 
la Torah par amour sans en être forcés23. À partir de là, ils acceptèrent 
volontairement le joug de la loi orale sur eux-mêmes, et s’engagèrent à tout 
mettre en œuvre pour la comprendre : travailler dur et même se priver de 
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luxes inutiles (Midrach Tan’houma). À partir de là, ils acceptèrent la Torah 
où qu'ils se trouvent, même en exil (Iyoun Yaacov) et même si cela devait les 
obliger à restreindre leurs inclinaisons naturelles à faire ce qui était interdit 
(Benayahou).

אם לא בריתי יומם ולילה חוקות שמים . 1
וארץ לא שמתי

אין לך בן חורין אלא מי שעוסק בתורה. 2
אין דברי תורה מתקיימים אלא במי . 3

שממית עצמו עליה
ברית של תורה . 4
קבלה שאינם יכולים לעמוד בה. 5
אל תקרי מורשה אלא מאורסה. 6
חופה וקידושין עם כלל ישראל. 7
תורה שבכתב היא כלי קיבול לתורה . 8

שבעל פה
בכל דור ודור חייב כל אחד לקבל את . 9

התורה
להישמדם עדי עד . 10

ארץ אשר עיני ה' אלקיך בה מראשית . 11
השנה עד אחרית

נתבטל המודעא רבה לאורייתא. 12
דברים המפורשים בקרא. 13
להשתיק את הכופרים . 14
לשון סגי נהור . 15
הארות החג . 16
נס נגלה  . 17
נס נסתר  . 18
עינים להם ויראו . 19
לא יגעת ומצאת אל תאמין. 20
במשוך היובל המה יעלו בהר. 21
יגעת ומצאת תאמין . 22
קבלת התורה מאהבת הנס . 23
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כ"הוייתלוז'ינתמלאנמיקואו.הפרשהתיבלהואיצוהו.לספנךכיפלרקבבהשעתדחאשבכהתאביתכוהלילהיהודימתהתא
:רחשהםדוקתועשיתשתעקושהנבלהכ"הויבאלאשדחה]ףוסב[אלאםוילבורקחרזמלהלועהנבלהאצמתאליכ .ןילימ'דחרזמהריאישדערחשהתליאמךכל"צדהארנ)ב.וזאיגוסבקרימלשוריבוניאאתמיקואךה)אח"רלעהמלשקשח

ס"שהתרוסמ
תופסוהםע

,]:זטב"ב:דנןיבוריע[)א
ה"ד.והליגמ'סות'ע[)ב
,].זהליגמ[)ג,]הרמאנ
'יע)ה,.קתוחנמ)ד
'סות'יע)ו,:גיםיחבז
,םדוקה"ד.אסםיחבז
איכאלמכ"השלפ"ע)ז
ש"יעו.גלןמקל)ח,י
,:חיהליגמ)ט,י"תב
אתיאןכו)כ,.זיםש)י

.ב"עכתוחנמב

ח"בהתוהגה=
אתשיאה"די"שר)א(
ףרוחהתומילש'וכ
:הלוחהתאתממחמה

=
םלשהרואהרות
תלiֶֶאַלעַחvֵַנַמְלַ)א
:דוִדָלְרBמזְמִרחMַַהַ

]א,בכםילהת[

=
י"שריטוקיל

אוה.אטייקדיהליש
באיצחהמחהתומיףוס
םלועהשירשתיצחולולאו
ונינששומכרתויבםח
אטייקיהלשאמויתכסמב
,חתישארב[אטייקמישק
.בותכלהנתינאל.]בכ
הפלעהסרוגלאלא
וזאל.].זהליגמ[התורקלו
דימת.ורמאדבלב
תיבלאצויהלילבטחשנש
ףאאלא.הפירשה
ןברקואלד.'וכותקילמ
ןיאבןיאדאוהבושח
הלילבושענםארוביצב
תוחנמ[הפירשהתיבלואצי

.].ק

םינשיתופסות=
רשב.ארשיבדאחיר
ובחירמהלהשקשןמש
:ולכאדמרתויולכואוניאו
הנתינאלד"מלאלא
ילוכאהימ.'וכבתכיל
בתכילהנתינדודומאמלע
בתכילהכירצוןנברדמ
הארק)יימנןנתו)טהלוכ
אמלאאציאלהפלע
בתכילהכירצןנברדמ
ןיטוחתריפתימנןניעבו
אתיאדכןישלושמןידיגב
אצת:).טיףד(הליגמב
.]טהפירשהתיבל
ילהמלא"בירהשקהו
הליללוספםושמאמעט
ינפלתישענשהילקופית
ןנישרדדדימתתטיחש
אלשהנושארהלועהלועה
רחשלשדימתלרבדםידקי
אלאמלידדיבררמואו
ךירצשהרטקהבאלאיריימ
דימתהתרטקהםידקהל
ןנירמאדכהוצמלימניא
יבג).טמףד(תלכתהקרפב
ןיבכעמןידימתהןיא
רמאתםאוןיפסומה
םדוקהקלמנשילקופית
ןנירמאולכיההתחיתפ
ףד(ןיבוריעדאמקקרפב
םדוקןטחששםימלש).ב
'וכןילוספלכיההתחיתפ
רבכוחתפנשרמולשיו
יאדימתהתטיחשםדוק
םימלשאלאןנילספאלימנ
להאחתפוהבביתכדאקוד
ףאוףועהתלועאלודעומ
תיבלאצתהצמקנשהחנמו:ןנברדמל"יחתפנשלודגהרעשלוקעמוששדעטחושדימתהתאטחושהןיאןנתדבגלע
ףד(הליעמדינשקרפןנתדהפירשהתיבלאצתימנילכבהשדיקשןויכימנהצמקנאלוליפאהצמקנאיריאיאמת"או.הפירשה
יריימאכהדהניללבארחשהדומעביריימםתהדהנילדל"יהנילבוםירופכרסוחמבוםוילובטבלוספילרשכוהילכבושדק).ט
תרוטקהוהנובלהוץמוקהיכהרתבהליעמדב"פבןנתדעדת)כהנילבהלספנץמוקהלעהמחההעקששןויכדהמחהתעיקשב
ץמוקיבגןניעומשאדמ"שאלאהחנמיבגליעלאנתדןויכץמוקאנתיאמאהנילבוםירופכרסוחמבוםוילובטבלספילורשכוה
לספניוהדאיהארבסו'וכרתונםושמוילעןיבייחוינתקדאפיסםושמ'יינתדאמיתאליאץמוקהלספנהמחהתעיקשבד
]כאהבאיההכויתכודהמכבו).ונףד(םיחבזבןנירמאדכהמחהתעיקשבלספנדםדדאימודהחנמהץמוקאהדהמחהתעיקשב
אנווגיאהיכהלילבםהיכסנוםתחנמותינעתשירבו):דמףד(תוחנמבןנירמאאהת"או.הצמקנשהחנמו:םדאנתימנץמוקד

:המצעינפבהאבלחבזהםעהאבהםיכסנתחנמןיבגילפמו).דיףד(הרומתדינשקרפבןניכרפ

יאקו'וכואתיאי"תכב]ג:וזףסוני"תכבוםינושארב]ב:י"תכבוםינושארבאתיל"הז"]אםינויצותוהגה
םיסרוגו,י"תכבוי"עבשי"שרבאתיל"אוהםח"]ד:הליבטהתיבלג"כודירוה'ינתמדךשמהא

א"כרמאקהליאןימאלא[]ו:דמלאלםאשמרתויי"תכוי"עבשי"שר]ה:ןיטעומםיצעבוקיסהלאוהחונ
:"רחאדימתטוחשל"םשוי"תכבןכו,י"ופדבאתיל"הליבטה"]ח:י"עבשי"שרבד"סה]ז:)ןוילג(]י"עבשי"שרב
ל"צ]כ:)ש"שר(םירומיאל"צ]י:תוחנמבונינפלוי"תכבוםינושארדועבה"כו,"ףרשת"םוקמבםתסריגךכ]ט

:)ש"יע,קחציחיש(א"בטירהש"מכו,אבבאיההבו
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.טכאמויישילשקרפהנוממהםהלרמא

אחירךינמיסוהריבעמושקהריבעירוהרה
אטייקמאישקאטייקדיהלישארשיבד
אישקאותיסדאתשיאאריגשארונתךינמיסו
רמגימארירקארונתךינמיסואטייקדמ
רבאניטךינמיסואתדחמאישקאתקיתעב
חצנמל)אביתכדיברדט"מוהבאר"אאניט
תוליצפמהינרקוזהליאהמרחשהתליאלע
ןאכלוןאכלעיצפמ]אהזרחשףאןאכלוןאכל
רמולהליאלרתסאהלשמנהמלאריזר"א
הלעבלעהביבחורצהמחר]בהליאהמ)אךל
רתסאףאהנושארהעשכהעשוהעשלכ
העשוהעשלכשורושחאלעהביבחהתיה
רתסאהלשמנהמליסאר"אהנושארהעשכ
ףאהלילהלכףוסרחשהמךלרמולרחשל
הכונחאכיאאהוםיסנהלכףוסרתסא
רמאדןאמלאחינהןנירמאאקבתכילהנתינ)ב
רתסא)גרמאדןאמלאלאבתכילהנתינרתסא
םיקומרמימלאכיאיאמבתכילהנתינאל
רמאדרזעלא'ררמאתפירבןימינב'רכהל
המלרזעלאיבררמאתפירבןימינביבר
ךלרמולתליאכםיקידצלשןתלפתולשמנ
תוליצפמהינרקתלדגמשןמזלכוזהליאהמ
ןתלפתהלפתבןיברמשןמזלכםיקידצףא
אמיליאתמיא:]גדימתהתאוטחש:תעמשנ
לודגןהכואלדאיגסאלהנשהתומיראשב
אכיאימהנבלהרואמםירופכהםויבאלא
קרברמאיכםירופכהםויבורמאקיכה
הובאינת)דהליבטהתיבלג"כודירוהיאקרב
ףאאלאורמאדבלבוזאלןיבאיברד
ףרשתהלילבהחנמתצימקוףועהתקילמ
ץמוקאלאהוההוהדיאמףועהתלועאמלשב

הרדהנ

ופוגמרתויורשבתאשיחכהלםישק,םישנתואת.הריבעירוהרה
דאמחירולהשקילצרשבחירמה.ארשיבדאחיר:השעמלש
השק,אטייקמהשק,ץיקהףוסאוהשלולא.אטייקדיהליש:ולהואתמש
תוירבהףוגוריואהלכםמחתנרבכשיפל,זומתלשץיקהםוחמומוח
םמחתמ,דימתוילערבעשץיקהםוחב
ךינמיסו:וקיזמולקםוחבהתעאוה
םויבקסוהשארונת.אריגשארונת
וקיסהלחונו]דאוהםח,שלשוםימעפ
.אוותיסדאתשיא:םיטעומםיצעב
תוממחמ)א(ףרוחהתומילשתחדק
דאמהשקאוהשעודיב,הלוחהתא
:ץיקהתומיבותרעבמהתחדקמרתוי
םיצעךירצ.ארירקארונתךינמיסו
ןנוצריואהשהזףא,וקיסהלםיבורמ
עודיבוריעבמילוחהוןנוצףוגהו
אתקיתעברמגימ:השקילוחאוהש
ותעדחיסהודמלשימ.אתדחמהשק
חכששהמדומללורוזחלהשק,חכשו
אניטךינמיסו:דמלאלש]ההממרתוי
טיטמותואםילבוגשטיט.אניטרב
רתויולבגלהשק,ןשילתוכרמוח
אמעטיאמ:שדחרפעלשטיטמ
:עצפמהמחלשרומיתרמאד.יברד
ןיאירהש,טקנאקוודואל.וזהליא
הלשמנהמל:]והביקנלםינרק
):וטףד(הליגמ'סמב.תליאכרתסא
,הזרומזמהרמארתסאדןנירמא
הקלתסנםימלצהתיבלהעיגהשןויכ
המלילאילאהרמאהניכשהנמיה
אתגולפ.ד"מלאחינה:ינתבזע
ןאמלאכיא,).זףד(הליגמתכסמב
אכיאו,םידיהתאהאמטמרמאד
םידיהתאהאמטמהניאדד"מל
יברכהלםיקומ:איהרפסואלד
יאהלשירדרמולכ.תפירבןימינב
הלשמנהמל:תפירבןימינב'רכרחש
רחשיאהד.'וכםיקידצלשןתלפת
יחורומכהילשירדאוההלפתןושל
לעחצנמל,)וכהיעשי(ךרחשאיברקב
תלדגמשז"כש]זתליאכאיהשהלפתה
ףסונהנשוהנשלכב,תוליצפמהינרק
.'וכאמיליאתמיא:דחאלוציפהב
,אוהןיתינתמדאפיסהליבטהתיבללודגןהכודירוההיתעדאקלסאק
הליבטהתיבלג"כודירוהרמאקהלילבדימתהתאטוחשלועטשםויבו
ראשבאמיניא:תועטיאההוהתמיא,]חהליבטהירחאדימתטוחשל
תחמוצהנבלהשכםישדחהןמדחאףוסבו,כ"הויואלד.הנשהתומי
ראשתדובעיידאל.לודגןהכואלדיגסאל:רחשהתולעלךומס
:רחשלךומסחומצל.אכיאימהנבלהרואמ:לודגןהכבואלדםימי
הפירשהתיבלוהואיצוהו.'וכיאקרבקרברמאיכםירופכהםויבוק"ה
רדהמו,איההישפנהיפאבאתלימג"כודירוהו,אוהאתלימדאנקסמ
ויהיאקרברמואהאורהשכרמאקיכהו,כ"הוידהדובערדסבייורואל
ודבלחבזאל.דבלבוזאל:תירחשהליבטהתיבלכ"הויבג"כןידירומ
החנמהתצימקוףועהתקילמףאאלא:ףרשיורמאהלילבטחשנש
החנמתצימקוףועהתקילמד,הטיחשמוהלירמגד.ףרשתהלילב
:הריזחהלרשפאיא.הוההוהדיאמ:)הםהםיחבזהתטיחשםוקמב

אוה

תיבלאצתהצמקנשהחנמוהקלמנשףועהתלועוליפאאלא
הילקופיתהמיתוהלילבושענדםושמדעמשמ.]טהפירשה

אלשןיינמ).דלףדןמקל(ןנירמאורחשלשדימתלםדוקוברקדםושמ
ןכוהנושארהלועהלועהביתכדרחשלשדימתלםדוקרבדאהי

םימלשרמאד).בףד(ןיבוריעדק"פב
לכיההתותלדתחיתפםדוקןטחשש
להאחתפוטחשורמאנשןילוספ
םדוקדהילקופיתארקילהמלודעומ
תותלדוחתפנאלדןויכדןטחשדימת
ג"עאדדימתהטחשנאלכ"אלכיה
דעומלהאחתפוטחשוהיבביתכאלד
אלאהילטוחשלאלד'ירמגםימלשמ
דימתבןנתדכ)וחותפאוהשןמזב
דעטחושטחושההיהאל):לףד(
חתפנשלודגהרעשלוקעמושהיהש
וחתפנשכאיההתוחדלשיוהימ
ורגוסבושודימתהטחשנותותלדה
לספימלארקךירטציאדל"יו)זםייתלד
דימתהםדוקםושמיאדהטיחשםושמ
חכומדכירייאאקוודהרטקהבאוהה
).טנףדםיחספ(טחשנדימתפ"רב
הילעךרעודארקהילוכדדועו
י"רואדועוהרטקהבירייאהלועה
םדוקרבדאהיאלשרמאדאהד
אידהבאתיאיכהוהוצמלונייהדימתל
אלדאהו):טמףדתוחנמ(תלכתה'פב
םדוקיוהדםושמאתעמשבןנילספ
לספימאלדל"ילכיההתותלדתחיתפ
לבאוטחשוביתכדכהטיחשבאלא
יאמלאתשהואלהצימקוהקילמב
וניאהנושארהלועהלועהדןנירמאד
לכםלשההילעכ"אהוצמלאלא
הוצמלאלאהוהאלימנ)חתונברקה
םיחספ(םירבדולאפ"סברמאדהמיתו
םילעבהוכשמשעדונווטחש):געףד
תרמאיאוהפירשהתיבלאציםדיתא
יאמתמחמולוספהריקעיעבאל
דימתרחאוטחשדםושמיוהאק
ןנירמאאה'וכוםיברעהןיבלש
ובירקהםאל"יואמלעבהוצמלד
םירומיאהבירקהלרוסאלבארשכ
תיבלרשבהאצייכהלודימתהרחא

רבסדרמולשיוחבזמלשושארבותואןיליוהלעיות"אוהפירשה
קרפבאיהיארומאדאתגולפדחבזמלשושארבתלעומהנילד"מכ
אלםתהרמאדארומאאוההאמלידו).זפףדםיחבז(שדקמחבזמה
הפירשהתיבלאצייאמאיתכארמאתםאוהיתווכרבסהריקעיעב
רשפאאלדןויכדםירומיאתרטקהאלבםדתקירזברשבירתשנ
רמאקאנווגיאהיכוודבאשואואמטנשימכםואשעאמינםריטקהל
ןבןנחוי'רלשונבלאעמשי'רל).טנףדםיחספ(טחשנדימתפ"רב
ותרפכיתיימולבוטהנשהתומילכםירופכרסוחמרמאדאקורב
לשושארבהנילמדםתהרמאקוברעלםישדקבלכואודימתהרחא
רשבליכאתמאל]יםירביאירטקתאאלדהמכלכידכמךירפוחבזמ
אכהינאשל"יוודבאשואםירומיאואמטנשימכםואשעשדע'וכו
הברקהלםירומיאארקיעמוזחאלםדיתאםילעבהוכשמדןויכד
הוהדןויכםתהלבאהידוחלםדתקירזברשבירתשמאלךכלה
אתשהודימתהרחאדעןיתמהשפ"עאדימתהםדוקובירקהליזח

םדהקורזלרוסאםדיםילעבהוכשמשעדונווטחשדםתהימניאודבאשואואמטנשימכםואשעריפשןנירמאהיבורקליצמאל
לכדהזץוריתיפלוהריזגאיהההילתילאקורבןבןנחוייברלשונבלאעמשייברודימתהרחאריטקהלותאאמלידהריזגןנברדמ
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 מ"ט דרבי : Rabbi Abahou a dit  א"ר אבהו
quelle est la raison de Rabbi דכתיב 
car il est écrit : על למנצח  כב(   )תהילים 
השחר  ,Au chef des chantres אילת 
sur l’Ayelet Hacha’har (l’aurore), 
 de la même manière que זו אילה מה
cette biche (dont le mâle) קרניה 
ולכאן לכאן   a des bois qui se מפצילות 
ramifient de part et d’autre, אף 
 de même la lueur du matin שחר זה
(l’aurore) מפציע לכאן ולכאן s’éparpille 
de tous les côtés. 

 למה נמשלה : Rabbi Zera a dit  א"ר זירא
לאילה  pourquoi compare-t-on אסתר 
Esther à une biche ? לך  c’est לומר 
pour nous dire que רחמה אילה   מה 
 de même que cette biche a une צר
matrice étroite כל בעלה  על   וחביבה 
ראשונה כשעה  ושעה   qui la rend שעה 
chérie de son mâle à tout moment, 
comme la première fois, אף אסתר de 
même Esther על אחשורוש  היתה חביבה 
 était chérie כל שעה ושעה כשעה ראשונה
d’A’hachveroch à chaque instant, 
comme au premier instant.  

 למה נמשלה אסתר : Rav Assi dit א"ר אסי
 pourquoi Esther est-elle לשחר
comparée à l’aube, לומר לך pour te 
dire que הלילה כל  סוף  שחר   de la מה 
même manière que l’aube annonce 
la fin de la nuit, אף אסתר סוף כל הנסים 
de même Esther annonce la fin de 
tous les miracles. 

חנוכה איכא   Et pourtant il y a והא 
‘Hanoucca? (et son miracle qui 
s’est déroulé après la période de 
Pourim), 

אמרינן קא  לכתוב   cela concerne ניתנה 
(les miracles) qui sont écrits dont 
on parle,   דאמר למאן   Cela הניחא 
convient d’après l’avis qui dit אסתר 
לכתוב  que (l’histoire d’)Esther ניתנה 
a été écrite (dans les écrits saints), 
דאמר למאן   mais pour l’avis qui אלא 
dit אסתר לא ניתנה לכתוב qu’Esther n’a 
pas été écrite, למימר איכא   que מאי 
pouvons-nous dire. אלעזר ר'   אמר 
יפת בר  בנימין  כר'  לה   Il établit ce מוקים 
passouk comme Rabbi Binyamin 
Bar Yafet qui a dit au nom de Rabbi 
Elazar רבי אמר  יפת  בר  בנימין  רבי   דאמר 
 car Rabbi Binyamin Bar Yafet אלעזר
dit au nom de Rabbi Elazar : למה 
 pourquoi נמשלו תפלתן של צדיקים כאילת
la prière des tsadikim est-elle 
comparée à une biche, לומר לך pour 
te dire מה אילה זו כל זמן שמגדלת קרניה 
 ,de même que pour la biche מפצילות
chaque fois que ses bois poussent, 
il y a une nouvelle ramification qui 
sort, בתפלה שמרבין  זמן  כל  צדיקים   אף 
 ,de même les tsadikim תפלתן נשמעת
tout le temps qu’ils rajoutent en 
prière, leur prière est exaucée.
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Masse’het Yoma:  
Pourim - Le dernier miracle écrit

Questions

1| “Tout comme les bois d’un cerf pointent dans toutes les directions, 
la lumière du matin brille dans toutes les directions.” Quel est le lien entre 
l’enseignement de ce verset et le fait que ce chapitre de Tehilim ait été dit 
par la reine Esther ?

2| La Guemara demande : pourquoi Esther est-elle comparée au Cha’har 
- la lumière du matin ? La Guemara aurait plutôt dû demander : pourquoi 
Esther est-elle comparée à “Ayelet hacha’har” ?

3| Quel est la symbolique de Pourim en tant que «dernier des miracles»?

4| Pourquoi Pourim était-il le dernier des miracles? Hachem peut de toute 
évidence réaliser d’autres miracles lorsque cela est nécessaire ?

5| Le miracle de Pourim est symbolisé par Cha’har - la lumière qui surgit 
à la fin de la nuit. Cependant, les moments difficiles où la présence de D. est 
voilée doivent être comparés aux ténèbres et les moments miraculeux où la 
perception de Sa présence est révélée doivent être comparés à la lumière. 
Par conséquent, l’époque d’Esther en tant que “dernier des miracles” devrait 
plutôt être comparée au soir, c’est-à-dire à la fin de la journée (le crépuscule) ?

6| La Guemara demande : Pourim ne correspond sûrement pas à « la fin 
de tous les miracles », car il y a eu ‘Hanoucca par la suite. La Guemara répond 
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que Pourim était le dernier de tous les miracles qui ont pu être écrits dans 
le cadre de la loi écrite, contrairement à ‘Hanoucca qui n’a pas pu être écrit. 
Pourquoi ‘Hanoucca n’a-t-il pas pu être écrit dans le Tana’h, s’il s’agissait aussi 
d’un miracle?

7| Comment peut-il y avoir une opinion selon laquelle le Livre d’Esther 
n’était pas destiné à être écrit, si nous avons appris que celui qui lit la Meguila 
de Pourim par cœur (ou dans une méguila non cacher) n’a pas rempli son 
devoir ? (Tossefot Méguila 7a)

8| Pourquoi est-ce que plus les justes prient, plus leurs prières sont 
exaucées? Est-ce vrai également avec une personne moyenne?

9| Qu’est-ce que l’explication de Rabbi Binyamin Bar Yefet concernant les 
prières des justes a à voir avec le psaume 22, relatif à Esther?
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Masse’het Yoma:  
Pourim - Le dernier miracle écrit

Réponses

1| Le Ets Yossef explique qu’Esther est comparée à l’aube, moment durant 
lequel la lumière émergente disperse les ténèbres. À l’époque d’Esther, les 
nations commencèrent à voir la Main salvatrice d’Hachem, lorsque les lettres 
destinées à contrer les mauvais décrets de Haman furent distribuées dans 
tout l’empire d’A’hachveroch.

Le Benayahou explique l’analogie de Pourim à la lumière de l’aube qui brille 
dans toutes les directions. Le miracle au moment de Pourim projeta une lueur 
d’espoir pour cette époque et pour l’avenir, aux temps du Machia’h. Nous 
savons que le Mo’ed de Pourim, contrairement aux autres Mo’adim, ne sera 
jamais annulé, même à l’époque de Machia’h (voir Rambam, fin de Hilkhot 
Meguila)1.

2| Le Anaf Yossef explique que le mot “Ayelet’’ fait lui-même référence 
à Esther, comme le dit la Guemara qui l’a comparé à un cerf dont les bois 
se ramifient et au sujet de laquelle on dit qu’elle est la plus aimée. Par 
conséquent, il ne reste plus qu’à comprendre pourquoi Esther est comparée 
à la lumière du matin, qui se répand partout. Elle aurait logiquement dû 
être comparée au début de l’aube, lorsqu’une petite quantité de lumière 
commence lentement à disperser l’obscurité de la nuit, car la rédemption 
de Pourim, ne s’est faite que progressivement (sur une période qui a duré 
environ 12 ans). La Guémara répond que, tout comme le matin marque la 
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fin de la nuit, Esther a également marqué la fin de la période des miracles 
dévoilés, période symbolisée par la nuit (voir réponse 4)2.

3| Le Benayahou explique que cela nous indique que le type de miracles 
qui eurent lieu à Pourim étaient à l’image des miracles qui se produiront à 
“la fin des temps’’. À ce moment-là, ‘Amalek sera complètement éradiqué, 
permettant ainsi au Trône de D. de devenir complet3. De la même manière, 
le miracle de Pourim fit partie de l’annihilation d’Amalek, représenté par 
Haman, descendant d’Agag. 

4| Le Anaf Yossef explique que, bien que Hachem puisse changer la nature 
pour accomplir pour nous des miracles et exterminer tous Ses ennemis à 
chaque génération, néanmoins, dans son infinie sagesse, Hachem a compris 
qu’après l’histoire de Morde’haï et Esther, il ne serait plus nécessaire de 
faire des miracles du type de ceux qu’Il avait faits jusque-là. La raison en 
est qu’à l’époque de Pourim, la supervision et la protection de son peuple 
sont devenues si évidentes pour toutes les nations, que plusieurs d’entre 
elles pensèrent à se convertir au judaïsme. Cela provoqua une révélation 
parmi des pans entiers de l’humanité qui niaient auparavant l’existence et 
l’intervention de D. dans nos vies. Par conséquent, il ne serait plus nécessaire 
de faire des miracles dévoilés pour prouver la vérité à propos d’Hachem. 
Dès lors, les faits relevés sur ce qui se passa à l'époque d'Esther suffiraient 
à le prouver4. Dans le cas où surgiraient des hérétiques qui contesteraient 
tout cela, ce serait malgré tout trop insignifiant pour justifier qu’Hachem soit 
obligé de réaliser davantage de miracles afin de prouver Son existence5. Il 
pourrait désormais compter sur ses fidèles serviteurs pour renforcer leur foi 
sans avoir besoin d'autres miracles.

5| Le Maharcha explique que tous les principaux miracles dévoilés se sont 
produits au milieu de la nuit, comme on le mentionne le soir du Seder dans 
le piyout - chant - “Az Rov Nissim Hifleta Balayla”. Bien que les miracles eux-
mêmes soient comparés à la lumière, ils se sont tous déroulés durant la nuit. 
Par conséquent, Pourim, étant le dernier des miracles, il est symbolisé par 
“l’aube’’.
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Le Beth HaLevi explique (‘helek 2, Perouch 4) la raison pour laquelle les 
principaux miracles de notre Histoire se sont déroulés la nuit, contrairement 
aux miracles de l’époque de Machia’h, qui se produiront en plein jour : l’exil 
est comparable à une longue nuit, remplie d’obscurité et manquant de clarté6. 
Bien qu’un miracle soit comme un phare lumineux dans la nuit, il reste toujours 
soumis aux contraintes de la nuit, tandis que les ténèbres générales persistent. 
C’est seulement lorsque viendra Machia’h, et que nous serons libérés de 
l’exil qu’il n’y aura plus de ténèbres (symbole de la parfaite révélation de D.) 
et que les miracles créeront une aura de lumière parfaite autour de nous7. 
Par conséquent, Pourim, qui symbolise les jours de la venue de Machia’h est 
comparé à la lumière du matin, lorsque l’obscurité de la nuit à disparu.

6| Le Ben Yehoyada (Yoma 29a) explique que, puisque l’ère de la 
prophétie prit fin 1000 ans après l’Exode d’Égypte, en l’an 3448, l’histoire 
de ‘Hanoucca, survenue en l’an 3662, se déroula à un moment où il n’y avait 
plus de prophète qui serait en mesure d’écrire l’Histoire. Il ne se trouvait 
pas même une personne disposant d’une Inspiration Divine suffisante pour 
pouvoir retranscrire correctement les événements. L’histoire de Pourim, 
cependant, s’est déroulée vers la fin de l’ère des prophètes, lorsqu’il y avait 
encore des personnes avec suffisamment d’Inspiration Divine pour pouvoir 
écrire ce qui s’était passé8. En effet, écrire l’Histoire sans aucune Inspiration 
Divine, limiterait le sens des versets à la seule connotation que le scribe a 
bien voulu lui donner. On ne pourrait pas déduire d’enseignements du texte 
et ce dernier ne serait pas une expression à multiples facettes, comme c’est 
le cas des versets divinement inspirés9. Par conséquent, il n’y a pas de livre 
sur l’histoire de ‘Hanoucca dans le Tana’h.

Rabbi Tsadok HaCohen explique que l’objectif de raconter les miracles est de 
les faire connaître au monde entier et à toutes les générations futures10. Cela 
n’est réalisable que lorsqu’un miracle transcende les limites de la Nature et est 
dévoilé aux yeux de tous. Il est ensuite proclamé afin de faire grandir notre foi 
en D. et de nous amener à Le louer et à Lui prodiguer des actions de grâces11.

Les miracles de ‘Hanoucca n’ont pas été compilés car la Victoire des Juifs 
contre les Grecs n’avait rien d’anormale. Bien que la Hachga’ha – l’Intervention 
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Divine ait joué un rôle majeur dans cette victoire, tout le déroulement 
des événements pourrait néanmoins être expliqué rationnellement. Les 
personnes sceptiques pourraient nier les miracles cachés, ce qui n’entrainerait 
donc pas autant de remerciements envers Hachem que les miracles de la 
sortie d’Égypte12.

Concernant Pourim, cependant, il y avait un débat sur la question de savoir 
si on devait ou non retranscrire les évènements ayant eu lieu à cette époque. 
D’une part, il n’y avait pas de miracles dévoilés et on pouvait expliquer tout 
naturellement qu’Esther parvint à convaincre son mari, le roi, d’agir pour elle 
et pour le bien de son peuple. D’autre part, la Meguila (chapitre 8) raconte 
comment la peur des Juifs s’abattit sur les goyim13, au point que nombreux 
parmi eux voulurent se convertir au judaïsme. Ils avaient vraisemblablement dû 
voir des choses merveilleuses se produire pour réagir de la sorte. Par exemple, 
en droit Persan, le retrait des lettres du roi était quelque chose d’absolument 
inconcevable. De plus, la situation fut totalement renversée en faveur des Juifs, 
ce qui leurs permit de tuer leurs ennemis et de prendre le dessus sur leurs 
adversaires. Par conséquent, il y avait un débat sur le fait de savoir si l’histoire 
d’Esther méritait d’être écrite pour la postérité du fait de ses miracles14.

7| Le Ritva et les Tossafot (Meguila 7a) expliquent que d’après tous les 
avis, la Meguilat Esther doit être écrite sous forme de Meguila, afin d’être 
valable pour la Mitsva de lecture à Pourim. La question posée par la Guemara 
est de savoir si elle a été compilée ou non parmi les autres livres du Tana’h. 
L’opinion selon laquelle elle a été écrite en tant que telle signifie qu’elle 
est soumise aux mêmes lois que les autres livres du Tana’h qui ont étés 
divinement inspirés15�(par exemple, lorsque quelqu’un la touche, cela rend 
ses mains spirituellement impures) 16. Selon l’opinion qui considère qu’elle 
ne fait pas partie de la loi écrite, il est obligatoire, dérabanan, qu’elle soit 
écrite sous la forme d’une Méguila, c’est-à-dire sur un parchemin, avec 
des lignes pré-gravées et cousue avec des tendons d’animal cacher etc.. 
Cependant, l’histoire de ‘Hanoucca, ayant été écrite et étant connue sous 
le nom de Meguilat Antio’hous, ne requiert pas d’être écrite sous la forme 
d’une Méguila.



Du jeûne au festin |115

Rachi (Méguila 7a) explique la Guemara selon le pchat – sens simple – et 
affirme que, selon l’opinion disant que la Meguilat Esther ne devrait pas être 
écrite, elle devrait être lue par cœur. Cette opinion est en désaccord avec la 
Michna (17a) selon laquelle on ne peut pas la réciter par cœur.

8| Rabbi Moché Memran explique qu’Hachem prive les justes de leurs 
besoins, afin de les amener à Lui adresser leurs prières17. Étant donné que 
leurs prières sont très chères et désirables à Ses Yeux, Il leur crée davantage 
d’occasions de les Lui adresser et, lorsqu’Il entend leurs prières, elles sont 
exaucées. Plus une personne est vertueuse, plus ses prières sont appréciées 
par Hachem et ont, par conséquent, plus de chance d’être exaucées. (La raison 
pour laquelle Moché Rabbénou n’a pas été autorisé à entrer en Terre d’Israël, 
bien qu’il ait prié, est que D. avait fait le serment de ne pas le laisser entrer.) 18

9| Rabbi Binyamin Bar Yefet nous apprend que, tout comme les bois d’un 
cerf se développent et grandissent constamment vers l’extérieur, ainsi en est-
il des prières des justes. De la même façon que les justes prient pour tout le 
monde, les prières d’Esther étaient elles aussi formulées pour l’ensemble du 
Peuple Juif19. De même que la prière des justes est une demande formulée 
au nom de tous, les prières d’Esther contenaient des myriades de prières et 
furent exaucées en conséquence (Ben Yehoyada).

ימי פורים לא יתבטלו. 1
סוף כל הניסים . 2
הכסא שלם ושמו שלם. 3
מן הניסים המפורסמים אנו מודים . 4

בניסים הנסתרים
כי הקב''ה לא יעשה אות או מופת בכל . 5

דור לעיני כל רשע או כופר
העם ההולכים בחושך. 6
ראו אור גדול . 7
פורים – סוף הנביאים. 8
כפטיש יפוצץ סלע. 9

עדות במופתים שלא ישתכחו. 10
נודה אליו שהוא בראנו. 11
נס נסתר . 12
כי שם ה' נקרא עליך ויראו ממך. 13
פורים – נס נסתר או נס נגלה. 14
כתוב זאת זיכרון בספר. 15
מגילת אסתר מטמא את הידיים. 16
מלמד שהקב''ה מתאווה לתפילתן של . 17

צדיקים
אל תוסף לדבר אלי עוד. 18
תפילה למען הכלל. 19





Masse’het ‘Houllin:  
Haman, Morde’haï et Esther - 
mentionnés dans la Torah ?

 Daf 139b



118| Masse’het ‘Houllin:  Haman, Morde’haï et Esther - mentionnés dans la Torah ?

מנין התורה  מן   Haman dans la המן 
Torah, d’où le savons-nous ? 

ג( המן העץ  est-ce-que de (se )בראשית 
lit Haman) l’arbre ?  התורה מן   אסתר 
 Esther dans la Torah, d’où le מנין
savons-nous? הסתר ואנכי  לא(   )דברים 
 מרדכי   .Je vais voiler Ma face אסתיר

 Morde’haï dans la מנין  התורה מן
Torah d’où le savons-nous ? דכתיב 

 car מר דרור ומתרגמינן מירא דכיא )שמות ל(
il est écrit (Chémot 30) l’un des 
parfums (de l’huile d’onction au 
Beth Hamikdach) que l’on traduit 
par Mira Da’hia (Morde’hai).

Daf 139b
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Masse’het ‘Houllin:  
Haman, Morde’haï et Esther - 
mentionnés dans la Torah ?

Questions

1| Pourquoi la Guemara cherche-t-elle à trouver une source dans la Torah 
concernant Haman, Morde’haï et Esther ?

2| Que la Guemara recherche-t-elle en demandant « menayin » - « d’où le 
savons-nous » ?

3| Quel est le rapport entre Haman et l’arbre de la connaissance du jardin 
d’Eden?

4| Quel est le lien entre Esther et la promesse d’Hachem de se cacher de 
Son peuple?

5| Quel est le lien entre Morde’haï et les ingrédients de l’huile d’onction 
pour le Michkan?
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Masse’het ‘Houllin:  
Haman, Morde’haï et Esther - 
mentionnés dans la Torah ?

Réponses

1| Le Maharcha explique que la Guemara pose des questions spécifiques 
sur ces personnalités (ainsi que Moché Rabbénou), car elles portaient d’autres 
noms que ceux sous lesquels elles étaient connues. Haman s’appelait aussi 
Memou’han - “préparé” à la vengeance, Esther s’appelait également Hadassa 
et Morde’haï - Balchan et Pata’hia. On aurait pu rétorquer que les noms de 
Haman, de Morde’haï et d’Esther, ne sont pas leurs véritables noms, mais 
simplement des noms perses qui leurs ont été donnés, puisque la Méguila a 
été écrite pour la royauté perse (raison pour laquelle le nom de D. n'y est pas 
mentionné). La Guemara cherche donc à prouver que leurs noms étaient déjà 
indiqués dans la Torah. 

Le Iyoun Ya’acov apprend que la Guemara a des raisons de poser des 
questions sur le nom de Haman et, comme elle discutait au sujet de son nom, 
elle en a profité pour expliquer également les noms d’Esther et de Morde’haï. 

Puisque D. prépare toujours le remède avant d’infliger un coup1, la Torah 
ne mentionne pas notre adversaire avant d’avoir “préparé” notre salut face 
à lui. C’est pourquoi la Méguila, lorsqu’elle mentionne pour la première fois 
Haman, le fait sous le nom de Memou’han - “préparé”, indiquant que sa 
chute avait déjà été “programmée”2. La Guemara trouve effectivement une 
source quant à son châtiment dans l’histoire d’Adam Harichon : la pendaison 
à un arbre.
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Rachi explique que la Guemara ne cherche pas juste à trouver où ces 
personnes sont mentionnées, mais elle cherche plutôt les événements 
majeurs qui leurs sont liés. Concernant Haman, la Guemara trouve une 
allusion à sa chute. Concernant Esther, il est fait référence à la relation 
privilégiée entre Hachem et les Juifs. Et concernant Morde’haï, il est question 
d’une source de sa grandeur3.

2| Le Ben Yehoyada ajoute que la Guemara ne nous rapporte pas 
d’anecdotes sur leur histoire au hasard, mais elle cite un fait essentiel au sujet 
de chacun. Morde’haï, en refusant de se prosterner devant Haman aurait pu 
être jugé comme mettant en péril la sécurité de tout le Peuple Juif. Morde’haï, 
cependant, sachant que la Torah fait allusion à la chute d’Haman, lorsqu’elle 
parle de l’arbre de la connaissance du jardin d’Eden, comprit qu’Haman 
finirait par être pendu et qu’il ne mettait donc pas en péril le Peuple Juif en 
restant fidèle à ses convictions4.

En ce qui concerne Esther, on aurait pu penser que Morde’haï avait tort 
de l’autoriser à être emmenée par un roi non-juif. Il aurait certainement dû la 
cacher afin qu’A’hachveroch ne connaisse pas son existence. Par conséquent, 
la Guemara nous apprend quelle était sa source dans la Torah, celle que 
Morde’haï avait comprise. Le verset nous dit qu’Esther est liée à une époque 
où la gloire de Hachem était dissimulée ; cela implique que le salut du Peuple 
Juif devait passer par un individu à cette époque. Par conséquent, Morde’haï, 
comprenant sa mission ultime à partir du verset, ne la cacha pas complètement 
afin qu’elle puisse être prise par le roi et devenir l’intermédiaire de notre 
délivrance.

De même, en ce qui concerne Morde’haï, la Guemara nous indique de 
quelle façon il réalisa son but ultime. Morde’haï qui était un descendant du 
roi Chaoul, personnifié par la Tsniout - la réserve5, qui «évitait les feux de 
la rampe» et évitait les positions d’honneur, aurait en principe dû suivre les 
traces de ses ancêtres. Cependant, Morde’haï a accompli l’inattendu, car il 
a trouvé sa source dans le verset “Mar Dror’’ (que le Targoum traduit par 
Meyra Da’hya - Morde’haï) qui est considérée comme une épice importante, 
littéralement, l’épice principale. Il comprit dès lors que sa tâche n’était pas de 
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“fuir le devant de la scène” mais plutôt, pour le bien du Ciel et pour le bien 
de son peuple, de devenir le «commandant en second» d’A’hachveroch6. Le 
Benayahou ajoute que le verset contenant les mots “Mor Dror’’ commence 
par les mots “Hachem a dit à Moché: « Et tu prendras pour toi », impliquant 
quelqu’un comme lui, Moché. Tout comme Moché a libéré la nation juive 
des mains des Égyptiens, Morde’haï sauvera également les Juifs des décrets 
d’A’hachveroch. Tout comme Moché a été élevé dans le palais de Pharaon, 
Morde’haï devra également être important dans le palais du roi. Fort de cette 
compréhension d’origine divine quant à son objectif ultime, il ne laissa pas sa 
tendance naturelle à fuir les honneurs le détourner de son rôle ultime dans le 
rachat de la nation juive7.

3| Selon Rachi (réponse 1), qui comprend que la Guemara cite un verset 
qui évoque un événement majeur de son histoire : les lettres du nom de 
Haman découvertes dans la mention de l'arbre du Gan Eden indiquent qu’il 
serait pendu à un arbre. Le Maharcha (réponse 1), cependant, comprend 
que la Guemara révèle que Haman était son vrai nom et qu’il représentait 
son essence : la preuve en est l’histoire du serpent avec l’arbre du Gan Eden. 
Haman et le serpent avaient une chose en commun : ils sont tous deux tombés 
pour avoir voulu quelque chose qui ne leur était pas destiné8. Le serpent 
originel convoitait ‘Hava pour lui-même et, parce qu’il voulait quelque chose 
qui n’était pas fait pour lui, non seulement il n’a pas été exaucé, mais en plus 
il a perdu ce qu’il avait déjà. Le serpent est devenu le reptile le plus maudit 
de l’humanité, contraint de ramper sur le sol et de manger la poussière de la 
terre9. De la même façon, Haman, voulait ce qui ne lui revenait pas – il désirait 
tuer Morde’haï car il ne s’était pas prosterné devant lui; non seulement il n'y 
parvint pas, mais sa volonté de le faire lui fit perdre tout ce qu'il possédait - 
honneur, richesse et pouvoir (Guemara Sotah 9b) 10.

De plus, explique le Ets Yossef, tout comme cet arbre a joué un rôle 
déterminant dans la malédiction qui amena la mort dans le monde, Haman 
a également cherché à provoquer la mort du Peuple Juif, qui est le but de la 
Création11.
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Un autre lien existe entre Pourim et Adam et ‘Hava qui ont été autorisés 
à manger de tout dans le jardin d’Eden, à l’exception du seul arbre de la 
connaissance. Le fait que cela leur soit interdit a suscité en eux la tentation 
d’en manger12, ce qui a rendu tout le reste secondaire et sans intérêt13. De 
même, Haman voyait toute la population inclinée devant lui, lui accordant le 
pouvoir et l’honneur qu’il recherchait. Cependant, le fait que Morde’haï ne 
se prosternait pas devant lui, a rendu Haman insensible à tout l'honneur qu'il 
recevait et rien d’autre ne pouvait satisfaire son désir d’honneur que de faire 
ce qu’il ne lui appartenait pas de faire14.

4| Rachi explique que l’histoire d’Esther, dans laquelle la présence et la 
gloire de Hachem n’a pas été révélée, est évoqué dans le verset qui indique 
que le Peuple Juif abandonnera l’alliance avec Hachem. Dans une telle 
situation, D. ne montrera pas Sa Main – l’intervention Divine, et agira comme 
s’Il était inconscient des problèmes et des souffrances de son peuple15.

Le Maharcha explique que les Juifs de l’époque méritaient d’être anéantis 
pour avoir servi des idoles, car ils s’étaient éloignés et avaient transgressé le 
premier des dix commandements : “Ano’hi Hachem Eloke’ha”, qui symbolise 
la foi en D’. La punition pour cela était que “Ve’ano’hi Haster Astir Panay” 
- “et Moi (D.) Je cacherai Ma face”. Pour avoir transgressé “Ano’hi Hachem 
Eloke’ha”, ils s’octroyèrent eux-mêmes un type différent d’“Ano’hi’’ en se 
retrouvant perdus en exil, livrés aux persécutions et aux difficultés16.

Le Ets Yossef demande pourquoi le verset utilise une double expression du 
verbe “se cacher’’. Il explique que l’une fait allusion à A’hachveroch et l’autre 
à Haman, car les Juifs ont souffert sous la menace des deux. Non seulement 
ils constituaient deux manifestations de la dissimulation de D., mais ils 
étaient également comme des ténèbres dans les ténèbres. En conséquence, 
cela signifiait que la délivrance devait provenir d’une source discrète et non 
révélée. Esther, dont le nom indique qu’elle était pudique (car la pudeur est 
cachée et non révélée)17, éleva une prière vers Hachem qui atteint un endroit 
élevé et dissimulé, là où il y avait annulation de la force d'Haman ; ainsi, elle 
sauva son peuple. Le verset fait référence aux types de souffrances résultant 
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de la dissimulation de Hachem et au fait que le salut ne pouvait se concrétiser 
que par Esther, quelqu’un qui représentait la discrétion.

Pour cette raison, explique le Maharal (rapporté dans les Likoutim), le nom 
de D. n’est pas mentionné dans la Meguila car, même après la rédemption, 
nous étions toujours en exil, sans que la gloire de D. ne soit révélée18. Et ceci 
est un signe de grandeur impliquant que, même dans les ténèbres de l’exil, D. 
n’abandonne jamais Son peuple élu, et nous délivre constamment, même si 
les ténèbres demeurent.

5| Rachi explique que la progression de Morde’haï vers la grandeur est 
enseignée dans le verset qui décrit les épices importantes utilisées dans 
“l’huile d’onction”. Il est décrit comme important en raison de sa grande 
stature et de son appartenance aux (cent vingt) hommes de la Grande 
Assemblée. 

Le Maharcha écrit, quant à lui, que Morde’haï est celui qui a contribué 
à sauver les Juifs, ainsi que d’autres membres de la Grande Assemblée, en 
refusant de se prosterner devant des idoles ou de prendre part au festin 
d’A’hachveroch. Aussi, sa stature primordiale dans les affaires relatives au 
bien-être d’Israël19, est indiquée par l’épice qui porte son nom et qui est le 
premier des ingrédients de l’huile utilisée pour l’onction du Temple et de ses 
ustensiles.

L’Ets Yossef suggère que le nom de Morde’haï est lié au fait qu’il ait réussi à 
contrecarrer les plans de Haman. La force de Haman se trouvait dans le mazal 
de Ma’adim – rouge – qui veut tuer et anéantir20. (La valeur numérique de 
Haman est 95, de même que celle de Ma’adim est 95). Morde’haï réussit à 
faire échouer les plans de Haman de tuer tout le peuple. Par conséquent, 
le nom de Morde’haï est basé sur une épice utilisée dans l’encens, qui était 
utilisée pour arrêter l’ange de la mort lors des épidémies. Morde’haï, étant 
celui qui pouvait empêcher la mort, trouve donc son nom dans le Ketoret.
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ה' מקדים רפואה למכה. 1
"המן- ממוכן" מוכן לפורענות. 2
ליכא מידי דלא רמיזא באורייתא. 3
אין עצה ואין תבונה נגד ה'. 4
שאול המלך – נחבא אל הכלים. 5
בלבד שיכוון לבו לשמים. 6
בטל רצונך מפני רצונו כדי שיבטל רצון . 7

אחרים מפני רצונך
נתן עיניו במה שאינו ראוי לו. 8
על גחונך תלך ועפר תאכל. 9

מה שביקשו לא ניתן להם ומה שהיה . 10
להם נטלוהו מהם

בריאת העולם – בשביל ישראל . 11
שנקראו ראשית

מים גנובים ימתקו. 12
כל זה איננו שוה לי. 13
אוהב כבוד לא ישבע כבוד. 14
הסתרת פניך הייתי נבהל. 15
מידה כנגד מידה. 16
אין אסתר מגדת מולדתה. 17
אכתי עבדי אחשורוש אנן. 18
ראש וראשון לכל דבר שבקדושה. 19
מזל מאדים. 20
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Parachat Zakhor

Raison pour laquelle on lit cette paracha 

Le Chabbat qui précède Pourim, on lit la parachat Zakhor . On la lit pour se souvenir de ce que 
nous a fait Amalek. Les sages ont choisi le Chabbat qui précède Pourim afin d’observer cet usage 
au plus près de Pourim où nous nous souvenons des agissements d’Haman qui était lui-même un 
Amalécite. On va ainsi se souvenir du devoir de le faire disparaitre avant la célébration, comme 
l’indique le verset  (Esther 9,28) : …De commémorer et de célébrer ces jours de génération en 
génération .

Lois de la lecture de la parachat Zakhor  

Cette lecture est une mitsva ordonnée par la Torah . L’exigence de la présence d’un Minyan est 
également d’ordre toraïque . On lira dans le meilleur séfer Torah, celui qui est réputé le plus cacher 
qui soit en la possession de la communauté . L’officiant qui lira la paracha devra penser à acquitter 
l’assemblée et celle-ci devra penser à s’acquitter de la mitsva en écoutant la lecture . Cette règle 
s’applique aussi aux bénédictions . Les femmes ne sont pas tenues de venir écouter la lecture de 
cette paracha . Cependant, si elles choisissent de venir l’écouter, elles bénéficient du salaire de la 
mitsva . Un enfant de moins de treize ans ne sera pas appelé pour lire la parachat Zakhor . 

Si on a oublié de lire la parachat Zakhor

Concernant le cas où l’on a oublié de la lire lors de la sortie du séfer Torah, consulter les lois 
et usages de la lecture de la parachat Chékalim . Si on s’en souvient lorsque l’heure de Minha 
est déjà arrivée, on la lira sans les bénédictions. Si on s’en souvient après Chabbat, on ne peut 
pas se rattraper en la lisant le Chabbat suivant . On pourra penser à s’acquitter de son obligation 
en écoutant la lecture de Vayavo Amalek le jour de Pourim , ou plus tard dans l’année, lors de la 
lecture de la parachat Ki Tétsé .

Chné Mikra vééhad targoum 

On n’est pas tenu de lire cette paracha Chné Mikra vééhad targoum . Lorsqu’on fera la mitsva de 
lire la paracha de la semaine Chné Mikra vééhad targoum, on ne sera pas non plus tenu de lire la 
Haftara de parachat Zakhor ; on devra lire la Haftara de la paracha de la semaine .

Lecture de la Torah

 On sort deux sifré Torah . Sept personnes sont appelées pour lire la paracha de la semaine dans 
le premier séfer . On dit le kaddich court , Léchem Yihoud  puis le Maftir lit dans le deuxième séfer la 
parachat Zakhor (Dévarim 25, 17-19). On dit le kaddich court , puis on lit la Haftara dans Chemouel I 
(15, 1-34) qui commence par Vayomer Chemouel . Puis on lit le Piyout Mi kamokha institué par rabbi 
Yéhouda Halévy za’l . Certains pensent que l’on ne dit pas tout le Piyout mais simplement quelques 
strophes du début et quelques-unes de la fin . 
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Proclamation du jeûne

On ne proclame le jeûne d’Esther lors du Chabbat qui le précède .

Mercredi 13 Adar beth Jeûne d’Esther

Jeûne d’Esther

L’ensemble des communautés juives ont adopté l’usage de jeûner le treize Adar  en souvenir 
du jeûne observé par les juifs à l’époque du combat avec Haman . Les lois du jeûne ont été 
expliquées dans le chapitre consacré au jeûne du dix Téveth. Ce jeûne est marqué par des règles 
plus permissives que les autres jeûnes ; même une personne qui n’est que légèrement malade 
est dispensée de jeûner . Il en va de même pour un hatan et une kalla  durant les sept jours de 
réjouissance, ou bien même pour le sandak, le père du bébé  et le mohel, pour une Brith mila . 

Musique

Il est permis d’écouter de la musique pendant le jeûne . 

Les lois de la prière de ce jour ont été expliquées dans le paragraphe consacré au jeûne de 
Guédalia (cf. 3 Tichri). Nous ne donnerons ici que les lois les plus essentielles. 

Anénou dans Arvit

L’usage s’est répandu de ne pas dire Anénou dans la Amida de Arvit. Quelques communautés 
ont cet usage. 

Prière de Chaharit

Réciter Anénou

Seul un officiant qui jeûne pourra diriger la prière . Dans la Amida, on dira la supplication Anénou 
béyom tsom hataanit hazé…Les fidèles le réciteront dans la bénédiction Chomé téfila. Si on a 
oublié de le dire, on le récitera dans Elokaï netsor avant le deuxième Yihyou lératson. Même si 
on a oublié de le dire à ce moment, on pourra le dira après le deuxième Yihyou lératson, tant 
qu’on n’aura pas commencé à reculer. L’officiant, dans la répétition de la Amida le dira en tant 
que bénédiction indépendante, entre la bénédiction de Goël Israël et la bénédiction Réfaénou. Il la 
conclura en disant : Baroukh ata…Haoné léamo Israël Béèt tsara. Si l’officiant ne jeûne pas, il dira 
cette supplication dans la bénédiction Choméa téfila, sans conclure par Haoné léamo Israël Béèt 
tsara, mais par Choméa téfila. Il en va de même lorsqu’il n’y a pas dix personnes qui jeûnent ; on 
ne dira pas Anénou en tant que bénédiction indépendante mais on récitera Anénou dans Choméa 
téfila, comme un particulier. Dans le cas où il n’y a que six ou sept personnes qui jeûnent, voir la 
note . Si l’officiant a oublié de dire Anénou et qu’il a déjà commencé Réfaénou, s’il n’a pas encore 
prononcé le Nom divin de la bénédiction Réfaénou, il dira Anénou puis reprendra à Réfaénou. S’il 
a déjà prononcé le Nom divin, il dira Anénou dans Choméa téfila sans conclure par Haoné léamo 
Israël Béèt tsara. S’il a oublié de le dire à ce moment, il pourra le réciter après Yihyou lératson sans 
conclure par la bénédiction Haoné…. Puis il dira une deuxième fois Yihyou lératson. 
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Ajouts dans la prière 

Après la Amida, on récite le vidouï, Néfilat apaïm et les Sélihot comme cela est rapporté dans les 
livres de prières . L’officiant conclura cette séquence de la téfila par un kaddich court. 

Lecture de la Torah

On sort un séfer Torah. Trois fidèles liront Vaykhal Moché. Le cohen commence depuis Vayhal 
Moché (Chemot 32,11) jusqu’à Acher diber laassot léamo (verset 17). Le lévi passe à Vayomer el 
Moché pessol lékha (34, 1) et lit jusqu’à El moul hahar hahou (34,3). Le Israël continue pour finir à 
Acher ani ossé imakh (34,10). Nous n’avons pas l’usage de faire dire à voix haute, par l’assemblée 
le verset Chouv méharon apékha, ainsi que les treize attributs de miséricorde. Après la lecture, 
l’officiant dit le kaddich court. On ne lit pas de Haftara. Certains ont l’usage de remettre le séfer 
Torah à sa place dès la fin de la lecture, d’autres ont l’usage de le remettre après Ouva létsion et 
le kaddich Titkabal  .

Règles relatives à la lecture de la Torah

On ne lit pas la Torah s’il ne se trouve pas dix fidèles qui jeûnent , ou à tout le moins, qui pensent 
jeûner toute la journée. On ne fait pas monter une personne qui ne jeûne pas . Il est bon que celui 
qui lit la Torah jeûne. 

Conclusion de la prière

On dit, Achré, Ouva létsion, kaddich Titkabal, téfila lédavid, chir chel yom, hochiénou, le psaume  
Lamnatséah al ayélet hachahar , et on termine la prière comme à l’accoutumée. 

Brith Mila

Lorsqu’il y a une Brith mila à la synagogue, on dit vidouï avec les sélihot, mais on ne dira pas 
Néfilat apaïm et véhou rahoum . Le mohel, le père et le sandak ne réciteront pas les Sélihot ; ils 
sont cependant tenus d’écouter la lecture de Vayhal Moché. Le Mohel fera la metsitsa comme à 
l’accoutumée, avec la bouche. Il récite la bénédiction acher kidech yedid mibétene sur une coupe 
de vin, fait goûter le vin à la maman ou à un enfant qui a atteint l’âge d’être éduqué aux mitsvot. 
Si la Brith mila a lieu après Hatsot de la journée, les Baalé brith peuvent eux aussi manger .  Il 
récite également la bénédiction sur les plantes odoriférantes. Notre coutume étant de réciter 
chéhéhéyanou au moment de la Brith Mila, on suivra cet usage. On organisera le repas de fête à la 
sortie du jeûne. 

Prière de Minha

Le déroulement de la prière et la lecture de la Torah 

Certains ont l’usage de mettre leur talith et leurs téfilines au moment de la prière. On récite les 
Korbanot, Achré, puis le kaddich court. On lit dans le séfer Torah le passage qu’on a lu le matin. On 
ne lira pas de Haftara et on ne dira pas non plus de kaddich après la lecture. Celui qui ne jeûne pas 
ne sera pas appelé au séfer Torah ; si on l’a appelé par erreur, il ne devra pas se présenter au séfer 
Torah. On remet le séfer Torah à sa place puis ont dit le kaddich court.  
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La Amida et la répétition par l’officiant

On récite la Amida. On ajoute Anénou dans Choméa téfila, aussi bien le fidèle que l’officiant. 
L’officiant doit aussi réciter ce passage lors de la récitation de sa Amida, comme nous l’avons 
expliqué pour la prière du matin. A la fin de la Amida, avant de dire le deuxième Yihyou leratson, 
il est bon de réciter la prière commençant par Ribon kol haolamim …; Durant la répétition de la 
Amida, l’officiant récitera Anénou, sous la forme d’une bénédiction indépendante des autres, 
avant Refaénou, comme nous l’avons expliqué dans les règles relatives à la prière du matin. 

Bénédiction des Cohanim 

Lorsque l’on prie peu avant le coucher du soleil, les cohanim récitent la bénédiction des 
cohanim. Cette règle s’applique si l’on est arrivé à cette bénédiction une demi-heure avant la 
coucher du soleil . Si l’assemblée a commencé la prière au moment de plag haminha, a postériori, 
les cohanim peuvent réciter leur bénédiction . S’il n’y a pas de cohanim, l’officiant dira Elokénou 
véloké avoténou…. Par contre, lorsque l’on prie alors qu’il fait encore grand jour, les cohanim 
ne récitent pas leur bénédiction , et l’officiant ne dira pas non plus Elokénou véloké avoténou. Un 
cohen qui ne jeûne pas ne peut pas réciter la bénédiction des cohanim

Conclusion de la prière 

Après la répétition de la Amida, on ne dit pas le vidouï . On dira Yéhi chem, le kaddich Titkabal. On 
récite Lamnatséah al ayélet hachahar , kaddich Yéhé chélama, puis Alénou léchabéah.

Mahatsit hachékel

Quand le donner, Combien donner

Avant Minha , on la coutume de donner de la Tsédaka en souvenir du demi-sicle ou Mahatsit 
hachékel . On donnera une pièce de monnaie nommée communément « moitié », contenant une 
quantité de 9,6 grammes d’argent pur . Si on ne dispose pas d’une telle pièce de monnaie, on 
donnera l’équivalent d’un Mahatsit hachékel. Si on n’a pas la possibilité de donner une telle somme 
d’argent, on donnera une pièce correspondant à la moitié de la monnaie locale  (en France : 50 
centimes d’euros. En Israël, un demi-chékel). On doit donner cette somme de ses propres deniers 
et non sur le compte du maasser . On donnera cet argent à des pauvres ou à une synagogue . 

Ceux qui sont tenus de donner cette somme 

Tout homme juif âgé de treize ans révolus est tenu de donner le Mahatsit hachékel . Certains 
pensent que l’on n’est tenu de le faire qu’à partir de vingt ans révolus . Il est bon d’être rigoureux  
sur ce point. Cependant, les enfants et les femmes en sont dispensés . Néanmoins, on a l’usage 
de donner aussi pour le compte des jeunes garçons ; la femme enceinte donnera donc aussi pour 
son bébé . Si on a observé cet usage une fois, on ne cessera plus jamais de l’observer . Certains ont 
l’usage de donner également pour le compte de l’épouse et des filles de la maison . Même si on a 
observé une seule fois cet usage sur ce point, on pourra cesser de le faire . 

Donner le Mahatsit hachékel après Pourim 

Si on n’a pas donné le Mahatsit hachékel avant Pourim, on peut le donner jusqu’à la fin du mois . 
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Fin du jeûne 

Le jeûne s’achève avec la sortie des étoiles (consulter la fin du calendrier pour les horaires 
exacts). Il est permis de manger de la viande et de boire du vin à la fin du jeûne. Voir plus loin pour 
les lois concernant la possibilité de manger avant la lecture de la Méguila. 

Jeudi 14 Adar beth  Pourim dipérazim

Lois et usages de Pourim

Date de la fête de Pourim

Les villes qui n’étaient pas entourées de muraille à l’époque de Josué fêteront Pourim le 
quatorze Adar . Celles qui étaient effectivement fortifiées à cette époque fêteront Pourim le 
lendemain, le quinze Adar . Il en va de même pour tous les lieux proches de ces villes fortifiées , 
ou ceux qui sont visibles depuis ces villes, mêmes s’ils n’en sont pas proches ; ils fêteront Pourim 
le quinze Adar .

Villes dont le statut fait l’objet d’un doute et dans les lieux qui en sont proches 

Dans ces villes, on lira la Méguila le quatorze et le quinze Adar ; cependant, on ne récitera 
la bénédiction que le quatorze . Il s’agit, par exemple, de Hévron , Safed, Kfar biria, Eïn zitoun , 
Tibériade , Chékhem, Haïfa, Akko, Yaffo, Lod, Gazza et Beer Chéva , Gouch halav , Ramlé , Beth 
Chéan , Damas  et Bagdad . On ne dira Al hanissim que le quatorze . De la même manière, on ne lira 
la Torah que le quatorze . On ne dira Véata kadoch que lors de Arvit du quatorze . Par contre, on 
envoie des Michloah manot , on donne les Matanot laévyonime  et on organise les festins durant 
les deux jours . Cependant, on en fera moins le quinze que le quatorze . Dans les villes proches et 
visibles de ces villes au statut douteux, on ne lira la Méguila que le quatorze . 

Habitant d’une ville où l’on fait Pourim le quatorze, qui se rend dans une ville 
où l’on fête Pourim le quinze 

S’il avait l’intention de s’y trouver au matin du quinze et qu’il s’y est effectivement trouvé au 
matin du quinze, il s’est ainsi obligé à lire la Méguila le quinze . S’il n’y était pas le matin du quinze, 
ou qu’il y était mais qu’il n’avait pas l’intention lorsqu’il est sorti de chez lui d’y être à ce moment-
là, il n’a pas l’obligation de faire Pourim le quinze. 

Habitant d’une ville où l’on fait Pourim le quinze qui se rend dans une ville où 
l’on fête Pourim le quatorze 

S’il avait l’intention de s’y trouver au matin du quatorze, et qu’il s’y est effectivement trouvé 
au matin du quatorze, il s’est ainsi obligé à lire la Méguila le quatorze. S’il n’y était pas le matin du 
quatorze, ou qu’il y était mais qu’il n’avait pas l’intention lorsqu’il est sorti de chez lui d’y être à ce 
moment-là, il n’a pas l’obligation de faire Pourim le quatorze . 

Lois de Pourim pour les villes où l’on fête Pourim le quatorze Adar

Le jeûne s’achève avec l’apparition des étoiles. Cependant, il est interdit de manger avant la 
lecture de la Méguila . Néanmoins, en cas de grand besoin , pour une personne légèrement malade 
ou pour toute personne qui jeûne mais pour qui cela représente une grande difficulté , on pourra 
être permissif  ; il sera possible de manger moins d’un kabétsa de pain, ou bien même boire une 
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boisson enivrante (jusqu’à kabétsa)  (pour les mesures, voir la note ). Par contre, il sera permis de 
manger beaucoup de fruits ou de légumes ou toute autre boisson . Une personne faible qui ne 
peut pas se contenter d’une petite quantité de nourriture pourra manger selon son besoin ; elle 
devra au préalable demander à l’un de ses proches de lui rappeler qu’elle doit lire (ou écouter) la 
Méguila après son repas .

Porter des vêtements de fête

On portera des vêtements de Chabbat ou des jours de fête , dès le soir . 

Prière de Arvit ; Al hanissim

Certains ont l’usage de réciter le mizmor  Lamnatséah al ayélèt hachahar . Ceux qui sont 
pointilleux ne le récitent pas . On récite la prière de Arvit comme à l’accoutumée et on ajoute Al 
hanissim dans Modim . Si on a oublié de le dire et qu’on s’en souvient avant la fin de la récitation 
de la bénédiction Hatov Chimkha…, on récite Al hanissim et on continuera à réciter le texte depuis 
Véal koulam…. Cette règle s’applique même si on a commencé à dire Baroukh ata sans prononcer 
le Nom divin. Par contre, si on a prononcé le Nom divin, on ne recommence pas . Cependant, 
dans Elokaï netsor, avant le deuxième Yihyou lératson , on dira Nodé lekha Hachem Elokénou véloké 
avoténou al hanissim… . Si on a dit Bimé Mattitya au lieu de Bimé Mordékhaï, on ne se reprend pas 

. Afin de ne pas oublier Al hanissim, on prendra soin de faire au moins la première Amida avec un 
siddour . Après la Amida, l’officiant dit Yéhi Chem… puis le kaddich court . On lit la Méguilat Esther  
en récitant les bénédictions qui la précèdent et celles qui suivent, comme cela sera expliqué plus 
loin. On dit Arour Haman etc. , Véata kadoch , kaddich Titkabal , Chir hamaalot lédavid loulé Hachem 

, Chir lamaalot essa énaï, kaddich Yéhé chélama puis Alénou léchabéah. 

Lecture de la Méguila

Horaire de la lecture de la Méguilat Esther, ceux qui sont tenus de la lire

Tout le monde est tenu de lire la Méguila ; les hommes, les femmes et on habitue les enfants à 
venir l’écouter . Néanmoins, on n’amènera pas les petits enfants qui peuvent empêcher le public 
d’entendre correctement la lecture de la Méguila . On a l’obligation de la lire dès l’apparition des 
étoiles  jusqu’à l’aube . 

Préparation à la lecture ; bénédictions avant et après la lecture

Avant la lecture de la Méguila on déroule entièrement le parchemin à la manière d’une lettre 

, puis l’officiant dit Léchem Yihoud . L’assemblée doit penser à se rendre quitte des bénédictions 
et de la lecture de la Méguila ; Celui qui va lire doit penser à acquitter ceux qui entendent. S’il 
s’agit de l’officiant qui lit à la synagogue, on peut supposer qu’il le fait pour les acquitter. Cela dit, 
il est largement préférable qu’il le dise explicitement . Il est bon de poster deux hommes pour 
encadrer l’officiant  ; on se lèvera et l’officiant récitera les bénédictions  tandis que l’assemblée 
écoute et s’acquitte ainsi de son devoir . L’officiant récitera trois bénédictions : Al mikra méguila, 
Chéassa nissim laavoténou et Chéhéhéyanou . Lors de la récitation de Chéhéhéyanou, on pensera à 
s’acquitter des mitsvot du jour ; Michloah manot, le festin de Pourim  et Matanot laévyonime . On 
demandera également à l’officiant de penser à acquitter l’assemblée sur ce point . L’officiant lira 
la Méguila debout et les fidèles pourront rester assis . A la fin de la lecture on enroule la Méguila 
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. L’assemblée se lève  et l’officiant récite la bénédiction Harav et rivénou  puis on scandera Arour 
Haman, Baroukh Mordekhaï… . 

Récitation des versets de délivrance à voix haute

On a l’usage de faire réciter les versets de délivrance à voix haute par l’assemblée . Il s’agit 
des versets suivants : Ich yéhoudi (2,5), Balayla hahou (6,1), Oumordékhaï yatsa (8,15), Layéhoudim 
hayeta ora (8,16). Certains ont l’usage d’ajouter le verset Ki Mordekhaï hayéhoudi (10,3) , ce qui est 
l’usage en Erets Israël . L’officiant laisse l’assemblée réciter ces versets puis il en reprend la lecture .

Lecture des noms des dix fils d’Haman 

On lira les versets comportant les noms des dix fils d’Haman d’un seul trait, depuis Véèt 
Parchandata jusqu’à Assérèt (Assérèt compris) . A priori, on commencera depuis Hamech méot ich 
et on continuera jusqu’à Assérèt . Un officiant qui aurait le souffle court commencera depuis Véèt 
Parchandata, ce qui correspond au minimum selon la halakha stricte . Cependant, s’il n’a pas lu 
ce passage d’un seul trait, cela n’empêche pas sa lecture d’être valable . Il faut également prêter 
à bien lire chaque Véèt qui précède chacun des noms des dix fils d’Haman dans le parchemin et 
ne pas les réciter par cœur ; en effet, certains font cette erreur du fait de la vitesse de lecture 

. Si malgré tout, l’officiant les a récités mais ne les a pas lus dans le texte, on est tout de même 
acquitté à postériori . Lorsqu’il lira le Vayzata, il allongera la lecture du Vav .

Quelques usages concernant la lecture de la Méguila 

Lorsque l’officiant lira Balayla hahou (6,1), il élèvera la voix, car c’est à partir de ce moment que 
commence le récit du miracle . Lors de la lecture du jour, lorsqu’il lira le mot Vikar (8,16), il posera 
sa main sur ses téfilines . Lorsqu’il dira Haïguérèt hazot (9,26) il agitera légèrement le parchemin . 

Précisions dans la lecture du texte

Certains ont l’usage de reprendre sur la lecture du verset Léhachmid, laharog oulabed (8,11) 
et de dire Vélaharog, avec un Vav. Il en est de même pour le verset (9,2) Véich lo amad bifnéhem, 
qu’on relit en disant lifnéhem. En effet, il y a différentes versions de ces textes .

Faire du bruit lors de la lecture du nom d’Haman  

On a l’usage de dessiner une forme humaine correspondante à Haman ou d’écrire son nom sur 
des pierres ou des morceaux de bois et de les cogner l’un sur l’autre lorsque l’on entend son nom 
lors de la lecture de la Méguila ; c’est de cet usage que provient celui de faire du bruit lorsque l’on 
entend son nom pendant la lecture. Il ne faut annuler aucun usage en la matière, et encore moins 
s’en moquer car ce n’est pas en vain que ces usages ont été institués . Il est bon de ne faire du bruit 
que lors de la lecture du premier et du dernier Haman  . L’officiant restera silencieux pendant que 
l’assemblée fait du bruit.

Si on n’a pas entendu certains mots 

Si l’un des fidèles n’a pas entendu l’un des mots de la Méguila, il le lira dans le livre ou la Méguila 
qu’il tient dans la main . S’il ne le fait pas, il n’est pas quitte de son devoir et il devra écouter ou lire 
à nouveau la Méguila . Si le ou les mots qui lui manquent changent le sens de ce qu’il a entendu 
par rapport au texte de la Méguila, il devra non seulement relire ou réécouter, mais il devra aussi 
réciter à nouveau les bénédictions de la Méguila . 
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Lire seul la Méguila 

Un homme qui n’a pas pu, pour des raisons de force majeure se rendre à la synagogue pour 
écouter la lecture de la Méguila et qui se trouve contraint de la lire seul, devra commencer par 
dérouler complètement le parchemin . Il récitera les trois bénédictions  debout  puis pourra lire 
assis  et fera attention à bien entendre ce qu’il prononce . A la fin de sa lecture, il se lèvera  et 
récitera la bénédiction Harav èt rivénou . Certains ont l’usage de ne pas réciter la dernière 
bénédiction lorsqu’ils lisent la Méguila seul . 

Lecture pour les femmes

Lorsqu’on lit la Méguila pour acquitter sa femme et ses enfants, on ne récite aucune bénédiction, 
ni avant, ni après . Une femme ne pourra pas lire la Méguila pour elle-même mais devra plutôt 
s’acquitter en écoutant la lecture d’un homme . Si elle ne connait personne qui puisse le faire, elle 
la lira elle-même .  

Interruption pendant la lecture de la Méguila

Si l’officiant est amené à s’interrompre pendant la lecture de la Méguila pour un court silence, 
celui-ci ne pourra pas durer, a priori, plus que le temps d’une respiration . A posteriori, même 
s’il s’est interrompu le temps nécessaire à la lecture de la totalité de la Méguila, il est tout de 
même quitte de son obligation . Même s’il a tenu des propos profanes au milieu de sa lecture, il 
est tout de même quitte . On répondra au kaddich, à la Kédoucha ou à Barékhou si on les entend 
pendant la lecture de la Méguila. Si on les entend pendant la lecture d’un verset, on reprendra la 
lecture du verset . Si un fidèle a entendu et a répondu tandis que l’officiant a continué sa lecture, 
il complètera ce qui lui manque . 

Repas du soir  

On ne s’acquitte pas de son devoir de consommer un repas à Pourim avec ce que l’on mange le 
soir . Cependant, on veillera à allumer des bougies, à dresser une belle table et faire les lits  pour 
cette soirée. Par ailleurs, on fera un repas plus copieux et on se réjouira pendant ce repas . On a 
l’usage de manger des graines en tout genre . Si on a consommé un kazaït de pain On ajoutera Al 
hanissim dans le Birkat hamazone .  

Fin de la période pendant laquelle on récite la bénédiction sur la lune

Durant toute la nuit de Mercredi à Jeudi, on peut encore réciter la bénédiction sur la lune . 

Tikoun Hatsot

On ne dit pas le Tikoun Rahel ; on ne dit que le Tikoun Léa. On ne dit pas le psaume Ya’anekha 
Hachem . On passe également sur le verset Ana bikhya bétsion…, par contre on dira Mizmor bévo 
élav Nathan hanavi .  

Prière de Chaharit

Déroulement de la prière et récitation de Al hanissim

On se lève plus tôt que d’habitude pour se rendre à la synagogue . On récite la prière du matin 
comme à l’accoutumée. On ajoutera Al hanissim dans Modim . Si on a oublié de le réciter et qu’on 
s’en rend compte avant d’avoir terminé la bénédiction, avant d’avoir prononcé le Nom divin, on 
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se reprend, même si on avait déjà dit Baroukh ata, on le récite sur place puis on reprend à partir 
de Véal koulam. Par contre, si on avait déjà prononcé le Nom divin, on ne recommence pas . On 
récitera Nodé lekha Hachem Elokénou véloké avoténou al hanissim… dans Elokaï netsor après le 
deuxièmeYihyou leratson . Si on a dit Bimé Mattiya au lieu de Bimé Mordékhaï, on ne se reprend pas 

. Après la répétition de la Amida on dira Yéhi Chem puis le kaddich court . 

Lecture de la Torah

On ouvre le Hékhal sans réciter Bérikh Chéméh . On sort un séfer Torah et trois personnes sont 
appelées pour lire la paracha Vayavo Amalek (Chémot 17, 8-16). On a l’usage de répéter le dernier 
verset afin de compléter le compte des dix versets qui doivent être lus à chaque lecture de la Torah 

. On dit le kaddich court . On ne replace pas le séfer Torah dans le Hékhal .

Déroulement de la prière ; ne pas enlever les téfilines

On récite Achré , on saute le mizmor Ya’anekha Hachem  et on récite Ouva létsion jusqu’à Méata 
véad olam . On n’enlèvera pas les téfilines avant la fin de la lecture de la Méguila . 

Lecture de la Méguila

On récite deux bénédictions avant la lecture : Al mikra méguila et Chéassa nissim . On lit en 
suivant les règles que nous avons expliquées pour la lecture de la veille. On récite ensuite la 
dernière bénédiction. On peut lire la Méguila du lever au coucher du soleil ; si on l’a lue après 
l’aube, avant le lever du soleil, on est tout de même quitte de son devoir . En cas de force majeure, 
on peut a priori la lire depuis l’aube . On ne peut la lire que jusqu’au coucher du soleil . Néanmoins, 
si on ne l’a pas lue alors que l’on se trouve déjà dans Ben hachemachot, on pourra la lire sans réciter 
les bénédictions .

Fin de la prière  

Après avoir achevé la lecture de la Méguila, on dit Véata kadoch puis le kaddich Titkabal . On 
dit ensuite Yéhalélou, puis on replace le séfer Torah dans le Hékhal . On ne dit pas Téfila lédavid 

. On passe à Beth yaakov, chir chel yom. On ne dira que Hayom, yom … et non la formule : Hachir 
chéhayou haléviim omerim , Hochiénou , Lamnatséah al hayélèt hachahar , kaddich Yéhé chélama, 
Kavé, Pitoum hakétoreth, kaddich Al Israël, Alénou léchabéah.

Brith mila 

On fera la Brith mila après la prière . 

Les mitsvot de cette journée

Matanot laévyonime-les cadeaux aux nécessiteux

Tout le monde , homme ou femme , est tenu de faire des dons aux nécessiteux . On va même 
éduquer les enfants  à cette Mitsva. Un homme peut donner un cadeau à une femme nécessiteuse 
et une femme peut donner à un nécessiteux . On peut aussi donner à un enfant pauvre . Pour 
accomplir cette Mitsva, il faudra donner un cadeau à deux pauvres (donc deux cadeaux en tout) . 
Un couple de pauvres est considéré, pour cette Mitsva, comme deux personnes distinctes . Il en va 
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de même pour un père et son fils, même si le fils est à la charge du père . On accomplit la Mitsva en 
donnant un minimum d’une Perouta à chaque pauvre . Certains pensent qu’il faut donner à chaque 
pauvre l’équivalent en nourriture de trois Bétsim (soit 172,8 cm3 selon rav Haïm Naé et 298,5 cm3 
selon le Hazon Ich), ou bien une somme d’argent équivalente . Il est bon de se montrer rigoureux 
et de donner cette somme . On n’est pas pointilleux concernant l’argent distribué à Pourim ; on 
donne à tout celui qui tend la main . Il est mieux de donner beaucoup de Matanot laévyonime 
que de distribuer des Michloah manot et d’organiser un grand festin. En effet, il n’y a pas de joie 
plus grande et plus resplendissante que de réjouir le cœur des pauvres, des veuves, des orphelins 
et des prosélytes ; celui qui réjouit les démunis ressemble à la Chékhina-la présence divine . On 
accomplit cette Mitsva durant la journée de Pourim et non la nuit . Il est bon de la faire après la 
lecture de la Méguila . Si on donne de l’argent à un pauvre le soir de Pourim, et que cet argent 
reste entre ses mains durant la journée, on est quitte de ce devoir . Si on n’a pas de pauvre dans 
son entourage, on peut faire cette Mitsva en passant par un intermédiaire . Si on ne trouve pas de 
pauvre à qui donner ce don durant la journée de Pourim, on gardera l’argent et on le distribuera 
après Pourim . Avant d’accomplir la Mitsva, on récitera Léchem Yhoud .

Michloah Manot

Tout le monde, homme ou femme, est tenu d’accomplir la Mitsva de Michloah Manot . On va 
aussi éduquer les enfants  à cette Mitsva. Il faut donner, au minimum, deux mets à un seul individu 

. Tout celui qui multiplie les cadeaux aux proches et aux amis est digne de louanges . Un homme 
enverra un cadeau à un homme et une femme adressera un cadeau à une femme . On ne s’acquitte 
pas de son devoir avec un cadeau distribué à un petit garçon ou une petite fille . Il faut donner 
deux types d’aliments, ou deux types de boisson, ou bien encore un aliment solide et une boisson 

. Il est bon de donner chaque part de nourriture dans des assiettes ou des plats distincts . Il est bon 
que les aliments soient cuits et prêts à être consommés . De nos jours, on a l’usage d’envoyer des 
sucreries, gâteaux et autres bonbons . Il est possible de donner des fruits de la septième année 
(Chemita) en tant que Michoah manot. Par contre, si on a reçu un Michloah manot d’un ami, on ne 
pourra pas lui rendre la politesse en lui offrant des fruits de la septième année comme Michloah 
manot . On n’accomplit pas la Mitsva en donnant un kazaït ou un kabetsa de nourriture ; il faut 
donner une belle quantité, propre à honorer ceux qui la reçoivent ; ce doit être quelque chose 
qui a une certaine importance. Ceux qui distribuent des petits morceaux de nourriture ne sont 
pas quittes de leur devoir . On accomplit cette Mitsva durant la journée de Pourim  et on n’est 
pas quitte de son devoir avec ce qu’on pourrait distribuer le soir de Pourim, même si les plats 
n’ont pas encore été mangés .  Avant d’accomplir la Mitsva, on récitera un Lechem Yihoud  . Nous 
évoquerons les obligations de l’endeuillé pendant cette journée plus loin. 

Festin et joie

C’est une Mitsva d’organiser un grand festin le jour de Pourim . On y servira de la viande , on 
l’embellira selon ses moyens  et on l’agrémentera avec du vin . On boira suffisamment pour ne 
plus être capable de faire la distinction entre Arour Haman et Baroukh Mordekhaï . On mangera 
du pain . On s’attablera avec sa famille et ses amis . On est quitte de cette obligation avec un seul 
festin . On doit consommer ce festin le jour et non la nuit de Pourim . On a l’usage de commencer 
par prier Minha plus tôt que d’habitude puis ensuite de passer au festin. On fera en sorte que la 
plus grande partie du repas se déroule le jour . Ceux qui sont pointilleux dans l’accomplissement 
des mitsvot font ce festin dès le matin . Il bon d’étudier un peu avant le festin . On récitera ensuite 
Léchem yihoud puis on passera à table . Pendant le repas, et avant de se saouler on récitera les 
prières imprimées dans les livres de prières . 
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Birkat hamazone

Si on a consommé un kazaït de pain, on récite le Birkat hamazone dans lequel on ajoute Al 
hanissim  avant Al hakol . Si on a oublié, on ne recommence pas . Cependant, si on s’en souvient 
avant d’avoir dit le Nom divin de la bénédiction Al haarets véal hamazone, même si on a déjà dit 
Baroukh ata, on dira Al hanissim sur place et on reprendra la récitation du Birkat hamazone à 
partir de Al hakol. Si on a déjà dit le Nom divin, on ne recommence pas . Lorsque l’on arrivera au 
paragraphe des Harahamane, on dira Harahamane Hou yaassé lanou nissim kéchem chéhou assa 
laavoténou bayamim hahèm bazeman hazé, bimé Mordékhaï… . Si on a dit Bimé Mattitya au lieu de 
Bimé Mordékhaï, on ne se reprend pas . Dans Harahamane Hou yéhayénou, on ne dira pas Magdil 
mais Migdol . Si le repas dure jusqu’à la tombée de la nuit, on ne dira pas Al hanissim, même si on a 
mangé un kazaït de pain avant la tombée de la nuit    

Bérakha méèn chaloche

Dans cette bénédiction on ne mentionne pas les évènements de Pourim . 

Travaux

On a l’usage de ne pas accomplir de travaux  ; c’est donc la raison pour laquelle on ne se rasera 
pas et on ne se coupera pas les cheveux . Les femmes ne feront pas non plus de lessive ou tout 
ce qui ressemble à ce type de travaux . Par contre, on peut les faire accomplir par un non-juif . S’il 
s’agit de travaux qui peuvent entraîner une perte s’ils ne sont pas accomplis en temps et en heure, 
et donc aussi ce jour, il sera permis à un juif de les accomplir  ; Il est aussi permis d’accomplir toutes 
sortes de travaux comme écrire des décisions de Halakha , des lettres d’agrément ou de tenir 
ses comptes car toutes ces actions ne nécessitent pas de grands approfondissements . Pour les 
besoins de la fête, il sera permis d’accomplir des travaux qualifiés . 

Lois de Pessah

A compter de ce jour, c’est une Mitsva d’étudier et d’enseigner les lois de Pessah car à cette 
date, trente jours nous séparent de Pessah .

Lois concernant l’endeuillé

Oraison funèbre et Tsidouk hadin

On ne peut réciter des oraisons funèbres que pour un érudit avant son enterrement . On ne dira 
pas le Tsidouk hadin . On fera attention à ne pas en arriver à pleurer . 

Keri’a-Déchirer le vêtement

On fera la keri’a comme on l’aurait fait un jour profane  puis on changera de vêtements .

Repas des endeuillés

On fera consommer ce repas aux endeuillés . Ils y mangeront de la viande et du vin et non des 
œufs et des lentilles . 
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Les sept jours de deuil

On n’applique que les lois de deuil privées. Ce jour compte comme un des sept jours de deuil et 
a le statut du Chabbat qui tombe au milieu des sept jours de deuil .

Se rendre au cimetière

On ne se rend pas au cimetière en ce jour. Par contre, si le septième ou le trentième jour tombe 
à Pourim, on pourra se rendre au cimetière, mais on fera attention à ne pas s’éveiller à pleurer et à 
ne pas dire d’oraison funèbre. Il est d’ailleurs mieux d’y envoyer d’autres hommes qui feront une 
étude sur la tombe du défunt . 

Michloah manot

Un endeuillé est tenu de distribuer des Michloah manot, que ce soit pendant les sept jours 
de deuil, les trente jours pour un proche ou l’année de deuil des parents . Il n’est tenu qu’à un 
Michloah manot qu’il n’enverra qu’à une seule personne . Il enverra des mets consommables et 
non des gâteries . Par contre, on ne donnera rien à l’endeuillé .

Matanot laévyonime

Il est permis d’en donner à un endeuillé . Et lui-même est tenu d’en distribuer aux autres . 

Festin et réjouissances

Pendant les sept jours de deuil, l’endeuillé veillera à fêter Pourim moins joyeusement que 
d’habitude ; il consommera donc le repas dans une atmosphère moins enjouée que les années 
précedentes . Dans les trente jours de deuil pour un proche ou dans l’année de deuil des parents, 
il sera permis de fêter Pourim en société, dans une ambiance joyeuse .

Prononcer une oraison funèbre trente jours avant la fête

Dans les trente jours qui précèdent la fête , on ne prononcera pas d’oraison funèbre pour une 
personne décédée avant cette période , même si on se trouve encore dans les trente jours qui 
suivent son décès . Par contre, il est permis de marquer la Azkara de la fin des douze mois dans les 
trente jours qui précèdent la fête . Ces règles s’appliquent si ce sont les proches qui prononcent 
l’oraison funèbre ou s’ils sont présents au moment où elle est prononcée. S’il ne se trouve aucun 
proche du défunt, il sera permis à tout autre personne qui n’est pas un proche du défunt, de 
prononcer une oraison funèbre . 

Lois du jour pour les villes entourées de murailles

Prière

On prie comme à l’accoutumée durant les jours profanes. On ne dira pas Al hanissim, et si on l’a 
dit, on ne recommence pas . On ne dit ni Tahanounim ni la Néfilat apaïm . Pendant Chaharit, après 
Achré, on ne dira pas le mizmor Ya’anekha Hachem , ni même Téfila lédavid après Ouva Létsion . On 
termine Chaharit comme à l’accoutumée.
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Festin et réjouissance

On mangera un tout petit plus que d’habitude 

Travaux

Il est permis de travailler en ce jour .

Jeûne

On ne jeûne pas en ce jour .

Oraison funèbre et Tsidouk hadin

On ne récite d’oraison funèbre  que pour un érudit qui n’a pas encore été enterré . On ne dit pas 
le Tsidouk hadin . 

Avelout

On n’observe que les règles de deuil privées, comme c’est le cas Chabbat .

Vendredi 15 Adar beth 

Pourim des villes fortifiées

C’est en ce jour que les habitants des villes fortifiées vont fêter Pourim selon les règles que 
nous avons expliquées dans les lois du 14 Adar. La seule différence concerne le festin de Pourim 
qu’il faudra impérativement faire le 15 Adar au matin, afin d’avoir digéré son repas avant l’entrée 
du Chabbat  De toute façon, si on n’a pas réussi à commencer avant Hatsot, on s’efforcera de le 
faire avant le début de dixième heure . A posteriori, on s’efforcera de le faire avant le coucher du 
soleil . On consommera peu de pain de manière à pouvoir manger avec appétit le soir . Certains 
ont l’usage de faire le festin à l’approche de la nuit, après avoir fait Minha, et de dresser la table 
de Chabbat au milieu du festin de Pourim, de réciter le Kiddouch, puis de continuer avec le repas 
de Chabbat . Concernant les travaux, on fera attention à se couper les cheveux et à se raser avant 
Pourim . Si on a oublié de le faire avant Pourim, il sera donc possible, pour l’honneur du Chabbat, 
de se raser le soir de Pourim . Par contre, durant la journée on ne pourra se raser qu’en utilisant les 
services d’un non-juif , ou par soi-même .

Lois du jour pour les habitants des villes non-fortifiées 

Les habitants des villes non fortifiées appliquent aujourd’hui (15 Adar beth) les règles que les 
habitants des villes fortifiées ont observées le 14 Adar. 

Vérifier ses vêtements avant Chabbat

Avant Chabbat, on vérifiera que rien de mouktsé ne se trouve dans nos poches, ou bien même 
un objet permis mais que l’on risquerait de transporter dans le domaine public .


